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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte sígnífíe qu'il s'agit

d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comité spécial comprend six volumes. Le présent volume contient les
chapitres 1 a IIl*; le volume 1I, les chapitres IV aVI; le volume III, les chapitres VII a
XIV; le volume IV, les chapitres XV aXX; le volume V, les chapitres XXI et XXII; et le
volume VI; les chapitres XXIII aXXIX; chaque volume contient une table des matíéres

complete.

* La présente version des chapítres 1 a III est une compilation de documents parus sous forme
provísoire, asavoir : A/9623 (premiére partie) du 23 octobre 1974, A/9623 (deuxieme partíe) du 19
novembre 1974, A/9623 (troísíéme partíe) du 15 novembre 1974 et A/9623 (quatríéme partie) du 23

octobre 1974.
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LETTRE D'ENVOI

Le 13 novembre 1974

Monsieur le Secretaire general,

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le rapport a l'Assemblee generale
du Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de
la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux,
conformement a la resolution 3163 (XXVIII) de l'Assemblee generale, en date du
14 decembre 1973. Ce rapport rend compte des travaux du Comite spécial pendant
l'annee 1974.

Le President du Comite specia1
charge d'etudier la situation
en ce qui concerne l'application
de la Declar~tion sur l'octroi
~e l'independance aux pays et
aux peuples coloniaux,

(Signe) Salim Ahmed 8ALIM

Son Excellence
Monsieur Kurt Waldheim
Secretaire general de

l'Organisation des
Nations Unies

New York

1 ¡ ..

, ' ...

- 3

I

¡ :
r
f



CHAPITRE PREMIER

CREATION) ORGANISATION ET ACTIVITES DU COMITE SPECIAL

A. CREN~rION DU COMITE SPECIAL

l. Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples
coloniaux a ete creé par l'Assemblee generale, en application de sa resolution
1654 (XVI) du 27 novembre 1961. Le Comite a eté prie d'etudier l'application de
la Declaration sur L"octroi de l' Lndépendance aux pays et aux peuples co'l.oní.aux,
figurant dans la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee genérale, en date du
14 déceIDbre 1960, et de formuler des suggestions et des recommandations quant aux
progres realisés et a la mesure dans laquel1e la Déclaration était mise en oeuvre.

2. A sa dix-septieme session, ltAssemblee génerale, apres avoir examine le
rapport du Comite spécial 1/, a adopte la resolution 1810 (XVII) du 17 décembr-e 1962,
par laquelle elle a élargi la composi tion du Comíté spécial, en y adjoignant sept
nouveaux membres et a invité le Comité spécial na continuer de rechercher les
voieset moyens les mieux appropriés en vue de l'application rapide et intégrale
de la Déclaration a tous les territoires qui n'ont pas encore accede a
l' indépendance" .

, '

<

3. A la meme session, l'Assemblee genérale, dans sa résolution 1805 (XVII), du
14 décembre 1962, sur la question du Sud-Ouest africain, a prié le Comíte spécí aí,
de s'acquitter, mutatis mutandis, des taches assignées au Comité spécí al, pour le
Sud-Ouest africain par la resolution 1702 (XVI) du 19 decembre 1961. Par sa
résolution 1806 (XVII) du 14 decembre 1962, l'Assemblee génerale a decide de
dissoudre le Comité special ~our le Sud~Ouest africain.

4. A sa dix-huitieme session, l'Assemblee generale, par sa resolution 1970 (XVIII)
du 16 décembre 1963, a decide de dissoudre le Cornite des renseignements relatifs
a~ territoires non autonomes et a pri§ le Comité spécial d'étudier les rensei
gnements visés__.ª_l'alinéa~ de l'Article 73 de la Charte des Nations Uniese Elle" .~-~._--_.. ~ . "" """ .. .a egal€méñt prle le COmlte speclal de tenlr plelnement compte,de ces renselgnements
lors de l'examen de la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration
dans chacun des territoires non autonomes, ainsi que d'entreprendre toute etude
speciale et d'établir tout rapport special qu'il jugerait nécessaires.

5. A la méme session et a chacune des sessions suivantes, apres avoir examiné le
rapport du Comité special, l'Assemblé~ génerale a adopté une resolution reconduisant
le mandat du Comité 2/.

1/ Documents officiels de lVAssemblée générale, dix-septieme session, Annexes,
additif au point 25 de l'ordre du JOur, docUllicnt A/5238.

~/ Voir les rapports dont le Comité spécial a saisi l'Assemblee générale lors
de ses dix-huiti eme a vinrrt.-hui.t í.éme sessions. Pour les rapports les plus recents
voir .:, il)icL j HU1)'Jlér~el1t :'0 ~~3 LVG423/Rev.l); ibid., vinp',t-septieme session,
·u~··: l<3:~e.~~t ' o 23 ( .. /0 723/T.~,;V"1); i bid., vin··t-huitieme session, Suppl':;ment No 23
«-)')025/ -evv L) ,
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6. Apres avoir examine le rapport du Comite spéc í a.L sur la question intitulee
"Programme special d'activites a l'occasion du dixieme anniversaire de la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux" l/,
L'Aes embLée generale, a sa ví.ngt.-c i.nqui éme session, a adopte la resolution
2621 (XXV), du 12 octobre 1970, ou figurait un programme d'action pour l'appli
cation integrale de la Declaration.

7. A sa vingt-huitieme session, l'Assemblee generale, apres avoir etudié le
rapport du Comite special ~/, a adopte la resolution 3163 (XXVIII) du
14 decembre 1973, dans laquelle il etait dit notamment que l'Assemblee :

"L'Assemblee génerale,

....

2. Approuve le rapport du Comite spécí al.chargé d ' etudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux sur ses travaux de 1973 5/, y
'compris le programme de travail envisage pour 1974; -

•••

11. Frie le Comite special de continuer a rechercher des moyens appro
pries d'assurer l'application immediate et integrale des resolutions 1514 (XV)
et 2621 (XXV) de l'Assemblee genérale dans tous les territoires qui n'ont pas
encore accede a l'independance et, en particulier, de formuler des propo
sitions precises pour l'élimination des manifestations persistantes du
colonialisme, et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale, lors de
sa vingt-neuvieme session;

12. Frie le Comite special de faire des suggestions concretes pouvant
aider le Conseil de securite a etudier les mesures qu'il convient de prendre
conrormémerrt a la Charte eu egard aux faits nouveaux survenant dans les
territoires coloniaux qui risquent de menacer la paix et la securite inter
nationales, et recommande au Conseil de prendre ces suggestions pleinement
en consideration;

13. Frie le Comite special de continuer a examiner la fa~on dont les
Etats Membres respectent les dispositions de la Declaration et des autres
resolutions pertinentes relatives a la decolonisation, en particulier, celles
qui concernent les territoires soumis a la domination portugaise, la Namibie
et la Rhodés i,e du Sud;

14. Frie le Comite special de continuer a accorder une attention
particuliere aux petits territoires et de recommander a l'Assemblee generale
les methodes les plus appropriees ainsi que les mesures a prendre pour
permettre aux populations de ces territoires d'exercer pleinement et sans
plus deretard leur droit a l'autodetermination et a l'independance;

r

Ibid., vingt-huitieme session, Supp1ement No 23 (A/9023/Rev.l).

Ibid.
i
!

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale,
Supplement No 23B (A/8023/Rev.l/Add.2).

~/

:2/
5 .-

vingt-cinguieme session,

t
il
:1
«'1

~, -1
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15. Demande aux puissances administrantes qui ne l'ont pas encore fait
de coopérer entierement avec le Comité special dans l'exercice de son mandat
et, en particulier, de participer aux travaux du Comite portant sur les
territoires qu'elles administrent et de permettre,a des missions de visite
d'avoir acces aux territoires pour obtenir des renseignements de premíere
main et pour s'assurer des voeux et des aspirations de leurs habitants;

16. Prie le Comite spécial de continuer a rechercher l'appui des
organisations nationales et internationales qui s'interess~nt particulierement
a la decolonisation, en vue de la realisation des objectifs de la Declaration
et de l'application des resolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, et, en particulier, de preter son concours au Conseil-economique
et social lors de l' examen des points connexes de son ordre du jour;".

8. A la méme session, 1 'Assemblee generale a également adopte 23 r és o.Iut i ons et
deux consensus, dans lesque1s elle a assigne au Comite des taches precises, ainsi
qu ' un certain nombre d ' autres reso1utiorls interessant les travaux du Comite apéc i a.L.
C d~ · · t ~ ~ ~ . ....es eC1Slons son enumerees cl-apres :

l. Resolutions et decisions concernant expressement certains territoires

Territoire

Papua~Nouvel1e-Guinee

Namibie

Fonds des Nations Unies
pour la Namibie

Territoires administres
par le Portugal

Bhodés i e du Sud

Ni.oué

11es Guaro, i1es Gilbert
et E11ice, i1es Sa1omon,
Nouve11es-Hebr~des,

Pitcairn, Sainte-Helene,
Samoa americaines et
Seychelles

No de la reso1ut::.on

3109 (XXVIII)

3111 I (XXVIII)

3111 III (XXVIII)

3112 (XXVIII)

3113 (XXVIII)

3115 (XXVIII)

3116 (XXVIII)

3155 (XXVIII)

3156 (XXVIII)

- 6 -

Date de son adoption

12 decembre 1973

12 décembre 1973

12 decembre 1973

12 décenore 1973

12 decembre 1973

12 decembre 1973

12 décembre 1973

14 decembre 1973

14 decembre 1973 '1



Territoire

Bermudes, iles Vierges
britanniques, iles
Caimanes, Montserrat,
iles Turques et
Caiques, iles Vierges
". .amerJ.caJ.nes

Seyche11es

Brunei

I1es Fa1k1and
(Ma1vinas)

Archipe1 des Comores

Sabara espagno1

I1es des Cocos (Kee1ing),
i1es Toke1aou

Gibraltar

No de la resolution

3157 (XXVIII)

3158 (XXVIII)

3159 (XXVIII)

3160 (XXVIII)

3161 (XXVIII)

3162 (XXVIII)

ConsensusÉ..1

Consensus1 1

Date de son adoption

14 décemore 1973

14 décembre 1973

14 décembre 1973

14 decembre 1973

14 decembre 1973

14 décembre 1973

14 decembre 1973

14 decembre 1973

9. Pour ce quí, est de la question du Belize 81, de ce11e de la Cote f'rangaise
des Soma1is 9/ et de celle d'Antigua~ de la Dominique, de Saint-Christophe-et-Nieves
et Anguilla,-de Sainte-Lucie et de S~int-Vincent~ 1iAssemb1ee generale, sur recom
mandation de la Quatrieme Conmission, a decide sans o~position, de renvoyer
l'examen de ces questions a sa vingt-neuvieme' session 101.

É..I Ibid., Supplement No 30 (A/9030), p. 119.

1/ Ibid., p. 120.

§./ Par decret du 1er juin 1973, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a decidé que le Honduras britannique prendrait
le nom de Belize.

2/ Note du Rappo:rteur : le Bu11etin de terminologie No 240, pubLí.é par le
Secretariat le 15 avril 1968 (sT/cs/sER.F/240)~ se lit comme suit

"Le nouveau nom du territoire appele pr-écédenment Cate frangaise des
Soma1is est 'Territoire frangais des Afars et des Issas' ..•

Cette designation~ introduite a la demande de la Puissance administrante,
doit etre utilisee dans tous les documents, a l'exception des comptes rendus
de textes dans lesque1s l'orateur ou l'auteur a utilise une termino1ogie
di fferente. "

101 Documents officiels de l'Assemb1ee generale, vingt-huitieme session,
supp~ent_JIo 39_ (Al 9030), p. 119.
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Date de son adoption

12 decembre 1973

12 decembre 1973

12 decembre 1973
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No de la resolution

3114 (XXVIII)

3119 (XXVIII)

3110 (XXVIII)

3118 (XXVIII)

3117 (XXVIII)

Activites des interets
etrangers, economiques et
autres, qui font obstacle
a l'application de la
Declaration sur l'octroi
de l'independance aux
pays et aux peuples
coloniaux en Rhodesie
du Sud, en Namibie et
dans les territoires sous
domination portugaise,
ainsi que dans tous les
autres territoires se
trouvant sous domination
coloniale et aux efforts
tendant a eliminer le
colon~ ~:jsme, l'apartheid
et la l-dcrimination
rac:iale en Afrique
australe

Creation de la Commission
d' enquéte sur les
massacres signales
au Mozambique

Renseignements relatifs
aux territoires non
autcnomes , conmuní.qués
en vertu de l' alinea e
de l'Article 73 de la
Charte des Nations Unies

Application de la Decla
ration sur l'octroi de
l'independance aux
pays et aux peuples
coloniaux par les
institutions specia
li3ees et les
or€~ismes inter
nationaux associes a
l'Organisation des
Nations Unies

" ,/

Question

28 Resolutions concernant d' autres questions

Programme d'enseignement
et de formati on des
Nations Unied pour
l'Afrique australe
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3. Autres reso1utions et decisions presentants de 1 'interet mur les travaux
du Comite special

¡

" "

Question

Moyens d' etudes et de
formation offerts par des
Etats Membres aux
habitants des territoires
non autonomes

Diffusion d'informations
sur la decolonisation

Conférence internationale
d'experts pour le
soutien des victimes du
colonia1isme et de
l' apartheid en Afrique
australe

Q,uestion

Decennie de la 1utte contre
le racisme et la discri
mination racia1e

Effets des rayonnements
ionisants

Cooperation entre
l'Organisation des
Nations Unies et
l'Organisation de
l'unite africaine

Importance~ pour la
garantie et l' obs er
vation effective des
droits de l'homme, de
la realisation uni
verselle du droit des
peuples a l'auto
determination et de
l' octroi J.'apide de
l'independancE aux
pays et aux peuples
coloniaux

No de la reso1ution

3120 (XXVIII)

3164 (XXVIII)

3165 (XXVIII)

No de la resolution

3057 (XXVIII)

3063 (XXVIII)

3066 (XXVIII)

3070 (XXVIII)

- 9 -

Date de son adoption

12 décembre 1973

14 décembre 1973

14 decembre 1973

Date de son adoption

2 novembre 1973

9 novembre 1973

15 novembre 1973

30 novembre 1973
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Q,uest,ion

Raffermissenent du role
de l'Organisation des
Nations Unies en ce qui
concerne le maintien et
la consolidation de la
paix et de la s ecurite
internationales, le
déveLoppemerrt de la
cooperation entre toutes
les nations et la
promotion des normes
du droit international
dans les relations
entre les Etats

Necessite de suapendr-e
d'urgence les essais
nucléaires et
thermonucleaires

Declaration faisant de
l' océan Indien une
zone de pai.x

Plan des conf'ér-ences

Respect des droits de
1 'homme en période de
conf1it arme

Principes de base
concernant le statut
juridique des
combattants qui luttent
contre la domination
co1oniale et étrF.v~lgere

et le~ regimes racistes

Rapport du Comite pour
l' elimination de :!a
discrimination racia1e

Action concertee aux
niveaux nationa1 et inter
national en vue de
repondre aux besoins et
aux aspirations de la
jeunesse et de promouvoir
sa participation au
developpement national
et international

No de la résolution

3073 (XXVIII)

3078 (XXVIII)

3080 (XXVIII)

Décision 11/

3102 (XXVIII)

3103 (XXVIII)

3134 (XXVIII)

3140 (XXVIII)

Date de son adoption

30 novembre 1973

6 décembre 1973

6 décembre 1973

11 décembre 1973

J2 décembre 1973

12 decembre 1973

14 décembre 1973

14 décembre 1973

L~

Di

Se

1:
P:
v:

, .

11/ Ibid., "Autres decisions", p. 145, point 82.
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10. A sa vi.ngb-huit i éme session, l'Assemblée genéra1e était saisie d'une lettre
(A/9449), datée du 12 décembre 1973, adressée au Président de 1 YAssemblee généra1e
par le représentant permanent de la Suede dans laquelle il faisait saV01r que
la Suede avai t décide de ne plus faire partie du Comité spécial.

Q,uestion

La jeunesse, son éducation
et ses responsabi1ites
dans le monde actuel

Utilisation du progres
de la science et de la
technique dans
1 'interet de la paix
et du déve10ppement
social

Po1itique d'apartheid
du Gouvernement
s ud-africain

Souveraineté permanente
sur les ressources
nature11es

Mise en oeuvre de la
Declaration sur le
renforcement de la
sécurite
internationa1e

Restitution des oeuvres
d 'art aux pays
victimes
d' expropriation

No de la réso1ution

3141 (XXVIII)

3150 (XXVIII)

3151 B (XXVIII)

3151 D (XXVIII)

3151 F (XXVIII)

3171 (XXVIII)

3185 (XXVIII)

3187 (XXVIII)

Date de son adoption

1~ décembre 1973

14 décembre 1973

14 décembre 1973

14 décembre 1973

14 décembre 1973

I r

I17 décembre 1973

18 decembre 1973

18 décembre 1973

11. A sa 2202eme seance pleniere, le 14 décembre 1972, sur la proposition de son
Président, l'Assemb1ee génerale a designe le Danemark pour occuper le siege
vacant au Comité soécí.al.,
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12. Au ler janvier 1974, le Comité spéc:!.l.l se composait done des 24 membres
suivants :

Afghanistan

Australie

Bulgarie

Chili

Chine

Congo

Cote d.' lvoire

Danemark

Ethiopie

Fidji

lnde

Indonéaí,e

lrak

Er-an

Mali

République arabe syrienne

République-Unie de Tanzanie

Sierra Leone

Tchecoslcvaquie

Trinite-et-Toba~o

Tunisie

Union des Républiques socialistes
soví étri.ques

Venez.uela

Yougoslavie

l~

lE

11
C<

a'
s: "

LE
Ce
lE

"Il¡,d~
al
g:
1:

l~

a'
m.
1.)

1
u
1.:

p
e:
q
n
n
c

1
m
d
L
1
a
1
q
e.
1.

i~'T
1
1
r
1
€
1
1
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B. OUVERTURE DE LA SESSrON DE 1974

13. La premiere seance du Comite special en 1974 (950eme seance), qui s'est tenue
le 29 janvier, a éte ouverte par le Secrétaire général.

l. Déclaration liminaire du Secré~-ª,i!'~J~néral

14. Le Secretaire general a declaré que le Comité spécial avait apporté une
contribution remarquable au processus de décolonisation et qu'il avait oeuvré
avec energie et determination en vue de s'acquitter de son important mandat.
Le Secretaire general a rendu tout particulierement hommage au President du
Comit.é , M. Salim Ahmed Salim, pour l'autorite agissante et la sagesse avec
lesquelles il avait dirige les travaux du Comite au cours de ces deux dernieres
annees car il savait que tous les representants souhaitaient qu'il exprime leur
gratitude a M. Salim pour le dévouement avec lequel il avait servi le Comite et
la cause de la decolonisation.

'l:
,

,
j'i
1:

, .

'.1f.,..

15. Les travaux du Comite special n'avaient jamais ete plus importants. La crise
au Moyen-Orient, qui avait tant attire l'attention et inspire tant diinquietude au
monde entier, ne devait pas faire obscurcir le fait qu'une crise extremement
importante existait ailleurs en Afrique ou la lutte contre le colonialisme et
l'apartheid était entree dans une nouvelle phase. Cette situation representait
une grave menace pour la paix dans la regian et ses consequences pour la stabilité
internationale étaient plus importantes encore. C'est vers la solution de ce
probleme que devaient tendre les efforts de l'Organisation des Nations Unies
en 1974. La poussee vers la souverainete nationale et l'independance en Afrique,
qui avait éte l'un des evenements historiques les plus importants de ce siecle,
ne pouvait et ne saurait etre endiguee. C'est pourquoi la question qui se posait
n'etait pas de savoir si les peuples qui se trouvaient encore sous domination
coloniale deviendraient indépendants,mais a quelle date et a quelles conditions.

16. La cornmunauté internationale avait éte témoin d'une intensification des
mesures de repression en Afrique australe face aux demandes sans cesse croissantes
des populations pour obtenir leur liberté politique et leurs droits de l'homme.
L'annonce revoltante des massacres qui avaient eu lieu au ~1ozambique avait amene
l'Assemblee générale a creer une commission d'enquete sur les massacres signales
au Mozambique. La communauté internationale ne pouvait demeurer indifferente a
la situation dans ces regions. En par-tdcul.í er , l' Organisation des Nations Unies,
qui avait joue un role si important pendant le processus de decolonisation en
endossant la cause des mouvements de liberation, ne pouvait se montrer
indifferente.

17. L'Organisation s'etait engagee a veiller a la realisation des droits et des
libertes fondamentales de tous les peuples africains. Or, a l'heure actuelle,
plus de 30 millions d'Africains se voyaient refuser ces droits. A ce propos,
le Secretaire general voulait rappeler les paroles prononcees devant l'Assemblee
generale par le general Y&{uon Gowon, chef du Gouvernement militaire federal du
Nigeria et president de la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'unité africaine (OUA) :

- 13 -
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"Personne, en Afrique, ne dés í.re suivre la vea e de la 1utte armée et du conf1it
entre ces régimes minoritaires par simple p1aisir... C'est pour cette raison
que nous avons fait de véritab1es efforts pour assurer le monde de notre désir
d'harmonie raciale dans des conditions de respect mutue1 et de re~ne des droits
fondamentaux de l'homme pour tous les habitants du continent 12/.'

18. Te1 était le but vers 1eque1 l'Organisation avait toujours tendu. Le monde
avait constaté en Afrique et ai11eurs que l'harmonie entre des personnes de race
et de couleur différentes pouvait etre réalisée dans un esprit de coopération et
de respect. 11 avai t assisté a la création de liens étroits entre des natJ:ons
indépendantes et 1eurs anciens maitres co1oniaux. Ceux qui, pendant longtemps,
avaient douté que cela flit possib1e s'étaient maintenant rendu compte que cet
objectif pouvait etre atteint.

19. Aussi longtemps que la situation actue11e persisterait dans les territoires
portugais, en Rhodésie du Sud et en Namibie, l'espoir de voir ces régions evo1uer
dan~ le sens indiqué etait limité. A moins de pouvoir réaliser de véritab1es
progrés dans un esprit de compréhens i.on , les effusions de s ang , l' amertume et
les souffrances ne pouvaient que croitre. Cela n'était dans l'intéret de personne
ni d' aucune nation.

20. Une situation nouve11e d'importance avait eté créee par la déclaration d'inde
pendance du peuple de Guinee-Bissau - declaration qui avait été avalisée par
l' Ass embLée généz-al,e , Toutefois, dans ce pays tout comme en Afrique australe,
la volonté de la communaut.é internationale, exprí.mée par 1 'Organisation des
Nations Unies, continuait de ne pas etre respectee, d'etre bafouee.

21. Dans ce contexte, le Secrétaire general s'est refére tout particulierement a
l'action courageuse de la Zambie et a la réaction de la communaute internationale
a ceLl.e-rc'i , La déc i s i.on que ce pays a pris e impliquait une détermí.nat í.on et un
sacrifice economique, et la vo1onte du Gouvernement et du peuple zambiens de
consentir ce sacrifice s'etait traduite, sur le plan international, par une
remarquable demonstration de solidarite. La communaute internationa1e se devait
en 1974 de renforcer cette solidarite. 11 fal1ait esperer que les nations qui
continuaient de preter leur assistance aux regimes minoritaires seraient persuadees
de modifier 1eur politique et d'appuyer le principe universe1 de la liberte indi
viduel1e et la poussee vers la souverainete nationa1e confcrmement aux reso1utions
existantes des Nations Uniese

22. Le Secretaire general etait confiant que le Comite spécial entreprendrait une
fois de plus ses taches diffici1es avec le sens de l'urgence qui etait essentie1
pour resoudre les importants prob1emes qui se posaient actuel1ement a la communaute
mondiale. L'entree des Bahamas a l'Organisation des Nations Unies, a la derniere
session de l'Assemblee generale, l'accession du Papua-Nouve11e-Guinee a l'autonomie
interne et l'independance imminente de la Grenade etaient des faits encourageants
dans le processus de deco1onisation. Mais le mandat des Nations Unies ne serait
pas rempli tant que tous les peuples sous domination coloniale n'auraient pas
obtenu 1eur liberte et leur independance. Maintenant, plus que jamais,
l'Organis~tto~ des Rations Unies devait montre~ sa.déte~mina~ion et ~on s;,ns des
r esponsabí.Lib és afin d vatteindre ces nobles ob,] ec t í t's Sl cLa.i.remerrt enonces dans
la Charte. Le Secrétaire r,§néral etait convaincu que le Comité spécial
prendrait les nouvelles mesures positives qui etaient indispensables pour la
realisation rapide de ces objectifs.

12/ 1bid., ~i~Bt-h~itiem~ session~ séances Illénieres, 2l4leme séance.
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2. Election du Buréau

23. A sa 950eme seance, le 29 janvier, le Comite spécial a élu a l'unanimite le
Bureau s uivant

1

President

Vice-Presidents

Rapporteur

M. Salim Ahmed Salim (RépubLique-Uni,e de Tanzanie)

M. Mehdi Ehsassi (Iran)
M. A. Duncan Campbell (Australie)
M. Ivan G. Garvalov (Bulgarie)

M. Horacio Arteaga Acoata (Venezuela)

3. Déclaration du Président

¡;
l.

24. Le President a souhaite la bienvenue a la delégation danoise qui fRisait a
nouveau partie du Comité spécial apres une absence de plusieurs années. Si tous
les membres du Comité regrettaient le depart de la délegation suedoise dont les
representants étaient si étroitement identifiés aux travaux du Comite et avaient
tant contribué a ses succes dans le passé, c'etait une source de vive satisfaction
de voir que la place de la Suede avait été prise par la délégation d'un Etat qui
reprendrait la place au point ou l'avait laissée la Suede. Le Président était
sur que la contribution du Danemark serait de toute premiere importance, ainsi
que l'on pouvait s'y attendre d'un pays dont l'attachement aux principes des
droits de l'homme et de la justice raciale était bien connu.

25. Les membres du Comité spécial avaient écouté avec une grande attention
l'importante déclaration que venait de faire le Secretaire géneral, et le
President tenait a le remercier, au noro de tous les membres du Comite special,
et pour sa presence a l'ouverture de la session du Comité et pour la contri
bution tres grande qu'il venait apporter a ses délibérations. Comme le
Secretaire general l'avait fait remarquer a juste titre, les problemes dont
devrait s'occuper le Comite au cours des mois a venir - et il voulait parler
notamment des problemes que cree l'oppression brutale et impitoyable de plus
de 30 millions d'Africains par les regimes coloniaux et racistes en Afrique
australe - comptaient parmi les plus urgents et les plus cruciaux auxquels
devait faire face l'Organisation des Nations Uniese Le fait que le monde se
trouvait aux prises aujourd'hui en Afrique australe avec une situation qui
non seulement constituait une grave menace pour la paix et la securite inter
nationales m~is risquait aussi de causer des dommages durables a la structure
meme de la coopération internationale n'était pas du seulement au fanatisme
rigide des regimes racistes et colonialistes; il etait da aussi a la complaisance
et a l'indifference dont faisaient preuve certains éléments de la communaute
internationale elle-meme a l'égard des souffrances des peuples africains. Voila
pourquoi les activités du Comité spécial revetaient une telle importance. Sa
tache consistait a informer le monde de ce qui se passait, a dénoncer la compli
cité de ceuxqui, au nom d'intérets égoistes et a courte vue, aidaient et
soutenaient les régimes racistes, et a mobiliser une action internationale
efficace pour appuyer la lutte héroique menée par les mouvements de libération
dans les territoires intéressés. Le Président était convaincu que le Comité
aborderait ses travaux plus conscient encore de la grave responsabilité qui lui
incombait et de l'urgente nécessité qu'il,y avait de prendre en 1974 des mesures
concretes et positives.
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26. Conm~ le Secretaire genéral venait de le dire au Comite special, l'année
ecoulée avait été temoin d'une intensification et dlune extension considérable
de la lutte armée de la part des mouvements de libération nationale en Afrique
australe, et particulierement dans les territoires sous domination portugaise
et au Zimbabwe. L'evénement le plus spectaculaire de l'annee avait été,
naturellement, l'accession de la Guinee-Bissau a l'indépendance, a la suite de
la lutte longue et héroique du Partido Africano da Independencia da Guiné e Cabo
Verde (PAIGC). Ce retentissant succes, qui avait prouvé une fois pour toutes
que les jours du colonialisme portugais en Afrique étaient comptes, ne signifiait
pes pour autant que les souffrances du peup1e de Guinée-Bissau étaient terminées
~ar le combat devait continuer jusqu'a ce que l'independance se soit soltdement
implantée. La communauté mondiale n'ignorait pas que certains secteurs du
territoire, en particulier le Cap-Vert, continuaient d'etre i11également occupés
"par les forces portugaises. Qüoiqu y i1 en soit, la proc1amation de L' indépendance
avait donné un nouve1 é1an aux combattants de la liberté non seulement en
Guinée-Bissau, mais aussi au Mozambique et en Ango1a, ou la 1utte pour la
1ibération était entrée dans une phase nouve11e et décisive. Dans ces deux
territoires, les combattants de la liberté avaient enregistré en 1973 d'importants
succes qui avaient permis de créer de nouve11es zones 1ibérées p1acées sous le
controle des mouvements de 1ibération nationa1e. 11 y avait deja, dans chacun
de ces territoires, de vastes régions ou le gouvernement local était aux mains
des habitants par 1 1intermediaire d'institutions locales démocratiquement élues
et ou la recons t.ruc't.i.on s' opérait a un rythme r apí.de , Au Mozambique, parti
culierement, les forces de libération avaient étendu les opérations au sud du
Zambeze et marqué des progres constants dans leur juste lutte pour l'é1imination
du co1onialisme portugais et de l'exp1oitation economique étrangere. Aussi
n'est-i1 pas surprenant que, dans les efforts qu'il dép10yait pour endiguer
la vague 1ibératrice, le régime fasciste portugais n'ait pas reculé a poursuivre
la guerre de répression avec une extreme férocité, l'accompagnant dlune campagne
de terreur sans précédent contre les populations civiles. En 1973, tout le monde
civi1isé avait été bOlueversé par la révé1ation des massacres inhumains perpétrés
par les troupes portugaises dans le vi11age de Wiriyamu, au cours desque1s plus
de 400 innocents, hommes, femmes et enfants, auraient été tués dans des conditions
d'extreme bruta1ité. Mais le monde savait que ce n'était la qu'une parmi ]es
nombreuses atrocités et que ce n'était qulun exemple de la cruauté des guer~es

coloniales menees par le régime colonialiste.

27. Comme si cette nouve1le n'etait déja pas assez alarmante en e1le-meme, il y
avait eu également des preuves du recours croissant au Zimbabwe a des tactiques
de terreur de la part du régime minoritaire raciste ainsi que dlune coopération
et d'une collaboration croissantes entre les forces armées des deux régimes

. colonialistes. Inévitablement, a mesure que llintensité de la repression
coloniale et raciste slaccroissait, a mesure que les usurpateurs racistes se
sentaient de plus en plus desesperes devant l'imminence de leur défaite, 1eur
menace a la paix internationale, et plus particulierement a la sécurité des
Etats africains indépendants - surtout des Etats ayant des frontieres communes
avec les territoires sous occupation co1oniale et raciste - s'accroissait elle
aussi. Les membres du Comité spécial ne devaient entretenir aucune i1lusion
quant a la brutalité des régimes colonialistes et racistes et a leur volonté
de ne reculer devant rien si cela devait les aider a prolonger l'asservissement
des peuples d'Afrique encore soumis a leur domination. L'année écoulée avait vu
une nouvelle preuve de leur attitude lorsque le régime de Ian 8mith avait
imposé un blocus economique contre la Zambie, l'accompagnant de nombreux
actes de subversion, d'actions de harcelement et d'une véritable agression.
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Comme Tanzanien, cornme Africain, comme President du Comite special, M. 8alim ne
pouvait qu'etre fier de la resolution et du courage dont avaient fait preuve le
Gouvernement et le peuple de Zambie et il ne pOllvait que se rejouir de l'appui
qu'ils avaient regu de la communaute internationale.

I

e .~ -.

2e. D",l1S Le s territ.oi.reo coLoni.aux ele 1' .. fric1.u~ aust.ro.Lc , il 112 f'"',iS,'1it :)f1.,g

de dout;e quo 18. vague de Li.ber-at í.on qui p,vr:dt cleferl\.~ 8.1Ta.i.Jc 11ris de la force.
Les peuples africains avaient montre de fagon tres claire que quel que soit le
prix a payer, quel que soit le sacrifice a consentir, ils ne pouvaient plus accepter
de se voir refuser leurs droits de l'homme ni etre exploites et subjugues par des
minorites fanatiques et racistes; ils allaient poursuivre la lutte et resister
jusqu'a ce que la honte et la degradation que represente la domination etrangere
aient ete eliminees et qu'ils aient recouvre la place legitime qui est la leur
parmi les peuples du monde libres et independants.

29. Malheureusement, la logique ineluctable de cette evolution echappait toujours
aux autorites coloniales interessees dont la seule reaction avait ete une reaction
d'intransigeance, d'obstination et d'intensification de leur repression et qui
n'avaient manifeste jusqu'a present qu'un mepris arrogro1t pour les resolutions
de l'Assemblee generale et les decisions du Conseil de securite. Qu'elles aient
pu le faire aussi longtemps tient en grande partie au fait que certaines grandes
puissances n'avaient pas soutenu l'application de mesures efficaces par la commu
naute internationale et tout specialement au fait que les regimes coloni~ux

continuaient de recevoir un important appui economique et politique de leur'
collaborateurs et de leurs allies, ainsi que de nombreux monopoles capital';' es
occidentaux qui exploitaient les ressources naturelles et humaines des territoires.

30. Ce que le Comite special devait chercher a accomplir au cours de la presente
session, c'etait d'accompagner les succes remportes par la lutte de liberation
nationale d'une action concrete et positive sur le plan international. LWurgence
de la situation exigeait du Comite special qu'il redouble d'efforts pour maintenir
l'attention de l'opinion internationale sur ce qui se passait en Afrique australe
et mobiliser en faveur de la lutte anticoloniale un appui et une assistance reels
et efficaces. En 1973, le Comité avait joue un role important en eveillant la
conscience -de l'humanite, en particulier en ce qui concerne les atrocites commises
par les colonialistes portugais, et les resultats des efforts qu'il avait ainsi
deployes avaient ete traduits dans les mesures prises par l'Assemblee generale.
Mais i1 ne suffisait pas de condamner les regimes colonialistes et racistes et
cette condamnation ne pouvait pas non plus remplacer des mesures efficaces.
Aussi, au cours de l'annee a venir, le Comite special devait-il lutter pour
intcnsifier les pressions exercees sur ces regimes et faire tout en son pouvoir
pour convaincre leurs amis et allies, ainsi que ceux qui leur pretaient en secret
appui et assistance, que l'heure n'etait plus a la complaisance et qu'il etait de
leur interet de modifier leur attitude avant qu1il ne soit trop tarde Le
President ne se faisait pas d'illusions quant a la difficulte de cette tache
mais le Comite special devait a ses freres africains et a lui-meme de s'opposer
aux colonialistes chaque fois que cela etait possible, de faire connaitre leurs
actions et leurs politiques pernicieuses et, aussi, de dénoncer leurs complices.

31. Un autre domaine auquel le Comite special devait continuer de cons~crer une
attention prioritaire etait celui de la fourniture d'une aide materielle aux
mouvements de liberation nationale des territoires coloniaux et aux populations
des regions liberees. A sa session de 1973, le Comite special, par l'entremise
de son groupe de travail sur l'applicatio~, par les institutions specialisees et
'les organisations internationales associees a l'ONU, de la Declaration sur l'octroi
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I

de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et des autres résolutions
pert í.nerrtes de L"ONU et par celle de la mission spéciale qu' il avait constí.t.uée
a s a :' L2eme séance, le 14 mai 1973!l et qui s ' était rendue au siege de plusieurs
des institutions spécialis§es pour avoir des consultations avec les che,fs de
secrétariat, avait entrepris une étude détaillee des problemes qui se posaient
lorsqu'on voulait faire face aux besoins urgents des populations opprimées des
territoires coloniaux et, a la suite de cette étude, il avait été en mesure de
formuler un certain nombre de propositions utiles 13/.

32. Le Président espérait que la poursuite de l'étude en profondeur et des
conversations avec les institutions spécialisées permettraient au Comité
spécial, au cours de la session, d ' aider les institutions spécialisées a"asaur-er
l'application des resolutions de l'Assemblée générale. Le Comité special devait,
pour apporter une ai.de efficace aux popul.at i.ons intéressées, consacrer une
~ttention toute particuliere a la necessité d'intensifier encore l'effort visant
a mobiliser l'aide internationale a la lutte des peuples coloniaux grace a une
campagne de publicité al' echelle mcnd'ial,e ,

33. Il croyait que la formulation et la mise en oeuvre d'une campagne stratégique
de publicité, qui viserait plus particulierement a éclairer l'opinion publique des
pays développés sur la situation des peuples coloni aux et la gravité des probLémes
qui se posaient, contribueraient beaucoup a rehausser et a faciliter l'action des
gouvernements. A ce propos, il fallai t donner au Groupe de 1 i informat.ion sur la
décolonisation, nouvellement créé, les moyens de jouer un role dJrnamique de
premier plan. En meme temps, l'énorme potentiel que constituaient les orga
nisations non gouvernementales pour mener une action coordonnee destinée a
appuyer ce que le Comité special serait en mesare d'accomplir dans le domaine
de la publicité ne devaient pas etre oubliées. En élargissant ses contacts
avec les organis ations non gouve rnemerrt al.es , le Comíté spécial devait, autant
que possible, essayer de toucher les organisations des pays quí , directement ou
indirectement, aidaient les régimes coloniaux car c'était dans ces pays que se
faisait sentir de la fagon l~ plus aigue la necessité d'eveiller l'opinion
publique.

34~ Pour assurer le suc~és 1es travaux du Comité spécial, il etait bien entendu
indispensable que celui-ci mai.rrt i enne les contacts les plus étroits possibles
avec les mouvements de 1; ·-;;';r::.,+.icn nationale reconnus par l' OUA, et ,::¡.ussi avec
::. i OUA eLl.a-méme et son Comít.É ele coordination pour la. Lí.bérat í.on en Atrique.

. .... ..... .... .. .... 1 fA :hl.... ........ 1 . . t . tLa pr-atnque de j a et abLi.e ·:;t app rouvee par ssemo ee genera e, qua cons i.s al
a inviter les representanl;s des mouvements de libération intéressés en tant
qu'observateurs aux t.ravaux du Comité spéci al. lorsque ceux-ci portaient sur leurs
pays respectifs, avait gr~ndement contribué a l'efficacité rol Comite, tout comme
l'étroite coopération qu'il entretenait avec le secrétariat general de l'OUA.
Au cours de cette session, le Comité special devait faire tout son possible pour
développer ces contacts et promouvoir la coopération la plus large.

35. Bien que la situation en fl.frique australe soit inévitablement au premier
plan des pr-éoccupati.ona x.es memb res du Comité spéc i al., il existait bien d ' autres
problemes de décolonisation que le Comité spécial devait examiner. Non seulement
il aurait, en r épons e aux Lrrvi.t.ati.ona qui lui avaient été adressées par les
gouvernements néo-zélandais et australien, Puissances adrninistrantes intéressées,
a envoyer des missions de visite dans plusieurs territoires du Pacifique, mais
encore il avait, également en 1974, a examiner sérieusement et en profondeur
les problemes de décolonisation qui se posaient dans un certain nombre d'autres

- 18 -

13/ Ibid., vingt-huitieme session, Supplément No 23 (A/9023/Rev.l), chap. VI,
annexe l.
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territoires. Le Comite special devait veiller a ce que son inquietude concernant
la crise en Afrique ne l' empéche pas de s' acqui tter de s a respono abi.I i te qui etai t
d'aider les peuples coloniaux a la realisation de leurs droits inalienables e

36. Les taches du Comite special dans ce domaine avaient eté rendues plus diffi
ciles du fait de l'attitude négative des puissances administrantes interessees a
l'égard de l'envoi de missions de visite et du refus de deux de ces puissances
d'aider le Comité special dans ses delibérations. C'est pourquoi, le President
voulait lancer un appel a ces puissances pour qu'elles reconsiderent leur
attitude et, plus par-t i cul.Lér-ement , qu' elles repondent favorablement aux appels
réitéres que l'Assemblée generale leur avait adr~clses pour qu'elles autorisent
l'acces des territoires aux missions de l'aND.

~:l" 37. Comme il l' avait dit precedemment, le Pr-és i derrt n ' avait aucune illusion quant
a la difficulté des taches qui attendaient le Comité special. TI savait que le
labeur du Comite serait long et ardu mais les quatre annees au cours desquelles

1~ il avait été associé au Comité spécial l'avaient convaincu du role extremement
important et positif que celui-ci avait a jouer dans la réalisation des objectifs
énoncés dans la Déclaration. En un sens, le Comité spécial servait de pont entre
la communauté internationale et les peuples coloniaux~ et il était de son devoir
de veiller a ce que le bien-etre et les interets de ceux-ci se trouvent constamment
au premier plan de l'attention mondiale. La tache du Comité special ne consistait
pas seulement a éveiller la conscience de la communauté internationale a la
condition des peuples coloniaux, mais aussi a aider les puissances administrantes,
lorsque cela était possible, a remplir leurs obligations morales. Avec la coopé
ration et l'assistance des membres du Comité, et avec la collaboration du
Secretariat, le President était certain que le Comité special était en mesure
de faire honneur a ses responsabilites et d'apporter une nouvelle contribution
importante a l'action visant a l'élimination définitive et complete du
coloni al í sme,
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C. ORGANISATION DES TRAVAUX

39. A sa 950eme séance , le 29 j anvier , le Comite spéc i a'l a decide, survLa propo
sition du President (A!AC.109/PV.950), de maintenir son f,roupe de travail qui
continuera de servir d'organe directeur.
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[< :.1 '.>:: le: ,;"0 oubre d ' adopter la répartition et la procédure
Jt)S (~l1::stions quí, lui etaient conf'Lées :

43. Le Comí.t.é spéc í ol
• ". ] vcl-apres pour . examen

42. A sa 952eme seance, le 28 fevrier~ en adoptant le soixante et onzieme rapport
du Groupe de travail (A/AC.l09/L,,920 et Corr.l), le Comí t é spécial a prié ses
organes subsidiaires de mener a bien, outre l'examen des questions indiquees au
paragraphe t~3 ci-apres, les taches precises que l'Assemblee generale lui avait
confiees en ce qui concerne les questions qui leur avaient été renvoyées. A la
meme seance, sur la, base des recommandations figurant dans le rapport du Groupe
de travail, le Comite spécial El, pris de nouvelles decisions concernant le mandat
dn Sous-Comité ~es petitions et de l'information et du Groupe de travail char~e

des organisations interps.tionales interessées, ainsi qu'il apparait aux
paragr-aphe 8 50 ¿t 67 c.>-, ,-:1<;8.

40. A sa 951eme seance, le 8 fevrier, le Comite special a prie le Groupe de
travail d'examiner et de formuler des recommandations concernant le programme de
travail du Comite, y compris l'ordre des priorites pour l'examen des questions.
En prenant cette decision, le Comite special a egalement prie le Gro1~~e de travail
de tenir compte des diverses taches qui lui avaient ete assignees dans les
resolutiüns pertinentes que l'Assemblee ~enerale avait prises a sa vingt-huitieme
session, ainsi que des taches que le Co~ite avait lui-meme envisage d'entreprendre
en 1974 et dont les grandes lignes étaient indiquees dans la note du Secretaire
general (A/AC.109!L.9l7). En outre, il a prie le Groupe de travail de prendre en
cons i dér-at i.on les observations faites par les membres au cours de l' ec.han.:;e de vues
portant sur l'organisation des travaux.

41. A la meme seance, le Comité special a, sur la proposition du President
(A/AC.I09!PV.951), decide sans opposition de maintenir les Sous-Comités I et II,
le Sous-Comite des yetitions et de l'information et le Groupe de tra,rail sur
l'application par les instit11tions specialisées et les organismes internationaux
associés 8, l' Organisation des Nations Unies de la DécLarat í.on sur 19. octroi de
l'ind~pendance aux pays et aux peuples coloniaux et des autres resolutions
pertinentes de l'ONU.

38. Le Comite special a examine l'organisation de ses travaux pour l'annee a ses
950eme et 951eme seances, tenues respectivement le 29 janvier et le 8 fevrier.
Des declarations ont éte faites a ce sujet : a. la 950eme seance, par le President
et par le representant de l'Union des Republiques socialistes sovietiques
(A!AC.I09/PV.950) et~ a la 95leme seance, par les representan~s de la Bulgarie,
du Chili, de l'Indonesie et de l'Inde, ainsi que par le President (A!AC.I09!PV.95l).
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Question

Territoires sous domination portugaise

Rhodesie du Sud

Namibie

Sahara espagnol

Cote frangaise des Somalis

Belize

Iles Falkland (Malvinas)

Gibraltar

Antigua~ Dominique~ Saint-Christophe
et-Nieves et Anguilla, Sainte-Lucie
et Saint-Vincent

Archipel des Comores

Renseignements relatifs aux territcires
non autonomes, communiqués en vertu de
l'alinea ~ de l'Article 73 de la Charte,
et questions connexes

Resolution du Comite spécial en date du
30 aout 1973 concernant Porto Rico
(A/9023 9 premiere partie, par. 84)

Activites des intérets étrangers,
économiques et autres, qui font
obstacle a l'application de la
Declaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux
en Rhodesie du Sud, en Namibie et dana
les territoires sous domination
portugaise, ainsi que dans tous les
autres territoires se trouvant sous
domination coloniale, et aux efforts
tendant a éliminer le ~olonialisme,

l'ap&rtheid et la discrimination
raciale en Afrique australe
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Question

Activites militaires et dispositions
de caractere militaire prises par les
puissances coloniales dans les
territoires sous leur administration
qui pourraient entraver l'applicatjon
de la Declaration sur l'octroi de
l'independance aux pays et aux peuples
coloniaux

Seychelles

Sainte-Helene

14/
Iles Gilbert et Ellice-- , Pitcairn et

iles Salomon

Nouve1les-Hebrides

Samoa americaines et Guam

. .J..4/NJ.oue:--

Iles Tokelaou

Territoire sous tutelle des iles du
Pacifique

l G · ,,14/Papua-Nouvel e- uJ.nee--

Iles Cocos (Keeling)~/

Brunei

Iles Vierges americaines

Iles Vierges britanniques

Bermudes

Iles Turques et Caiques

Iles Caimanes

Montserrat

14 / Voir par. 46 ci-apres.
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Question

Question de la participation des
mouvements de libération nationale
aux travaux de l'Organisation des
Nations Unies

Calendrier des conferences

Question de la liste des territoires
auxquels la Déclaration est applicable

Question de la tenue d'une série de
reunions hors Siege

Application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays
et auxpeuples coloniaux par les
institutions spéci~lisées et les
organismes internationaux associés
a l'Organisation des Nations Unies

Diffusion d'informations sur la
décolonisation

Question de l'envoi de missions de
visite dans les territoires

29:waine de solidarité avec les peuples
coloniaux de l'Afrique australe qui
luttent pour la liberté, l'indé
pendance et l'égalité de droits

Questions concernant les petits
territoires

Convention internationale sur l'élimi
nation de toutes les formes de
discrimination raciale (art. 15 de
la Convention)

Date limit~ pour l'accession des
territoires a l'indépendance
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Question

Respect par les Etats Membres des
dispositions de la Declaration et des
autres resolutions pertinentes
relatives a la decolonisation

Moyens d'etude et de formation offerts
par les Etats Membres aux habitants
des territoires non autonomes

Programme d'enseignement et de formation
d3s Nations Unies pour l'Afrique
australe

Conference internationale d'experts pour
le soutien des victimes du colonialismé
et de l'apartheid en Afrique australe

Decennie de la lutte contre le raClsme
et la discrimination raciale

Effets des rayonnements ionisants

Cooperation entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Organisation de
l'unite africaine

Importance~ pour la garantie et l'obser
vation effectives des droits de l'homme,
de la realisation universelle du droit
des peuples a l'autodetermination et
de l'octroi rapide de l'independance
aux pays et aux peuples coloniaux

Raffermissement du role de l'Organisation
des Nations Unies en ce qui concerne le
maintien et la consolidation de la paix
et de la securite internationales, le
developpement de la cooperation entre
toutes les nations et la promotion des
normes du droit international dans les
relations entre les Etats

Necessite de suspendre d,urgence des essalS
nucleaires et thermonucleaires
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Question

Déclaration faisant de l'océan Indien une
zone de paix

Respect des droits de l'homme en période de
conflit armé

Principes de base concernant le statut
juridique des combattants qui luttent
contre la domination coloniale et
étrangere et les régimes racistes

Action concertée aux niveaux national et
international en vue de répondre aux
besoins et aux aspirations de la
jeunesse et de promouvoir sa partici
pation au développement national et
international

La jeunesse~ son éducation et ses respon
sabilités dans le monde actuel

Utilisation du progres de la science et de
la technique dans l'intéret de la paix
et du développement social

Politique d'apartheid du Gouvernement
sud-africain

Souverainete permanente sur les ressources
naturelles

Mise en oeuvrp. de la Déclaration sur le
renforcement de la securite
internationale

Restitution des oeuvres d'art aux pays
victimes d'expropriation
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44. A ses 952eme~ 956eme et 974eme seances~ tenues respectivement le 26 février,
le 11 mars et le 17 mai~ le Comité special a pris~ sur la base notamment des
recommandations figurant dans les soixante et onzieme et soixante-douzieme rapports
de son groupe de travail (A/AC.109/L.920 et Corr.l et L.945), de nouvelles
décisions concernant son programme de travail pour 1974~ y compris l'ordre des
priorites pour l'examen des questions dont il était saisi. Ces décisíons sont
mentionnees aux paragraphes 68 et 69 ci-apres.
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45. A ses 974eme et 976eme seances, tenues le 17 mai et le 20 aout, le Comité
spécial a pris des decisions concernant :

a) Une invitation, adressee au President, a participer a une serie de
reunions du Comite special de l'apartheid a Berlin (voir par. 110 ci-apres);

b) Une invitation, adressee au Comite, a se faire representer a la
vingt-troisieme session ordinaire du Conseil des ministres et de la onzieme
Conference des chefs d/Etat et de gouvernement de l'OUA qui devaient se tenir
a ~1ogadiscio (voir par. 115 ci-apres);

c) Une invitation, adressee au President, a participer a une reunion d'une
miss ion du Conseil des Nations Unies pour la Namibie qui aurait lieu a Georgetown
et une invitation, adressee au Comite, a se faire representer a une reunion
spéciale du Conseil qui aurait lieu au Siege des Nations Unies pour celebrer la
Journee de la Namibie (voir par. 107 ci-apres).

46. A sa 976eme seance, le 20 aout, le Comite special, modifiant la decision
qu'il avait prise a sa 952eme seance, le 26 février, a decide, sur la proposition
du President du Sous-Comité II (A/AC.l09/PV.976 et Corr.l), d'examiner en seance
pléniere les questions suivantes : 11es des Cocos (Kee1ing), iles Gilbert
et :Ellice, Nioué et Papua-Nouvelle-Guinee.

47. A sa 980eme séance , le 3 septembre, le Comite spéc i al., sur la base des
recommandations figurant dans le soixante'-treizieme rapport du Groupe de travail
(A/AC.I09/L.978), a pris des decisions concernant la question de la participation
des mouvellients de liberation nationale aux travaux de l'Organisation des
Nations Uniese Il est rendu compte de l'examen par le Comite de la question aux
paragraphes 81 a 86 ci-apres.

48. A la meme séance et sur la base des recommandations figurant dans le meme
rapport, le Comité special a pris une décision concernant la possibilite d'inviter
certaines personnes a se presenter devant lui en vue d'obtenir des informations
sur divers aspects de la situation dans les territoires coloniaux (vcir par. 87
et 88 ci-apres) .

49. A la meme séance et sur la base des recommandations figurant dans le meme
rapport, le Comité special a pris des decj~ions concernant son programme de
travail pour 1975 (voir par. 136 a 139 et 148 a 151 ci-apres).
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D. REUNIOnS DU COMITE SPECIAL ET DE SES ORGANES SUBSIDIAIRES

l~ Conité special

50c Le Comité spécial a tenu en 1974 39 seances qui se sont reparties comme suit

Premiere session :

950eme a 975eme seances, du 29 janvier au ler juillet

Deuxieme session :

976eme a 988eme séances , du 20 aoüt; au 13.novembre

2~ Groupe de travai~

j\
11

¡

1

j

I
1
!

51. A sa 950eme seance, le 29 janvier, le Comité spécial a decide de mailltcnir
son groupe de travail. A sa 951eme seance, le 8 fevrier, le Comite special
a en outre decidé que le Groupe de travail serait composé des membres suivants
Congo, Irak, Trinite-et-Tobago et Tunisie, plus les cinq membres du Bureau,
a savoir le President (Republique-Unie de Tanzanie), les trois Vice-Presidents
(Iran, Australie et Bulgarie) et le Rapporteur (Venezuela).

52. Au cours de la période consideree, le Groupe de travail a tenu trois seances,
le 15 fevrier, le 14 mai et le 29 aout 5 et a pres~lrte trois ra~)orts ~2!·

3Q Sous-Comité des petitions et de liinfbrm~tíon

53. A sa 951eme seance, le 8 fevrier, le Comite special a decide de maintenir
le So'Us-Comite des petitions et de l'information. A sa 952eme séance, le 26 février,
lorsqu'il a adopté le soixante et ollzieme rapport du Groupe'de travail
(A/AC.I09/L.920 et Corr.l), le Comité spécial a décidé egalement que, out~e

les taches qui lui incombaient en matiere de petitions et autres communications,
le Sous-Comite des pétitions et de l'information devrait etre charge de suivre
l'annlication de la resolution 3164 (XXVIII) de l'Assemblee géné.ra.Le r-e.Lat.Lve a
la c i I'f'u.t i.r.n d ' informations sur la de co.Lon.i arrt i.on L:t d.~ pres ....rrt e r des rl~corrilllall

dations au Comité pour examen, selon que de besoin, afin de permettre au Comité
de seconder efficacement les efforts déployés par le Secrétaire general pour
s'acquitter du mandat precis qui lui a été confié dans la résolution susmentionnee
et autres resolutions de l'ONU dans ce domaine. Conformement a des decisions prises
a la meme seance, ainsi qu'a la 966eme seance, le 29 mars, le Comite a decide que
le Sous-Comite se composerait des membres suivants :

Cote d'Ivoire
Inde
Indonesie
Irak
Mali
Republique arabe syrienne
Sierra Leone
Tchécoslovaquie

12/ A/AC.l09/L.920 et Correl, L.945 et L.978.
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54. A sa 198eme seance, le 27 février, le Sous-Comité des p0titions et de
ltinformation a élu M. Amer Salih Araim (Irak) presidente

55. Le Sous-Comité despéti tions et de l'information a tenu 13 séances entre le
27 février et le 14 juin et a presenté quatre rapports au Comité spécial 16/.
Le chapitre 11 du présent rapport /A/9623 (Quatrieme partiell rend compte .de
l'examen par le Comité des rapports du Sous-Comité sur la que~tion de la
diffusion d'informations relatives a la décolonisation.

56. Pendant la période considerée, le Sous-Comité a examiné au total sept commu
nications et a décidé d'en distribuer six en tant que p~titions. Les pétitions
distribuées par le Sous-Comité sont énumerees dans les chapitres du présent
rapport qui traitent des questions auxquelles elles se r-appor-cent ,. Ces pétitions
comprenaient deux demandes d'audition que le Sous-Comité recorrmandait au Comité
spécial d'approuver.

4. Sous-Comité I

57. A sa 95leme seance, le 8 février, le Comité spécial a decide de maintenir
le Sous-Comité I. A sa 952eme séance, le 26 février, il a décidé que le
Sous-Comite I se composerait des membres sFivants :

Chili
Chine
Conga
Mali
République .arabe syrJ.enne

République-Unie de Tanzanie
Sierra Leone
Union des Républiques socialistes

soviGtiques
Yougoslavie

58. A sa 128eme séance, le 27 février, le Saus-Comité I a élu Mme Famah Josephine
Joka Bangura (Sierra Leone) presidente.

59. Le Sous-Comité I a tenu 13 séances, entre le 27 février et le la juillet,
ainsi qu'une série de séances officieuses apres cette date, et a presenté des
rapports sur les questions suivantes, qui lui avaient été renvoyées pour
examen :

a) Seychelles et Sainte-Hélene;

b) Activités des intérets étrangers, er-onomiques et autres, qui font obstacle
a l'application de la Déclaration sur l'actroi de l'indépendance aux pays et aux

. peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans les territoires sous
domination portugaie.a, ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant
sous domination coloniale, et aux efforts tendant·a éliminer le colonialisme,
l!apartheid et la discrimination raciale dans le sud de l'Afrique.

c) Activités militaires et dispositions de caractere mi~itaire prises par
les puissances coloniales dans les territoires sous leuradmi~istrationet qui
pourraient entraver l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux.

16/ A/AC.I09/L.924, L.933, 1.938 et 1.975.
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60. 11 est rendu compte de l'examen par le Comite special des rapports du
Sous-Comite sur les questions mentio~nées ci-dessus au chapitFe X /A/9623/Add.4
(Premiere partiel/, au chapitre IV /A/9623 (Cinquicme partiel/ et au chapitre V
/A/9623 (Sixieme partiel/.

5. Sous-Comité 11

61. A sa 95lcme séance, le 8 février, le Comité special a decidé de maintenir
le Sous-Comité 11. A la 952eme séance, le 26 février, le Comite a decidé en outre
que le Sous-Comité 11 se composerait des membres suivants :

I

r
1

!
l.

Afghanistan
Australie
Bulgarie
Chili
Cote d'Ivoire
Danemark
Ethiopie

Fidji
Inde
Indonésie
Irak
Iran
Tchecoslovaquie
Trinité-et-Tobago
Venezuela

62. A sa l8geme seance, le 27 février, le Sous-Comite 11 a élu M. Yilma Tadesse
(Ethiopie) président, M. Mohfu~ad Si~ik (Indonésie) vice-président et
M. Vincent David Lasse (Trinite-et-Tobago) rapporteur.

63. Le Sous-Comité 11 a tenu 27 séances ainsi qu'une serie de réunions officieuses,
entre le 27 février et le 24 juillet, et a présenté des rapports sur les questions
suivantes, qui lui avaient été renvoyées pour examen:

64. 11 est rendu compte de l'examen par le Comité spécial des rapports du
Sous-Comité sur les territoires susmentionnés aux chapitres XV a XVIII. XXI et XXIII
a xrv du présent rapport /.~/9623/Add.5 (Premiere, TroisieY1e et Quatrieme uarties)
et Add.6 tPremiere partie)/. La décision du Comité relative a Brunéi fig~re au
chapitre XIX du présent rapport lA/9623/Add.5 (Premiere partie)7.

Nouvelles-Hébrides;

Iles Tokélaou;

Samoa américaines et Guaro;

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique;

Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et iles Salomon;

Bermudes;

a)

b)

c)

d)

e)

f)
g)

h)

Iles Vierges

Iles Vierges
et Caiques.

~. .amerl.cal.nes;

britanniques, iles Caimanes, Montserrat et iles Turques
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6. Groupe de travail charge de suivre l'application, par les institutions
specialisees et les organismes internationaux associés a l'ONU, de la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples
coloniaux ainsi que l'application d'autres r§solutions Eertinentes de

l'Organisation des Nations Unies

65. .A. sa 951eme séance , le 8 f'évri.er , le Comi.té spéc í al, a decide de maintenir
le Groupe de travail qu!il avait cree en 1973 pour suivre l'application, par les
institutions specialisees et les organismes internationaux associes a l'ONU, de
la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples cGloniaux
ainsi que l'application d'autres resolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Uniese A sa 952eme seance, le 26 fevrier, lorsqu'il a adopte le
soixante et onzieme rapport de son Groupe de travail (A!AC.I09/L.920 et Corr.l),
le Comité spéc i al, a decidé en outre de prier le Groupe de travail sur les
institutions specialisées d'examiner, entre autres, l'application par les organi
sations interessees des resolutions pertinentes de l'Orgnnisation des Nations Unies,
en particulier de la resolution 3~18 (XXVIII). A la meme séance, le Comite spécial
a décide également que le Groupe de travail se composerait des membres s"t:.ivants :

Bulgarie
nanemark
Inde
Irak
Republique-Unie de Tanzanie
Tunisie

66. A sa 14eme seance, le 27 fevrier, le Groupe de travail a élu M. Barakat Ahmad
(Inde) presidente

67. Au cours de l'&lnee, le Groupe de travail a tenu neuf seances, entre le
27 février et le 31 mai, et a présenté un rapport au Comite special 17/. 11
est rendu compte de 1 'examen par le Comite spécial de ce rapport au chapitre VI
du present rapport /A/9623 (Septieme partie17.

17/ A/AC.109/L.98l. Les conclusions et les recommandations du Groupe de
travail out ete reproduites au chapitre VI dUpresent rapport /A/9623
(Septieme partielf, annexe 11. -
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E. EXAMEN DES TERRITOIRES

68. Au cours de la période consideree, le Comite spécial a examine les
territoires ci-apres :

- 31 -

69. Les chapitres VII a XXVIII du present rappoI~ (A/9623/Add.l~6) rendent compte
de l'examen par le Comite special des territoires enumeres ci-dessus et contiennent
le texte des resolutions et/ou des conclusions et recommandations que le Comite
a aduptees a leur sujete
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Territoires

Territoires sous domination portugaise

Rhodesie du Sud

Namibie

Sahara e spagnol

Archipel des Comores

Antigua, Dominique, Saint-Christophe-et-Nieves
et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent

Iles Falkland (Malvinas)

Gibraltar, Belize~ Cote frangaise des Somalis

Territoires renvoyes au Sous-Comite I

Seychelles et Sainte-Helene

Territoires renvoyes au Sous-Comité II

Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et lles Salomon

Iles Tokelaou

Bermudes

Iles Vierges britanniques, iles Caimanes,
Montserrat et iles TU:"-lues et Caiques

Nouvelles-Hebrides

Iles des Cocos (Keeling)

Papua-Nouvelle-Guinee

Samoa amér-i caí.nes et Guanr'

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique

Brunei

Iles Vierges americaines

Nioue

séances

952-960, 963, 966, 971,
979-981
961-968

968-973
981

978, 979, 981, 982

981

981

981

975, 976,987, 988

976, 977

952, 975-977

976, 977

971, 975-977
974~ 976, 987, 988

976, 982

976, 977

976, 977

976

975, 977
974,¿ 97~, 986L 988
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F. QUESTION DE LA LISTE DES TERRITOIRES AUXQUELS LA

DECLARATION EST APPLICABLE

"16. S f agissant de la question de la liste des territoires auxquels
la Declaration est applicable, le Groupe de travail a decidé de recommander
au Comite spécial de poursuivre l'examen de cette question a sa prochaine
session, sous reserve des directives que l'Assemblee generale pourrait lui
donner a cet egard lors de la vingt-neuvieme session."

70. A sa 952eme séance, le 26 février, le Comité spécial, lorsqu'il a approuve
le soixante et onzieme rapport de son Groupe de travail (A/AC.I09/L.920 et Corr.l),
a decide, entre autres, d'aborder séparément la question de la liste des
territoires auxquels la Déclaration est applicable et de la renvoyer au Groupe
de travail pour qu'il líexamine et formule des recommandations a son sujeto
En prenant cette decision, le Comité spécial a rappele que, dans son rapport
a l'Assemblee generale, a sa vingt-huitieme session~QJ~ il avait declare que,
sous reserve des directives que l'Assemblee generale voudrait peut-etre lui
donner a ce sujet, il continuerait, dans le cadre de son programme de travail
pour 1974, a examiner la liste des territoires auxquels la Declaration etait
applicable. Le Comité a rappelé en outre qu'au paragraphe 2 de sa résolution
3163 (XXVIII), l'Assemblee générale avait approuvé son rapport, notamment le
programme de travail qu'il envisageait pour 1974.

'(l. A sa 980eme seance, le 3 septembre, le Comité special a examine la question
sur la base des recommandations figurant dans le soixante-treizieme rapport
du Groupe de travail (A/AC.I09/L.978). Le paragraphe pertinent de ce rapport
est reproduit ci-apres :

\
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72~ A la meme seance, le Comité special a adopte sans objection les recommandations
susmentionnees.

Rapport du Rapporteur presen~é én application du paragraphe 3
de la resolution du Comité special en date du 30 aout 1973

concernant Porto Rico 197

'73. A ses 983eme a 985eme séances, tenues du 30 octobre au ler novembre, le
Comité special a examiné le rapport du Rapporteur presente en application du
paragraphe 3 de la resolution du Comité s:9écial en date du 30 aoüt 1973
concernant Porto Ricoo

7~~. A sa 983eme séance , le 30 octobre, le Rapporteur, dans une declaration au
ComitC spécial (A/AC.I09/PV.983), a presenté le rapport (A/AC.I09/L.976).

."

!i •

r-(). A la meme séance, le Presideat a informe le Comít é spécí.al, qu ' íl av~dt regu
deux communications, datees du 28 et 29 octobre 1974, l'une de M. Rubén Berríos
Nartínez, président dn partí portoricain pour l'independance, et l'autre de
M. Juan Mari Bras, secrét.e.í.r-e general du. par-t i, socialiste port.or-ícaí.n , dans
lesquelles ils exprimaient le désir d'etre enl,endus par·le Comite a l'occasion
de l' examer. du rapport du Happorteur.
-_.~_.. -

1:'; Documents officiels de l'Assemblée gen;érale, vingt-huitieme sesslon,
~plement No 23 (A/9023/Rev.l), chapo premier:¡ par. 197.

19/ Ibid., par. 84.

"
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76. Le President a egalement informe le Comité special, a la meme seance, que le
representant permanent de Cuba aupres de l'Organisation des Nations Unies avait
exprime le désir de faire une declaration a l'occasion de l'examen de la question
par le Comité. Le Comité a decide de faire droit a cette demande.

77 • A la méme séance , M.
l'assentiment du Comite.
(A/AC.I09/PV.983).

Mari Bras a fait Qne déclaration (A/AC.I09/PV.983) avec
Le representant du Chili a fait une déclaration

78. A la 984eme seance, le ler novembre, M. Berríos a fait une declaration
(A/AC.I09/PV. 981~) avec l' as s entiment du Comité.

79. A la 985eme séance , a la méme date, le r-epr-éaerrt arrt de Cuba a fait une
declaration (A/AC.I09/PV.985).

80 A la meme seance, le Comité special a decide, sans objection, que, sous reserve
des directives que l'Assemblée generale voudrait peut-etre lui donner a ce sujet
a sa vingt-neuvieme session, il reprendrait l'examen 0e l~ question a sa premiere
session en 1975.
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G. QUESTION DE LA PARTICIPATION DES MOUVEMENTS DE LIBERATION NATIONALE
AUX TRAVAUX DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

81. Dans soa rapport a 1 'Assemblée générale, a sa vingt-huitieme session, le
Comité spécial a entre autres déclaré, a propos de son programme de travail
pour 1974

~83. Compte tenu de ce qui precede et de la decision prise a cet égard par
liAssemblee generale a sa vingt~huitieme session, le Comité spécial a invité,
en consultation avec l'OUA et par son intermédiaire, des représentants des
mouvements de libération nationale intéressés a participer, en qualité
d'observateur8, a l'ezameL des territoires pertinents. Comme suite a cette
invitation, les mouvements de libération enumeres ci-dessous ont pris part aux
travaux du Comite special :

8
s
r
CJ

L
e
CJ

CJ

1
:P

i'

11
l:~

I'!
'1\, ,
~,

¡

Mouvements de libération nationale

Frente Nacional para a Libertagau de
Angola (FNLA)

Movimento Popular de 1ibertagao de
Angola (MPLA)

Ancola

Territoires

"196. Etant donné l' importance qu' il attache a maintenir un contact
etroit avec les mouvements de libération nationale des territoires
coloniaux, et conformément aux decisions pertinentes de l'Assemblée
genérale, le Comite invitera de nouveau les représentants des mou~ements

de liberation nationale reconnus par l'OUA a participer, en qualite
d'observateurs, aux déliberations qu'il tiendra sur leurs pays
respectifs 20/ ••. "

82. A sa vingt-huitieme session, l'Assemblee genérale a, au paragraphe 2 de
sa résolution 3163 (XXVIII), approuvé le programme de travail envisagé pour 1974
par le Comite special, y compris la decision susmentionnee.

1
¡~

!
¡
¡
{
t·

Cap-Vert

Mozambi9.ue

Rhodésie du Sud

Namibie

Archipel des Comores

2Q/ IR.i~.. , par. 196.

Partido Africano da Independencia da Guiné
e Cabo Verde (PAIGC)

Frente de Libertagao de Mogambique
(FRELIMO)

Zimbabwe African National Union (ZANU)
Zimbabwe African People's Union (ZAPU)

South West Africa People's Organization
(SWAPO)

Mouvement de libération nationale des
Comores (M01INACO)
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84. Un compte rendu des deliberations du Comité special sur les territoires
susmentionnes ainsi que des indications sur les seances au cours desquelles des
representants des mouvements de 1iberation nationale intercsses ont fait des
declarations figurent aux chapitres VII~ IX et XI du present rapport
/A/9623/Add.1-3 et Add.4 (deuxieme partielf.

850 A sa 980eme séance, le 3 septembre, le Comité spécial a examiné la question
de la participation des mouvements de liberation nationale interesses aux travaux
de l'Organisation des Nations Unies, sur la base des recommandations figurant dans
le 73eme rapport de son Groupe de travail (A/AC.109/L.978). Les paragraphes
pertinents de ce rapport etaient libelles comme suit :
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"13. . •• le Groupe de travail a r-appeLé qu' a ses vingt-aeptd éme et
vi.ngb-huí.t.Léme sessions, l'Assemblee générale, lorsqu'elle avait approuvé
les recommandations du Comité special sur ce sujet, avait ouvert les crédits
necessaires pour permettre a des observateurs des mouvements de liberation
nationale reconnus par l'Organisation de l'unite africaine (OUA) de
participer aux debats du Comité special sur ces questions en 1973 et 1974.
En consequence, les representants de ces mouvements avaient participé en
1973 et 1974, en tant qu'observateurs, a l'examen par le Comite des questions
qui les intéressaient. Compte tenu des resultats positifs ainsi obtenus
par le Comité dans ses travaux grace a la participation de ces representants,
le Groupe de travail a decide de recommander que lors de l'examen de ces
questions en 1975, et sous reserve des directives qu'il pourrait recevoir a
cet egard de l'Assemblée generale a sa vingt-neuvieme session, le Comite
invite des representants des mouvements de 1iberation nationale interesses
a continue:c a participer en tant qu' observateurs a ses debats sur leur pays.
En outre, le Groupe de travail a estime que le Comite pourrait envisager de
faire figurer dans la section pertinente de son rapport al' Ass.embl.ée generale
une recommandation selon laquelle, lorsqu'elle prendrait les dispositions
financieres nécessaires pour couvrir le cout des activites du Comite en 1975,
l'Assemblée générale tienne egalement 'compte de cette possibilite.

14. A ce propos egalement, le Groupe de travail a decide de recommander au
Comite special, compte tenu de la contribution apportee par les representants
des mouvements de libération nationale qui avaient participe aux travaux de la
Quatrieme Commission aux vingt-septieme et vingt-huitieme sessions de
l'Assemblee, de proposer a l'Assemblee generale d'inviter a sa prochaine
session les dirigeants des mouvements de liberation nationale des territoires
coloniaux en Afrique reconnus par l'OUA a continuer a participer en tant
qu' observateurs aux débatis de la Quatrieme Commission sur leurs pays
respectifs. A cet egard, le Comite specíal pourrait egalement suggérer a
l'Assemblee génerale que la Quatrieme Co~ssion envisage) au debut de sa
session, de prendre les dispositions necessaires pour assurer cette
participation, notamment les dispositions financieres requises."

86. A la meme seance, le Comite special a adopte sans opposition les recomman
dations du Groupe de travail mentionnees ci-dessus.

,
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pispositions a prendre pour obtenir des renseignements
de partieuliers

87. A la meme séance et sur la base des reeommandations figurant dans le
rapport susmentionne du Groupe de travail, le Comité spéeial a egalement examiné
la question des dispositions a prendre, en cas de besoin, pour obtenir de
particuliers des renseignements que le Comité special pourrait juger extremement
importants pour son examen de eertains aspeets de la situation dans les territoires
coloniaux. Les paragraphes pertinents de ee rapport étaient libelles comme suit

"15. o •• le Groupe de travail a decide de recommander au Comite speeial
de continuer a inviter~ en consultation, selon que de besoin, avec l'aUA
et les mouvements de liberation nationale interesses, les personnes
susceptibles de lui communiquer des renseignements sur des aspects precis
de la situation dans les territoires coloniaux, qu'il ne pourrait pas .
obtenir autrement. IJe Cemite spéc i al, pour-radt done faire figurer dans la
section pertinente de son rapport a l'Assemblee generale une recommandation
selon Laquel.Le , lorsqu' elle prendrait les dispositions finaneie::-es nécess aí res
pour eouvrir le coút des activités du Comite en 1975 l'Ass embl.ée genérale
tienne egalement compte de cette possibilite."

88. A la meme seance 3 le Comité spécial a adopté sans opposition les recomman
dations du Groupe de travail mentionnees ci-dessus.

- 36 -

':".112 ¡rtl~
¡

1
i

\1
,--\

, 'l
!'í

¡i,
._¡

i..l
11
i 1

1I
1·\ti

1
1

1
1
i I
. i

¡i

11
! j
!I¡¡
[1
11I t

\1
11

11
11

li

i
[1
¡ I
~I~
1
1

1I
'1[,
¡("
U
11
I ".J



JfIiIfJIIlf"'i\!t.u::.~~~~.~~~~~t~~WMI_Il!IIlIli_iii\iiIIl_-----illjM-_II!lIlIll~_!fJm~_

}

1,
¡
i

H. QUESTIONS CONCERNANT LES PETITS TERRITOIRE8
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89. A sa 952eme seance, le 26 fevrier, en adoptant le soixante et onzieme rapport
de son Groupe de travail (A/AC.l09/L.920 et Corr.l), le Comite special a decide
entre autres d'inscrire a l'ordre du jour de sa presente session un point intitule
"Questions concernant les petits territoires" et de l' examiner en sé ance pleniere
ou en sous-comite, selon qu'il conviendrait. A la meme seance, le Comite
a egalement decide, sur la base d vune recommandation contenue dans le méme rapport,
qu'il procederait a un echange de vues general sur la question, dont les
sous-comites interesses tiendraient compte ulterieurement dans le cadre de l'examen
des points precis qui leur avaient ete renvoyes.

90. En prenant ces decisions, le Comite special a tenu compte des dispositions
de la resolution 3163 (XXVIII), au paragraphe 14 de laquelle l'Assemblee generale
priait le Comité "de continuer a accorder une attention particuliere aux petits
territoires et de recommander a l'Assemblee generale les methodes les plus
appropriees ainsi que les mesures a prendre pOlrr permettre a leurs populations
d ' exercer pleinement et sans plus de ret.az-d leur droital' aubodétermi.natrion et a
1 "Lndépendance'", Le Comité spéc i al, a aussi pris di1ment en ccnsidération les
autres resolutions pertinentes adoptees par l'Assemblee generale en particulier
celles concernant les petits territoires.

91. Un echange de vues general sur la question a eu lieu a la 970eme seance le
4 avril, au cours duquel les representants du Venezuela, de l'Australie, de
L' Indonés i e , du Danemark, de Fidji, de l'Irak, de l'Inde et de la Bulgarie, ainsi
que le President, ont fait des declarations (A/AC.l09/PV.970). A la meme seance,
les representants du Royaume-Uni et de la Nouve.Ll.e-ZéLande ont egalement fait des
declarations (A/AC.l09/PV.970).

92. Par la suite, en adoptant les divers rapports pertinents des Seus-Comites I
et II, le Comite special a note que ces organes avaient tenu compte des
dispositions pertinentes des résolutions de l'Assemblee generale susmentionnees
lorsqu'ils s'etaient penches sur la situation dans les territoires qui leur avaient
"t" "e e renvoyes.

-·37 -
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Les 22 et 23 mai, un groupe de discussion officieux s'est reuni dans le

I. SEMAINE DE SOLIDARITE AVEC LES PEUPLES COLONIAUX D~ AFRIQlJE AUSTRALE
ET DU CAP-VERT QUI LUTTENT POUR LA LIBERTE, L'INDEPENDANCE ET
L'EGALITE DE DROITS

93. A sa 952eme seance, le 26 fevrier, le Comite special, en adoptant le
soixante et onzieme rapport de son groupe de travail (A!AC.109/L.920 et Corrol),
a decide notamment d ' inscrire a son ordre du jour pcur la session une question
intitulee "Semaine de solidarite avec les peuples coloniaux d"Afrique australe et
du Cap-Vert quí, luttent pour la liberte, l'independance et l'egalite de droits" et
de l'examiner en seance pleniere ec lors des seances de ses Sous-Comites~ selon
qu'il conviendraito

94. En examinant ce point, le Comite special s'est inspire des dispositions
pertinentes de la resolution 2911 (XXVII) du 2 noveTIbre 1972 dans laquelle
l'Assemblee generale recommandait au paragraphe 2, "qu'a l'occasion de la Bema'ine ,
des reunions soient organisees, des renseignements approp~ies soient publies dans
la presse et diffuses par la radio et la television et des campagnes soient menees
aupres du public en vue d'obtenir des contribut~ons au Fonds d'assistance pour la
lutte contre le colonialisme et l'apartheid cree par l'Organisation de l'unite
africaine l

¡ o

95~ Compte tenu de ce qui precede et sur la base des recommandations pertinentes
du Saus-Comite des petitions et de l'information /A/9623 (quatrieme partie),
chapitre II!, le Comite special a, pour marquer la Semaine de solidarite, entrepris,
entre autres, les activites suivantes

a) Le 15 mai 1974, le Président du Sous-Comité des pétitions et de. 1 ¡ information
a tenu une reunion d'information a l'intention des representants des moyens
d'information accredites aupres de l'Organisation des Nations Unies, au cours de
laquelle il a explique l'importance de la Semaine et donne des detailssur les
manifestations qui, etaient prévues pour en marquer la celebration.

b) Le 22 mai~ en coopération avec le Service de l'informationdu Secr~t~riat,

le lresident du Comit6 3pecial a ouvert une expositionpublique de photo~raphies, de
livrcs et de nn~azines, décriv~nt la l~tte des peuples coloniaux pour la liberté
et l'~ndépendance et montrant en part~cu1ier les travaux de reconstruction que les
populations et les mouvements de liberation nationale ont entrepris dans les zones
liberees des territoires de l'Afrique australe.

e) Le meme jour, le Pré s i derrt du Comité spéc'í al, a lance officiellement la
Semaine de solidarite en donnant une conference de presse au cours de laquelle il a
sou'l.igné l' importance que revet 1 'information publ i.que et le role qui incombe aux
organes d ' information pour ce qui est de mobiliser le soutien a la lutte des
peuples coloniaux pour leur libération, et a prie instamment la presse inter
nationale d t apporter toute la coopération dont elle etait capable.

d)
cadre des 205eme, 206eme et 207eme seances du Sous-Comite des petitions et de
l'information (A/AC.109/C.l/SRo205 a 207) pour etudier les moyens d'ameliorer la
diffusion des informations sur la dé col.on í satdon , Ont participe aux débat s , outre
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les membres du Comite special, des membres d'un certain nombre de missions permanentes
des Etats Membres aupres de l'ONU, des représentants des institutions specialisees
et d' autres organisations appartenant au systeme des Nations Unies, des membres du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, du Comite special de l'apartheid et de la
Cornmission des droits de l'hornme, des r eprésent.antis des mouvements de liberation
des territoires coloniaux d'Afrique, ainsi qu'un grand nombre de representants
d'organes d'information et d'ol'ganisations non gouvernementales s'occupant
activement des questions de dé col.ondsat.Lon , Le Secretaire exé cut í f adjoint de
l' OUA aupr és de l' ONU a egalement participe aux débat.s .

e) Le 23 maí , le Service de l' information a or'gan i sé la projection publique
de deux films montrant la lutte menee par les peuples des territoires coloniaux
d ' Afrique australe pour leur liberation.

"-.1.r·,•.
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J. CONVENTION INTERNATIONALE SUR L'ELIMINATION DE TOUTES LES
FORMES DE DISCRIMINATION RACIALE

96. A sa 952eme séance~ le 26 février, le Comité spécial, en adoptant le
soixante et onzieme rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.920 et Corr.l)~
avait décidé, entre autres choses, d'inscrire a l'ordre du jour de sa présente
session un point intitulé "Convention internationale sur L"élimination de toutes
les formes de dis crimination raciale" et de procéder a cet examen en séance
pléniere ou en sous-comité, selon qu'il conviendrait.

97. Le Comité spécial a examiné le point a ses 974eme et 981eme seances, le
17 mai et le 5 septembre.

98.. A sa 974eme séance ~ en adoptant le soixante-douzieme rapport du Groupe de
travail (A/AC.I09/L.945)~ le Comité spécial a rappele que, compte tenu des
taches confiées au Comite en vertu de l'article 15 de la Convention~ l'Assemblée
generale, au paragraphe 3 de sa résolution 3134 (XXVIII), avait approuvé la
demande adressée au Comité spécial par le Conrícé pour l'élimination de la
discrimination raciale aux fins d'obtenir des renseignements précis aupres des
puissances administrantes au sujet des territoires qu'elles administrent 21/.
Compte tenu de ce qui précede, le Comité spécí at , en adoptant le meme rappor-t ,
a décidé d'inviter son Président a signaler a l'attention des puissances
administrantes intéressées~ pour qu'elles prennent les mesures voulues~ les
parties pertinentes du rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination
raeiale. En conséquence, par des notes verbales datées du 28 mai 1974

q
le President

a signalé a l'attention des Gouvernements de l'Australie, de l'Espagne, des Etats
Unis d'Amerique, de la France, de la Uouvelle-Zélande, du Portugal et ,du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord les parties pertinentes du rapport
susmentionné ..

99. A la 981eme séance, sur la proposition da Président (A/AC.I09/PV.98l), le
Comité spéeial, en ce quí, eoncerne les infol'me.tions qui 1~ - é~a.ient de~andées

en vertu des déeisions pertinentes formulees dans la déclarat~on ~doptee par le
Comité pour 1 'élimination de la discrimina~i~n rac~ale le ~9 janV1.er 1?7S 22/
a decidé sans objection d'autoriser son Pres~dent a commun~quer au Corrute les
documents ei-apres :

a) Des exemplaires des pétitions ayant trait a la Convention;

b) Tous autres documents du Comité spécial qu~ contiendraient des
renseignements sur les pétitionnaires intéressés;

e) Des indications montrant que le Comité tenait pleinement compte, lors
de l'examen des questions pertinentes, des informations figurant dans lesdites
pétitions;

d) Les comptes rendus des séances auxquelles les questions pertinentes
avaient été examinées et les pétitionnaires entendus.

21/ Ibid., Supplément No 18 (A/9018)~ chapo VII, par. 335!) et chapo X,
secta B, décision 2 (VIII).

22/ Ibid.~ vingt-cinquieme session, Supplément No 23 (A/8023!Rev.l),
chapo I, par. 91.
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100. En ce qui concerne les pétitions mentionnées au ~aragraphe 99 a) ci-dessus,
1 C ,,,,. ",., 1 ' ,. P ",. ,,,.... . C 't'" 9 .....e onnte specla aautor1se son reSlaent a corunun1quer au om1 e pour 1 el1-
min~tion de la discrimination racia10 les ]Jetitions suivante~, Qui avaient éte
distribuees co~~¿ docmnents du Comité special en 1974 :

I

101. En prenant les décisions susmentionnées relatives a l'application de la
Convention, le Comité spécial a rappelé que le mandat que lui avait confié
l'Assemblée générale par sa résolution 1514 (XV) consistait a rendre possible
l'application immediate et entiere de la Déclaration a. Ittous les territoires
qui n' ont pas encore accédé al' indépendance ", et que la réalisation de cet
objectif, "sans distinction de race, de croyance ou de coul.eur", faisai t partie
intégrante de ce mandato 11 a, en outre, rappelé que l'Assembl~e generale,
dans sa résolution 3163 (XXVIII), avait reaffirme qu' a son avis rila discrimination
raciale, l'apartheid et les violations des droits de l'homme fondamentaux dans
les territoires coloniaux peuvent etre éliminés totalement et au plus vite par
1 'application fidele et complete de la Déclaration ", De l' avis du Comité,
l'application intégrale de la Déclaration impliquait nécessairement que tous
les peuples soumis a la domination coloniale puissent exercer leur droit a
1 'autodétermination et tous les autres droits de 1 'homme fondamentaux.Lt

,
Ll

, .

pétition

A/AC.I09/PET.1253

A/AC.I09/PET.1254

Territoire

Rhodésie du Sud

Sahara espagnol
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2. Conseil de tutelle
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l. Conseil de sécurité

S/ll247

S/11260

S/11262

8/11261

DocumentTerritoires visés

Territoires sous domination
portugaise

Territoires sous domination
portugaise

Rhodésie du Sud

Namibie

Décision.

Résolution du 15 mars 1974

Résolution du 5 avril 1974

RésolutioD du 2 avril 1974

Consensus adopté le
8 avril 1974

K. RELATIONS AVEC LES AUTRES ORGANISMES DES NATIONS UNIES ET AVEC LES
INSTlTUTIONS INTERNATIONALES ASSOCIEES A L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES

102. Au paragraphe 12 de sa résolution 3163 (XXVIII), l'Assemblee génerale avait
prié le Comité spéc.i.a.l, "de faire des suggestions concretes pouvant aider le
Conseil de securité a étudier les mesures qu'il convient de prendre con~ormément

a la Charte eu egard aux fai ts nouveaux survenant dans les territoires coloniaux,
qui risquent de menacer la paix et la sécurite internationales", et elle avait
recornmandé au Conseil IIde prendre ces suggestions pleinement en considération VI.

104. On trouvera le compte rendu détaillé de l'examen par le Comité spécial des
questions ayant fait l'objet des décisions susmentionnées aux chapitres VII a IX
du présent rapport (A/9623/Add.l a 3).

105. Au cours de l' année considérée, le Comité spécial a continué a suivre de
pres les travaux du Conseil de tutelle consacrés au Territoire sous tut~lle des
Iles du Pacifique et au Papua-Nouvelle-Guinée. On trouvera le compte rendu de
l'examen consacré par le Comité a ces territoires aux chapitres_XVIII et XX
du présent rapport /A/9623/Add.5 (premiere et deuxieme partiesl/.

103. Conformémerrt a cette demande, le Comité specit:'¡'l a porté a 1 'attention du
Conseil de sécurtite un certain nombre de décisions qu 'il avait prises touchant
les territoires coloniaux d'Afrique australe. Ces décisions sont enumerees

. ci-dessous :



3. Conseil économi~ue et social

106 .. En rapport avec 1 'examen par le Comité spécial d.e l' application de la
Déclaration par les institutions specialisees et les organismes internationaux
associes a l'ONU~ et conformement au pa+agraphe 12 de la resolution 3118 (XXVIII)
relative a cette question~ des consultations ont eu lieu au mois de juin 1974
entre le President du Conseil economique et social et le President du Comite
special~ et au mois de juillet entre le President du Comite de la coordination
des politiques et des programmes du Conseil et le Vice-President du Comité special:¡
au sujet des "mesures appropriées tendant a coordonner les politiques et les
activites des institutions specialisees •.. en vue de l'application des resolutions
pertinentes de l'Assemb.Lée generale". On trouvera un resume de ces consultations,
ainsi que des delibérations du Comite spécial sur cette question au chapitre VI
du present rapport /A/9623 (septieme partie)/.

4. Conseil des Nations U~ies pour la Na~bie

107. Dans le cadre de son propre mandat , le Comite spécda.L a suivi de pres au cours
de l' année les trawl.ux du Conseil des Nations Unies pour la Namí.bLe . Les bureaux
de ces deux organes ont maintenu en permanence des relations de travail etroites.
Par ailleurs~ ~e Président du Conseil et ses représen~ants ont participe aux
travaux du Comíte se rapportant a la question de Nami.b i e , selon la pratique
etablie. En outre, pour faciliter les travB,UX de ces divers organes~ des
dispositions ont eté prises a diverses occasions pour que le Comite special, le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie et le Comite special de l'apartheid
soient representes de fagon coordonnee a diverses reunions organisees au cours de
l'annee par des organisations non gouvernementales s'occupant de decolonisation
(voir par. 117 a 127 ci-dessous). En outre, conformement u une decision prise par
le Comité spécial a sa 976~me séance , le 20 aoüt , le Préaí derrt et 1 'un des
vice-presidents du Comité ont pris la parole a des seances spéciales oTganisees
par le Conseil le 26 aout a Georgetown (Guyane) et au Siege de l'ONU pour celebrer
la Journee de la Namibie (A/AC.13l/SR.207).

5 .. Commission des droits de l'homme

hl101

I
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109. Pour 1 'examen de la situation des territoires dependants en Afrique australe,
le Comite special a suivi de pres en particulier l'examen par la Conmri.ssion des
droits de l'homme d'une question intitulee "Les consequences nefastes pour la
jouissance des droits de l'homme de l'assistance politique, militaire, économique
et autre accordée aux regimes colonialistes et racistes d ' Afrique australe".

108. Pendant l'annee, le Comite spécial a suivi de pres les deliberations de la
Commission des droits de l'homme, en particulier sur la quest~on de la violation
des droits de l'homme et des libertes fondamentales, y compris la politique de
discrimination raciale et de segregr-.cion et la politique d '~apartheid dans tous
les pays, en particulier dans les pays et territoires coloniaux et dépendants,
et compte tenu des resolutions de l'ONU se rapportant au droit des peuples places
sous une domination coloniale et etrengere a l'autodetermination.



Le Comite a egalement tenu compte du rapport interimaire du Groupe special d'experts,
presenté par le Groupe en application de la resolution 19 (XXIX) de la Commission
des droits de l'homme (E/CN.4/1l35) et touchant en particulier l'evolution des
politiques d' apartheid et de discrimination raciale app.l.iquées notamment en
Namibie ~ en Rhodésie du Sud, en Angola et au MozambLque . Par ailleurs s le Comí.t é

a díimerrt prete attention au rapport du sémi.naí.r'e sur 1 'etude de nouveaux moyens
de promouvoir les droits de l'homme, compte tenu en particulier des problemes et
des besoins de l'Afrique (ST/TAO/HR/48)~ qui a été organise par le Secretaire
général conformement a la resolution 2860 (XXVI) de l'Assemblée generale, en
date du 20 décembre 1971, en coopération avec le Gouvernement de la République-Unie
de Tanzanie, et s'est tenu a Dar es-Salam du 23 octobre au 5 novembre 1973.

6. Comite special de l'apartheid

I

110. Eu egard aux repercussl.ons de la politique d ' apartheid sur la situation des
territoires dependants en Afrique australe~ le Comite spécial a egalement suivi
de pres les travaux du Comite spécial de l'apartheid, et les bureaux de ces
deux organes ont eu des contacts étroits sur des questions d'intéret commun.
En outre, le President du Comité special a envoye, le 23 mai, un message au
Comité special de l'~artheid a l'occasion de la session extraordinaire que
celui-ci tenait en Europe , en demandant que sa déclaration figure au compte rendu
de ce comite. Par ailleurs, comme on l'a vu plus haut aupara~raphe 107, des
dispositions ont éte prises a diverses occasi0nr pendant l'annee pour que le
Comi.t.é spécí.al , le Comite spécial de l' a}a.rtt"':',:~e.j le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie soient representes de f'acon ...... ·"á.onnéG a des réuní.ons organí.sées
par des organisations non gouvernement.aj.er -~Ul".:•.l..Lt de déco.Iond aati.on
(voí r ci-dessous par. 117 a 127).

~: l"

...

1. Comite pour l'elimination de la d~scrimination raciale

111. A ses 952eme, 974eme et 98leme séances, tenues respectivement les
26 février, 17 mai et 5 septembre, le Comi te spécdal, a pris des decisions concernarrt
les dispositions pertinentes de la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale, compte tenu des demandes que lui
avait adressees le Comite pour l'eliminatíon de la discrimination raciale
(voir ci-rdeasus , par. 96 a 101).

8. Institutions specialisees et organismes internationaux
associés a l'Organísation des Nations Unies

i
':
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112 e Conformémerrt aux demandes contenues dans les résolutions pertinentes de
l'Assemb1ée génerale, le Comité spécial a continue a suivre de pres la question
de l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux
peuples coloniaux par les institutions spécialisees et les organismes internationaux
associés a 1 'Organisation des Nations Uní.es . De méme , le Comité, par son groupe de
travail sur la question, a consul.é des r'eprésentientis de diverses organisations. Un
resume de ces consultations ainsi que de l'examen de la question par le Comité
special figure au chapitre VI du prfsent rapport /A/9623 (septieme partiel/.

113. Au caurs de l'année, le Comité spécial a adopte un certain nombre de décisions
qui tendaient a apporter une aide aux peuples des territoires coloniaux d'Afrique
australe. 11 en est fait etat aux chapitres VII a IX du present rapport
(A/9623/Add.l a 3).



, '.'

L. COOPERATION AVEC L'ORGANISATION DE L'UNI'I1E AFRICAINE

lllj.• Ayant decide de maintenír des contacts reguliers avec l' OUA 3 afin de
s'acquitter efficacement du mandat qui lui a ete confié par l'Assemblee generale,
le Comite special a suívi de pres, comme les annees precedentes 3 les travaux
de l'OUA pendant l'annee consideree et est reste en rapports etroits avec son
Secretariat general sur les questions d'interet commun dans le domaine de la
decolonisatio~" En particulier~ le Comite special a beneficié, une fois de plus,
d'une pleine cooperation de la part du Secretaire executif de cette organi-
sat í.on r-uí , rc}!ondEl,nt ¿: .1 ~ Lnvit.at.í on :;srnanente clu ConitG spec i.a.L, EL ~ssiste

S...;:.~ J:' ..um.cn.. i_~.:' (y.'. cc.LLc s de i38S orr;anes suoe i d.i e.i r ;.c ..,,;.(, a ac t í.vemerrt
~".':l,rt:1ci'''(; .; leurs -~ra.vaux.

115. Le Comite special a ete representé par l'un de ses membres, M. Rachid Driss,
representant permanent de la Tunisie aupres de l'Organisation des Nations Unies,
a la vingt-troisieme sess;on ordinaire du Conseil des ministres et a la onzieme
se ss i on or'd i.. =7:~. .'...... l' .ss crab.l.ee 12s che f's cl':;,:;t:?t et de (ToUVernel~lent d.,
l'mT~ cuí s_ ,'o~t t~nues ~ '~~adiscio du ~ ~u 11 et du 12 au 15 juin 1974
r-espec't i.vemerrt , Le r-apport du r-epr-éserrbarrt du Comité spéc i.a.L aux- r éurri.ons
susraent i onnée s (.-\/AC.I09/L.969) 5 'que."\/le Comité] spéc í.a.L a adopté a sa
9C2em~ s éance , le 6 septembre, renferme notamment un compte-rendu de sa partici
pation aux travaux et des consultations qu'il a eues avec des representants de
l'OUA et des mouvements de liberation nationale.

116. Au cours de l'annee~ le Comite special a egalement maintenu des contacts
etroits avec l'OUA au sujet de l'application de la Declaration et des autres
resolutions pertinentes de l'ONU par les institutions specialisees et les
organismes internationaux associes a l'Organisation des Nations Unies, notamment
en ce qui corrcerne l'assistance aux populations des territoires coloniaux
d'Afrique~ y compris les populations des zones liberees de ces territoires~ et leurs
mouvements de liberation nationale. A l'occasion de l'examen par le Conseil
economique et social~ a sa cinquante septieme session, de son point de l'ordre
du jour concernant cette question, H. Mehdi Ehsassi, vice-president du Corríté
s]:.<:cial, ~ ~')U avo i r _ C"~l1;~e, a~ non du C5r 'li t e :., . cl.e~ .... consu.Lt.at.Lons approf'ondi.es
aV2C 1 .... S\Jcr,talln -..; ..,,;:,;:,_CUtl~ de l' OUA (A/9023 (fi0~)tleTIe par-t i e ) , chap , VI) o
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M. COOPERATION AVEC LES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

117. De meme que les annees precedentes, le Comite special a suivi de pres les
activites des organisations non gouvernementales qui portent un interet particulier
a la decolonisation. C'est ainsi que, compte tenu des dispositions pertinentes
des resolutions 3163 (XXVIII) et 3164 (XXVIII) et conformement aux decisions qu'il
avait prises a cet egard, le Comité spécial s'est fait representer pendant l'annee
a des réunions organisees par plusieurs organisations. En outre, des consultations
ont eu lieu avec des representants de ces organisations sur des questions d'interet
commun, notamment la diffusion d'informations sur la decolonisation et l'assistance
aux peuples des territoires coloniaux et a leurs mouvements de liberation. Le
chapitre 11 du pr-éserrt rapport /A/9623 (Quatrieme partie)7 rend compte des efforts ' l'

entrepris par le Comite special-Pour obtenir des organisations qui s'interessent a
ces questions qu'elles lui apportent leur appui. Les contacts maintenus par le
Comité au cours de l'année avec certaines de ces organisations font l'objet de :~

l'expose ci-apres.

l. Conseil mondial de la paix

118. Au cours de l'annee, le Conseil mondial de la paix (CMP) a invité le Comite
spécial a envoyer des representants aux manifestations suivantes

a) Réunion du Sous-Comite sur le racisme, la discrimination raciale,
l'aparth~id et la décolonisation du Comité spécial des droits de l'homme des
organisations non gouvernementales (Geneve), tenue a Geneve le 28 janvier;

b) Session du Conseil mondial de la paix tenue a Sofia du 16 au 19 fevrier
(A/AC.109/PV.95l);

e) Réurri.on du Sous"Comité sur le racisme, la discrimination raciale,
ltapartheid et la decolonis~tion du Comite special des droits de l'homme des
organisations non gouvernementales (Geneve), tenue a Geneve les 23 et 24 fevrier
(A/AC.l09/PV.954);

. '

d) Session du vingt-cin~lieme anniversaire du Comité presidentiel du Conseil
mondial de la paix et Conference anniversaire, tenues a Paris du 26 au 30 mai
(A/AC.l09/PV.951 et 974);

e) Conference internationale des organisations non gouvernem~ntales contre
lfapartheid et le colonialisme en Afrique, tenue a Geneve du 2 au 5 septembre
(A/AC.I09/pv.476 et Corr.l).

119. En ce qui concerne ltinvitation mentionnee au paragraphe 118 a) ci-dessus, le
President a envoye au Secretaire géneral du Conseil mondial de la paix un message
par leguel le Comite special remerciait le Conseil de son invitation et l'assurait
de sa solidarite constante avec les buts et les objectifs de cette organisation.

120. En ce gui concerne le paragraphe 118 b) ci-dessus, le Comité spécial, tenant
compte de la decision qu'il avait prise a sa 951eme séance, le 8 fevrier
(A/AC.I09/PV.951), et de la decision que le Comite special de l'apartheid avait
prise d'etre representé a cette reunion, a decide de demander au représentant de ce
cnmite, avec l'assentiment de ce dernier, de suivre les travaux en son nom.
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Le Comite spécial~ lorsqu'il a examine les points pertinents de son ordre du Jour~

a pris dliment en considération le rapport presenté au Comite special de
l'apartheid par le représentant de ce dernier (A/AC.115/SR.275).

121. En ce qui concerne l'invitatior ment í.onnée au paragraphe ]le e) ci-dessus,
le Comité spécial~ tenant compte des consultations que le Président avait eues
avec les membres et de la decision qu'avait prise le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie d'etre representé a cette reunion, a decide de demander au
representant de la Zambie~ qui devait assister a la reunion au nom du Conseil, de
le représenter également. A la 954eme séance, le 7 mars, M. Gibson Roberts Zimba 5

representant de la Zambie, a fait au Comité special une déclaration (A/AC.I09/PV.954)
dans laquelle il a rendu compte de sa participation a la reunion du Sous-Comite.
Le President a fait une declaration a ce sujet (A/AC.I09/PV.254).

122. En ce qui concerne l'invitation mentionnee au paragraphe no d) ci-dessus, le
Comité apé cí.a.l a decide qu ' il ser-a i t r epreserrt e aux r-ouni ons du Conseil mondial
de la pa i x par son PrGsident et son !~~l..~I~)orteurct A sa 978crl0 seanc e , le 28 aoñt ,
le Comit~ sp6cial a d~ciJ6 de prcndre en consid~ration les observations ,ertinentes
fir;urant (1':1,llf; Les rarnort s 1lrGsentós par le l)r\.~sident et le nap-'''lorteur /voir

.... -J J. ' •....•

A/96~~3 (('I1.ü1.tri0me part i e }, chapo TI, Q,ll1WXCS 11 e't 1117 pour rendre cornpt;e au
Comi.t é D'T),'cirtl ele leur }")articiliation ;1 la l;onference et de leurs consultations
avec les re:<)rl~sentants du Conseil mondial de la pa i x ,

l~~:) o En ce qui concerne le paragraphe :llij e) ci-des sus , le Comite spécial a été
representé a la Conference par M. Philip Johnathan Palmer, représentant permanent
de la Sierra Leone aupres de l'Organisation des Nations Unies et par
M. Stanislav Suja, représentant de la Tchécoslovaquie. Le compte rendu de la
983eme seance du Comité special (A/ACol09/PVo983) contient le texte d'une
declaration orale portant sur les activités des représentants du Comité spécial.

2. Organisation de solidarité des peuples d'Afrique e~_d'Asie

122~ .. A la 952eme séance du ComitG sl)ecial, le 26 fl.;vrier, le Pr es i.derrt a anpel;;
l'attention sur une communication de l'Orr;anisatian de solidarité des peuples
ca.vAfrique et dtAsie (Om)AA) invitant le Corri.t e ¿i se faire representer a) ala
quatrieme session du Conseil de l'OSPAA ~ui devait se tenir a Bagdad du 24 au 27mars
et b) a une reunían préparatoire de la Conf~rence internationale de soutien a la
lutte pour la liberté et lti~dependance du peuple du Zimbabwe qui devait se tenir
dans la méme ville le 28 mars o Le Comité spéc i al.. a éte representé a ces reunions
par M. Nicolas MondJo, representant permanent du Congo aupres de l'Organisation
des Nations Uniese

3. Mouvement anti-apartheid au Royaume-Uni

125. Pendant la visite qu'il a faite a Londres en mai 1974, le Président a
eu des consultations avec des représentants du mouvement anti-apartheid au
Royalli¡~-Uni et~ le 30 mai, il a pris la parole 10rs d'une reunion convoquée par
cette úrganisation, a laquelle assistaient des membres du Parlement du Royaume-Uni,
des membres du Secrétariat du Commonwealth, p.lrs i eurs hauts-commissaires et des
représentants du corps diplomatique et de la presse ainsi que des membres des
comités nationaux et locaux du mouvement anti-apartheid au Royaume-Uni et d'autres



organisations gvuve.L°ncmc:::ut.ales. Un CÚ1l1lJt.~ l:cl.ldu des consultations que le
Président a eues avec les representants du mouvement anti-apartheid notamment figure
au chapitre 11 du présent rapport /A/9623 (quatrieme par-t í.e ) , annexe IJ:./.

h. Federation mondiale de la jeunesse democratique

!

126. A propos de l'organisation, le 3 fevrier, d'une Journee de solidarite avec
le peuple angolais, le bureau de la Federation mondiale de la jeunesse democratique
(FMJD) a adresse au Comite special une communication en date du 16 janvier 1974,
dans laquelle il invitait l'opinion publique mondiale a renforcer la solidarite
politique et materielle avec la population du territoire et declarait appuyer toutes
les mesures prises a cette fin. En reponse a cet appel, le Président, dans
un télegrarnme en date du 21 janvier 1974 adresse au Bureau de la Fédération,
a envoyé, un messa~e exprimant le soutien du COBit~ a la 1utte d~s peuples
des territoires sous domination portugaise et reaffirmant la solidarité
du COmlte avec les activités de la Federation dans le domaine de la décolonisation.

Autres organisations non gouvernementales

127. A l'occasion d'un voyage qu'il a fait au Canada en juin 1974 dans le cadre
des activites du grol1pe de travail charge des institutions specialisees, le
Préaident du Sous-Comite des pétí.t.Lons et de 1 'information a eu des consultations
avec plusieurs orGanisations non gouvernementales representees dans ce pays,
notamment l'OXF"_~í (Oxford Comrai.trtee for Fami.rie T\21ief)~ le Programme d'animateurs
pour l'education au développement (DEAP) et l'Association canadienne pour les
Nations Unies. Un compte rendu de ces consultations figure au chapitre II du
present rapport /A/9623 (quatrieme partie), chapo 11, annexe IV/.

o
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?3/ Ibidn, vingt-neuvieme session, Supplement No 23 (A/9023/Rev.l),
chapo I, par.19B.

4. Application par les Etats Membres de la Declaration
et des autres resolutions pertinentes relatives a

la guestion de la decolonisation

3. Activites et accords militaires des puissances coloniales gui,
dans les territoires gu'elles administrent, sont de nature a
faire obstacle a l'application de la Declaration sur l'octroi

de l' independance aux pays et aux peuples coloniau~

2. Activites des interets etrangers, economigues et autres, qui font
obstacle al' application de la Declaration sur l' octroi de
l'independance aQX pays et aux peuples coloniaux en Rhodesie du
Sud, en Namibie et daos les territoires sous domination portugaise,
ainsi que d~s tous les autres territoires se trouvant sous
domination coloniale, et aux efforts tendant a eliminer le
colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en

Afrigue australe

l. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes,
communiques en vertu de l' alinea e) de l'Arti cle 73 de

la Charte des Nations Unies et questions connexes

N. EXAMEN D'AUTRES QUESTIONS

129. Conf'oz-mémerrt au paragraphe 13 de la resolution 3117 (XXVIII), le Comite
special a poursuivi 1 'etude de cette question. On trouvera le compte rendu de
l'examen de cette question par le Comite au chapitre IV du present rapport
/A/9623 (cinquieme partie)/.

1::0. Ainsi qu' il l' avait enví sagé dans son programme de travail pour 1974 2~/ quí a
eté approuvé par l'Assemblee generale au paragraphe 2 de la resolution 3163 (XXVIII),
le Comite spécí.al. a poursuivi l' etude de cette question. On trouvera le compte
rendu de l'examen de cette question par le Comite au chapitre V du present rapport
/A/9623 (sixieme partie)/.

131. En adoptant le soixante et onz í éme rapport de son Groupe de travail
(A/AC.109/L.920 et Corr.l), a sa 952eme seance, le 26 fevrier, le Comité special a
decide, entre autres, de prier les organes interesses de prendre en consideration
la question lorsqu I ils s ' acquitteraient des taches que le Comíte leur a coriñiées ,

128. Conformement aux dispositions pertinentes de la resolution 3110 (XXVIII), le
Comite special a poursuivi l'etude de la question susmentionnee. On trouvera le
compte rendu de l'examen de cette question par le Comite au chapitre XXIX du
present rapport (A/9623/Add.7).
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132. Les organes subsidiaires ont done tenu eompte de cette decision en examinant
les questions qui leur avaient ete r-envoyéea • Le Comité spécd al, a fai t de méme
lorsqu'il a examine les questions une par une en seance pleniere.

5. Date limite pour 1 'accession des territoires a 1 'inde,pendanee

133. Dans son rapport a l'Assemblee generale a la vingt-huitieme session, le
Comite special a declare notamment, a propos de son prograrnme de travail pour 1974

"Conrormément au voeu formule expressément par l'Aasemb Lée , le Comité
speeial recommandera, chaque fois qu 9il le jugera bon et opportun, une
date limite pour l'aecession de ehaque territoire a l'indépendance eonformement
aux voeux de la population et aux dispositions de la DécLar-at i on ••• 24/ •"

134. A sa vingt-huitieme session, l'Assemblee generale, au paragraphe 2 de sa
résolution 3163 (XXVIII), a approuvé le prograrnme de travail envisagé par le Comité
speeial pour 1974, y eompris la deeision du Comite eitee ei-dessus.

135. A sa 952eme séance , le 26 fevrier, en adoptant le soixante et onzd éme rapport
du Groupe de travail (A/AC.109/L.920 et Corr.l) et en demandant aux Sous-Comites I
et Ir, d'exécuter les taches qui leur etaient assignees, le Comite special a appele
leur attention su..... la décá s i on susment Lonnée , Les Sous-ConO,tes ont done tenu eompte
de cette decision lorsqu'ils ont examine un par un les territoires qu'ils étaient
charges d'etudier. Le Comité speeial a fait de meme lorsqu'il a examine les
territoires individuellement en seanee pleniere.

6. Question de la tenue d'une serie de reunions en dehors du Siege

1368 Dans le rapport qu'il avait presente al'Assemblee génerale~ a sa. vingt-huitieme
session, le Comite spéeial, en exposant son programme de travail pour 1974,
declarait notamment ce qui suit

..

"••• A ce propos egalement, le Comite a tenu compte des dispositions du
paragraphe 6 du dispositif de la resolution 1651,. (XVI) et de l' alinea 9 du
paragraphe 3 du dispositif de la resolution 2621 (XXV), par lesquelles
l'Assemblee a autorisé le Comite a tenir des reunions hors Siege ehaque fois
qu'il le faudrait pour qu'il puisse s'aequitter effieacement de son mandato
Apres avoir examine eette question et prenant en consideration les result~ts

construetifs des reunions hors Siege organisees les m1nees precedentes, le
Comite a decide ••• d'informer l'Assemblee generale qu'i1 pourrait envisager
de tenir en 1974 une serie de reunionshors Siege et de recommander a
l'Assem~lee generale de tenir compte de cette eventualite lorsqu'elle prendra
les dispositions finaneieres neeessaires pour couvrir les aetivites du Comite
pendant l'annee eonsideree. Lorsqu'il a pris eette deeision, le Comite a
r-appeLé qu' il n' avait pas tenu de reunions hors Si ege en 1973, bien que
l'Assemblee generale eut pris les dispositions financieres necessaires a
cet ef:tet 25/ o !l

[ .

24/ Ibid., par. 197•

251 Ibid., par. 203.
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137. A sa vingt-huitieme session, l'Assemblee generale a approuvé, au paragraphe 2
de sa resolution 3163 (XXVIII), le programme de travail envisage par le Comite
spécí.al, pour 1974, Y compris la décí aí.on r-apportée ci-dessus.

13&. En adoptant Le soixante et onz í éme rapport du Groupe de travail
(A/AC.109/L.920 et Corr.l) a sa 952eme seance, le 26 fevrier~ le Comite spé~ial

a decide entre autres que la question de la tenue d'une serie de reunions en dehors
S · ... . t ."p ~ ~ t ~ l~ .... t 1 ~ h~ tdu 1ege sera1 exam1nee separemen en seances p en1eres e , e cas ec ean ,

par les Sous-Comites.

139. A sa 980eme seance, le 3 septembre, le Comite special a examine, a la lumiere
des recommandations faites dans le so'ixarrt e-rt rei.zi éme rapport de son Groupe de
travail (A/AC.I09/L.978), la question de la tenue d'une serie de reunions en
dehors du Siege en 1975. En adoptant ce r appo rt , a la méme s éance , le Comite a
notamment decide d'inclure dans la section appropriee de son rapport a l'Assemblee
generale, premierement, une declaration selon laquelle le Comite envisagerait
peut-etre de tenir une serie de reunions en dehors du Siege en 1975 et, deuxiemement,
une recommandation tendant a ce que l'Assemblee generale tienne compte de cette
possibilite lorsqu'elle ouvrirait les credits necessaires pour financer les
activites du Comite pendant cette annee. Le Comite special a rappelé a cet egard
qu 'il n ' avait pas tenu de réuní.ons en dehors du Siege depuis 1972 bien que
l'Assemblee generale ait pris les dispositions financieres voulues a cet effet.

7 • Cooperation et participation des Puissances administrantes
aux travaux du Comite sEecial

140. Au paragraphe 15 de sa resolution 3163 (XXVII!), l'Assemblee generale a demande
aux Puissances administrantes qui ne l' avaient pas encare fait, "de coopérer
pleinement avec le Comite spéci al, dans l'exercice de son mandat et, en particulier,
de participer aux tr~vaux du Comite portant sur les territoires qu'elles
administrent" • Comms suite a cette demande, 10s Puissances administrantes
enumerees ci-apres ont participe aux travaux du Comite special.

Australie

1410 Le Gouvernement australien etant membre du Comite special a continue a prendre
une part active a l'examen de la situation dans les territoires places sous son
administration, a savoir les iles des Cocos (Keeling) et le Papua-Nouvelle-Guinee.
Ainsi qu' il ressort du chapitre XX du présen't rapport / A/9623/Add. 5 (deuxí.éme
partie)7, le Gouvernement australien a en particulier prete tout son concours au
Comite-special a l'occasion des travaux de la Mission de visite qui a eté envoyee
en aout aux iles des Cocos (Keelirig).

Nouvelle-Zelande

1428 En ce qui concerne les territoires places SOUS son administration, le
Gouvernement néo-zéLandads a lui aussi corrti.nué a prendre une part active aux
travaux du Comité spécí al., Ainsi qu ' il apparait dans le chapitre XXII du rapport
/A/9623/Add.5 (C'incuiéme partie)7, le Gouvernement néo-zé.l.andai.s a en particulier
prete tout son concours au Comi.bé spécd al, al' occasion des travaux de la Mission
de visite qui a ete envoyée en aout-septembre a Nioue •

.
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Mon gouvernement espere que tout ceci marquera le debut d' une péz-í.ode au
cours de laquel1e la coopéz-atrion mutuelle avec le Comité spécí.ad, sera beaucoup
plus pousaée qu r elle n P a éte ces dernieres années , Les objectifs duComite
special SOllt egalement ceux du Royaume-Uni et mon gouvernement espere
vivement que notre action pourra se poursuivre aí.ne í ;"
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Portugal

Royaune-Uni ~e Grande Bretagne et d'Irlande du Nord

l46~ Conformement a l'engagement priG dans la lettre ci-dessus, le Gouvernement
du Royaume-Uni a participe aux travaux du Sous-Comite sur ces territoires ~ ainsi
<E.,il apparait dans les chapitres X, XV, XXI, XXIII et XXV du present rapport
/A/9623/Add.4 (premiere partie), Add.5 (prf.miere, trbisieme et.quatrieme partiesL/.
Ainsi quV~l e~t ind~q~é au chapitre·XXI du rapp?:~, 1; ?ouv~rnement ~u Royaume-Uni
a en p~rt~culler ~retc tout son concours au Comlce spcclal u lVoccas~on des
activites dVune fllssion de virite envoyee en aout aux iles Gilbert et Ellice.

" ••• Je voudrais egalement vous faire savoir que nous serons heureux de
fournir a;u Comité special des renseignements a jour sur les derniers
événements quí se sont produits dans les territoires non auconomes dont nous
sommes responsables et de faire de notre mieux pour repondre a toutes demandes
de renseí.gnementis supplémentaires que le Comi"té special pourrait préserrter ,
Nous nous tenons également prets a participer aux reunions du Comite special
et de ses Sous-Comites sur les territoires non autonomes du Royaume-Uni si
on nous le demande.

Nous considerons que cette cooperation contribuera a affirmer et renforcer
les regles et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies. u

Ainsi qu'il a,parait au chapitre \TII du présent rapport /A/9623/Add.1 (Premiere et
Deuxi éme parties)J ~ le representant du Portugal a tenu le Pz-és i derrt du Comité
special au courant de l' evolution de la sit'.:.ation dans les territoires SOllS son
administrati on ..

"J'ai l'honneur de vous faire savoir que le Gouvernement portugais a
l'intention de cooperer.avec le Comite special.

Espagne

144. Au vcours de l' année , le Gouvernement espagnol a fait s avoi r qu ' il contiínuedt
a etre dispose a participer a l'examen au fond par le Comite special de la
question du Sahro~a espagnol.

143'. Par une lettre datee du 24 juillet 1974, adressee au President du Comité
special (A!AC.109/45,2), le representant permanent du Portugal aupres de
l'Organisation des Nations Unies, a declare notamment ce qui suit

145. Par une lettre datee du 13 juin 1974, adressee au Président du Comite special
(A!AC.109/450), le représentan.t permanent du Royaume-Uni aupres de l'Organis9.tion
des Nations Unies a declare notamment ce quí, sui t :
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Etats-Unis d~Amerigue

147. Le Gouvernemen-i; eles Etats-Unis a contrí.nué a participer activement aux travaux
du Comite special re:iatifs aux Samoa americaines, a Guam. et aux iles Vierges

,.-. .
amer~ca~nes.

~' ..
r

8. Plan des conferences

148. A sa 952eme seance, le 26 fevrier, le Comite special, en approuvant le
soixante et onzieme rapport de son Groupe de travail (A/AC.109/L.920 et Corr.l),
a de-:ide notamment d'etudier séparémerrt la question intitulee "Plan des conf'érences "
et de la renvoyer a son Groupe de travail pour examen et recommandations.

149! En examinant cette questií.on , le Comite spécí at, s'est fonde sur les dispositions
des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale.

150. En approuv-r-t le soixante-treizieme rapport du Groupe de travail
tA/AC.109/L.97l. a sa 980eme seance, le 3 septembre, le Comite special a decide,
compte tenu des renseignements des années precedentes et aussi de son programme
de tra;'"ail probable pour 1975, de tenir deux sessions dont la premí.ére commencer-aí,t
au milieu du mois de janvier pour se terminer la premiere semaine de juillet et
la deuxí éme commencerait pendant la premí.ére semaine d ' aout pour se terminer la
premiere semaine de septembre$ Le Ccmité special a pris cette decision etant
entendu que ce programme ne l'empecherait pas de se reunir d'urgence hors session,
si les evenements l' exigeaient. Se rattache:raient en outre a la premi ére session
toutes les reunions que le Comite pourrait decider de tenir en dehors du Siege en
1975 (voir plus haut les paragraphes 136 a 139). Il'a été egalement entendu que
!e Comite r€examinerait le programme des réunions pour 1975 aundebut de liannee
compte tenu de tout nouvel element qui pourrait modifier son progra.mm.e de travail.
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151. Touchant le programme des reunions du Comité spécí al, pour 1976, il a été
decide que, sous reserve de toutes directives que l'Assemblee genérale pourrait
donner a cet egard, le Comité special adopterait un·progbamme ana10gue a celui
qui est propose pour 1975.
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9. Controle et limitation de la documentation

152. A ses 974eme et 980eme seances, les 17 mai et 3 septembre, le Comite special,
sur la base des recommandations for.mulées par le Groupe de_travail dans ses
soixante-douzieme et soixante-treizieme rapports (A/AC.109/L.945 et 1.978), a
examine la possibilite de prendre de nouvelles mesures pour controler et limiter
sa documentation en fonction des decisions pertinentes de l'Assemblee generale.

153. A sa 980eme aéance , le 3 septembre, le Comíté special a decide de conserver
pour son rapport de cette année le mode de presentation existant et de poureuívre
son eXamen des mesures appropriees a prendre a cet egard a sa session sui~ante~

sous reserve de toute decision que l'Assemblee generale pourrait prendre a sa
vi.ngt.-neuví.éme session et compte tenu des renseignements suppl.ément.adres qu' il
pourrait recevoir a ce sujet du nepartement des conferences.
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10. Autres questions

154. En approuvant le soixante et onaí.éme rapport du Groupe de travail
(A/AC.I09/L.920 et Corr.l) a sa 952eme seance, le 26 fevrier, le Comite spécial
a decide notamment de prier les organes,intéressés de tenir compte des disposit.ions
pertinentes des resolutions de l'Assemblee generale enumerees ci-dessus lorsqu'ils
examineraient la situation de tel ou tel terrltoire :

a) Resolution 3120 (XXVIII) sur les moyens d'etude et de formatíon offerts
par des Etats Membres aux habitants des territoires non autonomes;

b) Resolution 3119 (XXVIII) sur le Programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour l'Afrique australe;

e) Resolution 3165 (XXVIII) sur la Conr'ér-ence internationale d'experts pouz
le soutien des victimes du colonialisme et de l'apartpeid en Afrique australe;

d) Resolution 3057 (XXVIII) sur la Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale;

e) Resolution 3063 (XXVIII)' sur les effets des rayol1I1ements ionisants;

f) Resolution 3066 (XXVI~I) sur la cooperation errtre l'Organis~tion des
Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine;

g) Resolution 3070 (XXVIII) sur 19importance, pour la garmltie et
l'observation effectives des droits de l'hornme, de la realisation undvez-seLl.e du
dl'Oit des peuples al' autodét.erminatí.on et de l' octroi ra:pide de 1 f Lndépendance
aux pays et aux peup1es co1oniaux; .

h) Reso1ution 3073 (XXVIII) sur le raffermissement d~ role de l'Organisation
des Nations Unies en ce qui, concerne le maintien et la consolidation de la paix et
de la securité internationa1es, le déveLoppemerrt de la coopératdon entre toutes
les nations et la promotion des normes du droit international daos les relations
entre les Etats;

i) Reso1ution 3078 (XXVIII) sur la necessite de suspendre d'urgence les
essais nuc1eaires et thermonuc1eaires;

j) Reso1ution 3080 (XXVIII) sur la Declaration faisant de l'ocean Indien
une zone de paix;

k) Resolution 3102 (XXVIII) sur le respect des droits de l'homme en periode
de conf1it arme;

1) Resolution 3103 (XXVIII) sur les principes de base concernant le statut
juridique des combattants qui 1uttent contre la domination coloniale et étrangere
et les regimes racistes;

m) Resolution 3140 (XXVIII) sur l'action concertee aux niveaux national et
internationa1 en vue de repondre aux besoins et aux aspirations de la jeunesse
et de promouvoir sa participation au dével.oppemerrt nationa1 et international;
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n) Resolution 3141 (XXVIII) sur la jeunesse, son education et ses responsa
bilites dans le monde actuel;

o) Resolution 3150 (XXVIII) sur l'utilisation du progres de la science et
de la technique dans l' interet de la paix et du développement social;

p) Resolutions 3151 B, D et F (XXVIII) sur la politique d'apartheid du
Gouvernement sud-africain;

4 •

q) Resolution 3171 (XXVIII) sur la souverainete permanente sur les ressources
naturelles;

r ) Resolution 3185 (XXVIII) sur la mise en oeuvre de la Déc Lar-ati.on sur le
.1. renforcement de la securite internationaJ.e;

s ) Resolution 3187 (XXVIII) sur la. restitution des oeuvres d' art aux pays
vi ctimes d ' expropri ation•

155. Il a eté tenu compte de cette decision lors de l' examen, tant en Sous-Comite
quien séance pleniere, de la situation dans chacun des territoires et des autrea
questions dcnt le Comite special etait saisi.

156! Par ailleurs, eu egard a l'alinea d) du paragraphe 154 ci-dessus, et confor
mémerrt a une decisio!l prise par le Comite special a sa 952eme séance , sur la base
d'une recommandation formulee par le Groupe de travail dans son soixante et onzieme
rapport (A/AC.109/L.920 et Corr.l, par. 15), le President a diffuse, a l'occasion
de la Journee internationale pour l' elimination de la discrimination raciale,
le 21 mars, une declaration relative a la Décennde de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale. Le texte de la declaration figure dans le rapport
y relatif que le Secretaire general a presente au Conseil economique et social
conformement a la resolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblee generale
(voir E/5474, par" 25).
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o. RECAPITULATIO;~ DES TRAVAUX26/-
157. Par sa résolution 3163 (XXVIII), l'Assemblee génerale a prié le comit~
special de continuer a rechercher des moyens appropriés d'assurer. ltapplicatlon
immediate et integrale des resolutions 1514 (XV) et 2621 (1.rXV ) dans tous les
territoires qui n'ont pas encare accede a l'independance et, en particulier. ~e
formuler des propositions precises pour ltélimination des manifestations perslstantes
du colonialisn~. L~Assemblee generale a egalement prié le Comité special de.
continuer a examiner la fe~on dont les Etats Membres respecterrt les dispos~~lon~ de
la Declaration et des autres resolutions pertinentes relatives a la decol~nlsatl0n,
en particulier celles qui concernent les territoires soumis a la domination
portugaise, la Namibie et la Rhodésie du Sud. L'Assemblee a en outre pri~ le
Comité speciBl de faire des suggesticns concretes pouvant ' aider le Conseil de
securite a etudier les mesures q~'i1 convient de prendre, conformément a.la.Cbarte,
eu egard aux í'aits nouveaux surveuant d.ans les territoires coloniaux, qua rlsquent
de menacer la paix et la securite inte~nationales9 et a recommsndé au Conseil de
prendre ces suggestions pleinement en considération. Dans la meme resolution,
l'Assemblee a prié le Comité suecial de continuer a accorder ~ne attention parti
culiere ame petits territoires-et de recon.mander a l'Assemblee genérale les
methodes les plus appropriées ainsi que les mes-üres a prendre pour permettre aux
popul~tions de ces territoires d'exercer pleinement et sans plus de retard leur
droit a l'autodetermination et a l'indépend.allce. L'Assemblée a aussi prié le
Comi~é special de continuer a rechercher l'appui des organisations nationales et
internationales qui s'intel'essent particulierement a la d~colonisationt en vue de
la réalisation des objectifs de la Declaration et de l'application des resolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. Dans ses resolutions 3163 (XXVIII)
et 3164 (XXVIII), l'Assemblee géllerale e. egalement prié le Comité special de
continuer a rechercher des moyens appropriés pour assurer la diffusionef~ective
d'informations sur la décolonisation et a dem~~d~ aux puissances administrantes de
cooperer avec le Comite special dans l'exercice de son mandat et, en particulier,
de partieiper aux travaux du Comité port~nt sur les territoires qu'elles admi
nistrento L'Assemblee gén~ra1e a, en outre, dsns un certain nombre d'autres
resolutions, confié au Comité special des taches pr~cises ayant trait a des
territoires particuliers et a d 'autl"es points de son ordre du jour~

158. Au cours des travaux entrepris pendant l'année, le Comité spécial, prenant
en consideration les demandes expreases que lui avait adressées l'Assemblee
genérale dsns sa resolution 3163 (XXVIII), a.examine 1'application de la Declaration
et du Programme d'action ainsi qus des diverses résclutions de 1'ONU concernant
les territoires coloniaux et, compte tenu de l'évolution de la situation, a formule

-des recommandations en vue de la mise en oeuvre de nouvelles mesures par les Etats,
par les orgsnes competents de l'ONU et par les institutions spécialisees, ainsi que
par les autres organismes des Nations Unies~ en vue d'accelerer le rythme de la
decolonisation et du progres politique, economique, social et ~ducatir des habitants.
Le Comite sp~cial a egalement poursuivi, conformement a la resolution 3117 (XXVIII),
son étude des activites des interets étrangers, économiques et autres qui font

261 La presente section contient une breve recapitulation des principales
décisions prises par le Comité special a sa session de 1914. Un expose detaille
de ces decisions, ainsi que des autres décisions qu'il a prises, figure dana
les chapitres pertinents du présent rapport. Les vues ou reserves exprimées par
tels ou tela membres sur les questions exa.minees dans la presente section sont
indiquees dans les comptes rendus des seances au cours desquelles elles ont été
discutees et dont il est egalement fait mention dans les chapitres en question.
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obstacle a 1 t app1ication de la Dec1aration en Rhodésie du Sud, en Ne.nd.bie et dans
les territoires sous domination pC1rtuo.d~3e5 ainsi que dans tous l~s 's,utres terri-'r,t)irr.,
se trouvant sous domí.natrion coLorri al':~, 8'G aux eff'()rts tenctant a éliminer le
colonialisme, l'!!p'A.:r.theici et la. discrimination ra.ciale en Afrique australe. En
outre, le Comit.e prenánt-en c onsídér-at í.on les di[;)positions pertinentes des resolutiot
3163 (XXVIII) et 3156 (X1.rvIII), a poursutví 1 "examen des activités nilitai.res et
dispositivns a.e cerA,ct.~:rC militaire des puí.s sances co'roní.e.Les de.ns les te":'ritcirE's
SOu.s leur admi.nistra.tion qui entravent l'applicat.ion <le la Declaration P.t snnt
incompatibles avec les d'i spcs i.tí.ons des .r~solutior¡s pertinentes de 1 9AOSl3i:nblée
g~:n~re,le. Compte tenu des dispositions pertinentes de la. resolution 3J.18 (XXVIII),
le Comité a d'nutre part poursuivi l'examen de l'application de la Déclaration

J • t' t' ~.. ~ ... t~ ...pa.r .es U1S' 1. uta.onn SpeC1.S11Sees et les o:r.g'Sol'aSIúe5 ~ntp.:rna.t.lonatl>: apparen es a
l' OMJ et il a 8,dcllte une série de reconnnandations destinees al'Aesenlblee généralell
,..,. t .. . ,,*, • t d 1 t 1\ ., 1'"
i.tl ou'cre t con;p e t.enu des ilspos~tlons des resolutlons pe.rt.í nentee e asseec ee
génél:'alp,~ i1 a examine les queat.íous suíventes : envoi de miss i.ona de vi:11te dans
les territoires et publicite a. dcuner aux activités de l'ON"J dans le domaine de
la dé~olonisation. Enfin, le Comité sgest acquitté d'un ~ertain nombre dYautres
t ... h t' l' ... t ...... ,.,. •• • " d d'ac es par- acu ..í.E::r,es que 1 ABsemblee geJ.18L'a.le 1u1. ava:'tt conf'í.ées ans 1.vez-ses
résolut5.o~1s ai.ns í que d1 autz-es taches résultant de decisions qu t il. ave.it pr i ses
lui-meme.

159. Lt~ progt·am':l'.e <le travail du Comité spécial, tel qu' il cst esqui.esé ei-desslls,
a tenu le Comité con~tamment occupé pendant toute sa se~sion. En outre t le Comité
a du conaac rez- une attention soubenue a ri~ nombreuses que s't i.ons qu' il ayaí..e été
arpele R examíoer , De plus, le Comité :l e~ltr~foris el t eXtt.trine·r de fagon approfondie
la. Sit.uA:cion dans les pE;)tits territoi:res, y CO;I.>:t'is l'envoi de mí ssdons de visite
dans les iles Cocos (Keeling), dans lt oCGat"1 Indí en , et a Nioue et dans Les iles
Gilbel"t fre Ellice, dans le Pacifiqueo Malgr.é cef,a , le Comité a eté en mesure.
grace a un programme chArgá de r éuní.ons ent'~"e janvier et novembre et en procedant
.... ~. =t 't -. .+a. • ." :\.. d' . ra une ~e:t·l.eu.~ consur atnons ofJ acaousee appropr-aees en·~r.e ses memcres , examlne
conane il conví ent la plupal"'C des poí.nts de son orcl:":'e d11 jour et de souraettre des
recomnandatrí.ons ~ leur Glljet; en ce qui concerne les aueres po írrts, le Comité a
trensmis a l'Assemblée générale des renseignemer.ts qui lui en faciliteront l'examen
a sa vingt-neuvieme session.

160. Ainsi qu'i.l l'avait enví sagé dans son rapport a la vingt-huiti~]'1e S':1ssíon
de l'Assemblee générale, ~t eu egard a la décision prise par ltAssemblée sur ce
sujet a c~tte session, le Comité spécial, tenant compte, des prcgres faits par
les mouvements de libérat.ion nationale da.ns la voie de l' ind.éperidance et de
la libl~J:'te dans plusieurs territoires SO'.lS dominat.ion colcnialf~~ et conscient de
la nece:3sité de maintenir un conte.ct etroi t avec ces mouvenlent.s dans l' execution
d . d t · l· "'t' f' " 'A ~..t"* ... ulII lrk'l..\1 a; qUl. Ul. a e í.~ con le par 1 ssemblee a J.nvJ. e a nouveau\) en cons -
tation avec 1 'OUA. des repré$ental~ts des mouvements de libération intéressés
a participer a ses deliberations relatives a let~s pays respectifso Ainsi, le
Comité a eu l'avantage de recueillir de preeieux renseignements sur les territoires
interesses grace a ~.a participation a ses travaux de representants de la ZANU et
de la. ZAPU a l'occasion de l'examen du Zimbabwe; du FRELIMO, c1.u PAIGC, du MPLA et
du FNLA a l'occasion de l'examen des territoires africains sous d~ninaticn portugaise·
de la SWAPO a l'occasion de l'examen de le, Namibie; et du r·l0LIN'AC'O a l'occesion
de l'ex~nen de l'archipel des Comores. En outre, le Comité a pu tenir compte
.des opinions exprimees au cours des réu.nions 'luí out marqué, conformement Et.UX

dispositions pertinentes' de la resolution'2911 (XXVII) de l'Assemblee generaJe, la
Semaine de solidarite avec les peuples coloniaux de l'Afrique australe et du Cap-Ver1i
qui luttent pour J:a: liberté, l' indépendance et l' égalité de droits'.
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161. Au debut de sa session de 1974, le Comité spéc i.al, a une fois de plus exam.i.ne
sous tOl~ ses aspects la situation qui prévaut d~~s les territoires sous domin~tion

portugaise et, en vue de mettre en oeuvre completement et rapidement la DéclarAxion
dans les terri'toires en question, a adopte des résolutions dans lesque11es il a
exigé que le Gouvernemerrt po rt.ugais mette fin itl1ilédia:tement a ses guerres coloniales
et cesse toutes les pratí ques qui violent Le droi t inali.énable des popukat ions a 1 a.
libert0 et a 1 @ í ndépendance o Le Comíté a egalement fei t. appe L f.i tous len eouver
nements, aux ínati tu.tions spécd al í sées ~ aux aut res orr.;anisrnes des Ne,ti ons Uná8s et

. t' ,,, " , . t t 1aux orgl?n'lsa x ons non gouvernemen ba.Les :¡.ntB::-€H,~e:3!, poi.r qu 1J.5 appor .en J aux l')(~fJ.p es
de ces territoires t.out.e l' a.i de morale , ma..terie.1l.é e.t éconolllique dont ils ont besoin
pour poursuivre Leur lutte de liberation.

162~ Pcur le Comité spéc:ial, le r enver-s emerrt du régime faf:Jciste le 25 avril a
f. . h 1 . ""... - . ... t .' ''''1- 't:J1.S enrie a e a.í remerrt démont.ré que la faloJ.:L~te :3.u colon:l.a:l,:.s~e por .ugaas t=~·v.'3.1 ...

inévitable. Cert.ains memores 1u Comité~ no+.ant q~e le m0nd~ entier éteit depuis
longt.emps consc íerrt de la vani té de la politique el' cpprcso i.on coloniele que le
régirre port.ugais ave i.t poursui ví e en Afriqnl..~, o~-::t soul iell~ que les changemerrta
interYe:r~us n ' avai ent éte rondus pos s ib) u; que e:race sux ef.f'.;,r"Cs détermin6s que
1 ., .. ' d .. . . .. . .. l't" t'es popuiataons es terrl tOlre3, dí.r-í gees par Leurs mouvemerrcs ce 1. ere, aon
nat í.onal,e l"espectifs, avaíerrt aéploy~s pour recouvrer par la lutte Leur dienité
humai.ne et leurs droit.s :eoncla.T!le~lt3.llX.. CE;:~ chanaement,s ont annoncé le débu-1J d' une
ere ncuvef.Le d'es'poir et la~.s"3~;:¡réGC',r..er la ~~aiisatiorl <l~ la. liberté et de
1 vindéperldance pour' Laquel.l.e d.GS~ mill ions ct ~ Af'ricains des terri toires SOUS

domí.net í.on vo!'"tugaise ont lutté pendarrt si .lon~ltempso Coinpt.e tct:t:. de la r-espon-
1o.'l't" t' .,.... i' . • • +'s ao i. lo e par a cui i ere qu 1.1 as suae en ce q'UJ. concerne ces tel'?l.tolres e t conrcr-:

."" t d" l' ~ .. ,.# ... ' t. 1\ 1..... '" ] ... t "" _1 1memen f:'..U man s:c qua UJ. a eve conf'í.e par J.' Hssemb ee gener::'Le a ce f.::ga.ru, e
CO!d té spécial es t reste et:r.oit':!ment et ccmtill'lellemept en. :rd.:pport ~ pendarrt la
pézí.ode cons í dérée , avec les dirigeants des mouvements de liberation nat.ion'3l~,

avec le Secreta.ire exécutif du 0om.ité de coordinatior. de 1. vaUA pour la. libé:raticn
de l'Afrique et avec le Sec~ét~ire général de lVOrganisation des Nations tmies, en
vue de contribuer a la lni.~¡e, en oeuvre rapid/~ de:; résolutiol1~ de l' ONU syant tra:i.t
... \ot t . '!":'l .... J..' ,.... 1 p.... '':¡ t d .., . t"a ce"v e ques ~ono .l:!:n cfutre ~ tant le Secre r••al1"~ gene:t'nl q1.l.e e. reSlv.cn 11 I.,;01nl.· e
specia1 ont eu l' occasion dl~ :pl"océder a d0~1 consul t.a.tinns utiles et encou:::'age~ntes

avec des représentants du nO"'.1veau Gouverne1nE:;nt portl"..g&.is o Comme sui te al' évolution
de la situation au Por-tugetJ" le Gouvern~r..lfmt portuec~is s. renoncé catégoriquement a la
politique colonialist.e du régi.m.e précéc.ent, ac~epté saIlS reserve les dispositions
pertinentes de la Charte des ~~ e.tions Unies et recdnr..u le drol t des peupl~3 inte-

.. ...." + d'" .lo ., .... I • " ...... 1 D'" t . tress es 6. ..... au ...o e 1.0 ernu. nr"tl on et a 1 lnd.f.=pen·.lance ccn:í:o:;:-rllem.ent a a eC.Lara lon e
aux. dispositions de toutes les resolutions pertine.n:'es de l'ONU. LE=' Comité spécial,

" . t" t" .. .' . ". , .:1"", ' ,-relo eran sa íe:rLTJc COnVl.ctlon que l~ coopE:ratJ.on etrOl:te des PUl.ss6Ilces all.¡lJln1.S-
t t "t' t t'......,· .' ..... '11·ran es e al CSS( ~~ le.I..le a 1 a.ccOrr..pl:;'SBClr.·2Ut effec.tlf de sa tache~ e, :1CCilel 1.
avec satisfaction ces faits nouveaux~ et en psrticl,J.iel" l' e:n?:p-.gE-ffiE.:nt off'iciel pris
. 1 G + • .. '" • ....t tpar e louvernemen ... portugals de Cocpcy'er etroltement aV\3(~ les crg8.nes campe en s

de 1 'ONU a la mise en oeuvre de ces résolutio~s. Tout e~ etant E:ncouragé pe.r ces
eV'enements, le CC"Ttite epecia.l a rappelé qu'il 2t8.it ferme:nent convain,~u que ce
n'est ~ue par la lecolonisation t0ta~e et loyale ~u'lli~e e~e de p&ix pourra etre
instatA.rée dans les territoi:res S0115 c1orr.ina"tion ·portngaise. Le Comité spécial El.

done lance un appel au Gouvernement portug,;.is pour Cp.1 9 il tra.duise en actes concrets,
.... t't . .. t b-" 't J.' • :\-,.. "'t'" t t' :¡a lo re de mesure prJ.orlotalre e sans ¡aSl &.G'lVt. ra allIJ1.guJ. e, son accep a J.on (les
principes et obligationo enoncés d.ans les d.écisions susme:ltionr:ées de l~ONU.

Certains ;.ne:rribres du Comité ont insisté sur le fF.i t que la premiere et la plus
importante des mesures a prendre par le GJuvcrn8ment portugais éta:it de veiller,
sens délai, a la conclusion satisfais~1te des négociations avec les mouvements
de liberation nationale des territoires interessés, en mettant au point des
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modaiites concretes pour transferer le plus rapidement possible tcus les pouvoirs
aux habitants des territoires sous la direction de leurs mouvemeLts de liberation
nationale et en prenant im.mediatemcnt toutes les mesures néceaesdres pour elilninor
t.ous les obstucl.es qui s' opposent a leur i~d.ependance totale et compf. ~tc. Tor...t
ar-rangemerrt qui n' engloberai t pas ces mesures et tout r-etard injusti.:t~.e dans
1 r adoption d'une solution satisfaisante ne feraient qu' entraver le processu.s de
<lecolonisa.tion et nuraí.ent a.es conséquences d 'une portée incalculable pour la. paí,x
et la stG:bilité des territoires intel"esses. Dans ce co-itext.e , le Comité special
8' est felicité de 1 ~ accord inter'renu entre la Guinét1··Bissau et le P.Ol"'~Ugal et. a

. ,. 1 t • ';.. • ... ". , •exprarne . espo:•. r que touces les mesures necesaaxr-es ser-aí ent pi-ases s ans úe ....al. en
vue de la decolonisation tot.ale du Cap-Vert. De meme t le Comité spéciaJ. a pr-i s
note avec satisfaction de la reprise des conve rs at í.ons entre le Portugal et le
FRELIMO et a. émis le fertr.e eepcí.r que ces converaat ione abouti.r'ui errt a. un accord
,,;' .... ·t·f" ..... ·t']9·.... ...., \.' TI d t hcer a.m l. qm. neneraa a . andependance comple\:.e du Mozam.I.JJ que , en an I un ommage

,. Li t ·b/' o o -, 1" . , 1:,)'" +par Gl.(:U ler aux mouvements de Li, e ratí.cn natí.on al,e dotrt a r~B:Lf1'~~aa~e, e uevouemerrt
et lea sacrifices orrt permis 1 eavénemerrt des nouve.l.Les condi.ti.ona , le Comít.é apécd al,

"ff'· , o " . , 01 ".. t d fa rea ra rme son appui ccns t.ant e't réscl.u aux ei'fo:.cts qu l. s dep.LOlr:!n e acon
deterrninée, sous la dí rect.í on de Leurs mouvemcnts de lit¿:rat:i.c.m nat.Lonale t en vue
" "'. 1 ·'·b +.... t 1'· ;' 'l:' i e .,¡,." 1 'ue conquer i r . a. J.1. Elr ve e mdépendance , ,¡;'(~,:r aí Lt.eurs 51 _ e (')m.l'Je a ance un

1 .....tI' . , . t . .. ", . ,';' t Jappe a ous es gouvernemert s 8...1.1181 qu &,1.'X ~nS.1 +'UG10IlS spccaaraaees e aut res
oi-ganí smes des Nations Uníes pour qu t LLs ccrrt inuent ~ appoi-ter toute l' aí.de morale

+ t'·· J1 . . . ..... f 1.- • te", ma erle. e pons í.bLe a.ux 1)'"':11:P:'.~:3 de CS8 t err:.to:i.. "C':;S E.U. mcmerrt OU LLs rcncnaasen
~] ""t ·tO . ., .. ..1. ,.,.. 1 l'b ." t 1'-:'1'" dune llOUve.L..e e 8.r(~ crl 1 <;';.1.16 ne .1.Cllr .Lut ve l~g::...tJ.:n.G :!our ..... a . J. el"te e· :tna.epen ance ...

L e .t' .... al ' ., '1 .t:' '" ......e ,.,onu. e 8peCJ. a en out-r-e lnV1.te tous Le.s gouve ruen...ents a. excrcer eurs e..LIOlr S
en vue d' accélérer, autant ql.H.: I)Ossibl€ ~ J.€! process UB de décolonisation des tc~~ri

toires sous domination portu~w.3e.

163. Le COll1it(~ spéciaJ. a egaJ.ement acccrdé une haute priorité durant 1 t année a la
question de la Rhodésie du Sud qu'i1 a suivie de pres. A cet 8~~a.rdt le Comité, en
condanmar.Lt 1 'oppression continu~; du pel.l.ple du Zi:ríoabwe par le régime illégal de la
minori té racis~e, a vivemcnt dé·pl.oré que le GoulJ'ernement du Roya'J1ne-Gni, en tant
que Puissance r.d..'ninist.re..r~te t 11 'ait pe-s appJ.i·'}ue les dispositions des resolutions
pertinentes de l'Org&lisation des Nations Unies. En réaffirmffi1t le droit
inalienable du peuple du" Z5.l1lbabwe al' autollétel'mination ~ a la liberté et a
1 'indépencl.ance et la legitimité de la lutte que ~enent le peuple et ses 'mouvements
de liberation nationale pou:" obter:ir la j01üssance oe ce droit, le Comité a
réa.ffirme le principe selon leq1J.€l iJ. ne saarai.t y avoi r d' independ8~.nce avant
l'inste.uration d'uu gouvE;rnement par la maj~rité dm..s le territoire et tcu.t

.. 1 t l' . f .... , t • t·t' d· At ,_." , ~ .......reg emen· re. a·el. a..l- Q.vell:tr du err1.,Olre 01t e re C: ..Lal,)ore ayec _ el:h,l.ere
participatio:n des véri tables dirigea¡-..ts :politiqueE et des ji. rigee.r.ts des
mouvements de libération nationale \t y c'::>mpl'is en partic l l1 ier :.e rév. Ndabaningi
Sithole, pr~sident de la t!'A'iU, et M.. ,Toshaa 1'Jkomo, p~dsid¿nt de la Z.APü t et d.oit
"'t ~ 1·., -" . e .t'e re apl')rouve it'rer.1ent et sans reserve 'Par le peuple. En Cot:',sé'.1.uenCe,.Le OIrl~ e
a demand~ au Gouvernement du Foyaune~Uni d.: prend.re toutas rr:.est'.1'es ~~ fficaces pour
mettre fin au regime illégal et assu::.-er lV accession du pays a. l' inde'!?endance par

+ .. d' . . d . ",.. . d 1tUl s~rs .... e;n,e emOCraT..lque e gouvcrner:tcnt cor, fcr;:.~¡::nen7; a'''¡x asra ratl.ons e a
majorité de l~ 'Pcln~j ation. Le Corli-'cé a égFl.l P!h{;ut u.c~r¡ands au Ül.,)U:'Jt-:~.Lerr.ent d.u
Royaume-Unicie veille::c ~'ce que dans toute opén.-Lt.i.ol1 vlsar~t a det0rmi118r les
voel.L"{ et les aspirations':du peuple du Zi:nbatwe quant a son avenir polit!.que,
la procédure qui sera suivie soit conforrr~ a~ príncipe du suffrage universel
des aLlu1te!; au scrut:i.n secret, sans cor.:.slid.é~a"ci<:tn c:e racE., d,'in.st!"uction cu de
revenu. Le Comité s' est d.éclaré profon6.2mer.t inqui·et en pe,rticulier de 1 t attitude
.... t' 1 t· t' d TI U . .. 1'" .,:¡ t o • t'negatlve adop ee par es au orl es u oy~ume- nl a egara úes a~ lVl es des

mouvaments de libération nat.ionale du territoire, y compris du refus de ees
autorites de délivrer des passeports et des titres de voyege aux membres de
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ces mouvements. Le Comite a demandé au Gouvernement du Royaume-Uni de creer les
conro.tions necessaires pour permettre au peuple du Zimbabwe d'exercer librement
et pleinement son droit a 1.' au'todetermination et al' indépenda.ice y compr'Ls
1 , :ü o .... t.err-i o •• l"'!.. t"expt .saon de toutes les forl~es sua.-~':¡,1':. L;~'~lneR du errato~re t la. nuse en J.:"ler e
incondi tionnelle de tous les prisonniers et d.6·0~~~nus politiquea et de tou.tes les
personnes assignees a résidence pour motif3 politiques; l'abolition de toutes les
mesures répress í ves et dis criminatoires; la cess ation de la campagne d' immigra.ticn
en cours; la levee de toutes les restric+'ions qui entravent 19a.ctivité politiqu.e,
+ 1 '" , , . .r:-" ..l. • t " 11 .¡.. • al ..... ".e", a ~"·¡.'u!non el. u.t'p.:ence d-une con~erenee consví.t u l.onne . e naLJ1.on . e ou .,l.es repre-

ser. tants pp:i tiqv.e~ authentríques du peup.Le , y compzi.s les mouvement.s de lib'érfttion
., ..... A .... ' t l' o"nat.í.cnal.e , ser-aí ent a mene de mettre mol poí.rrt un reglement concernan avena r a.u

terri toire/J En outre , notant avec satisfaction les progres accomplis récemment
par les mouvemerrts de lib6ration nat.í onal,e du Zimbabwe gra.ce a leur lutte resolue
pour la liberté et l' Lndépendance , le Comité a prié tous les Etats t direct,?::nent et
par Leur act í.on dans les institutions spécí al. isées et les autres or-gani smes des
Natdons Unies dont ils sont menbres , ainsi que les or-ganí satIons non gouvez
nement nl.es interessees et Les divers programmes releYaJ.lt de l' Organisation des
Ns.tions Unies d ' arporter. au peup'l,e du Zimba"tn.¡e, par l' intermédiaire de ses
mouvements de lib~:ra.tion nat.Lonal.e , t.out.e 1 t assistance mor-al,e et matérielle

, . . d 1 ' .. . °t . _"1 .... 001necess ui.r-e ans s So utte pour le reta.b.i.l.sse:nen'c de ses droa s ariaí.r.en es ..
..." . 1 o. ~ 1 "1 ""t'" , .un ce qU1. concerne es s anctí.ons l.mpoe€es par e Conse i de secura e au regJ.me
'1·1'" .. ..::l lO" t"" ""'" " • ."," 1 it '~ ega.i U.e a manoz-; e, le Comí,te spéc i al, a VJ.vemer.:t dep...ore e fal que ....es

• o , ..... t ... ... "... ....'1.. "' 1"mesures l')l"'~ses Jusq,u a présenb n cnt pas reues i a mettre f~n a la reoe.i a.on en
Rhodésie du Bud , et i1 s' est declaré prorondémerrt troublé par les nouvel1es

.; t ",' t' ;'t t . . . . " t' Erecen ies talSfu"l e la, de ví.olatí.ons nombreus,es des Sr.~!lc+'1.0nS ob ~ga oa res , n
". "f' + •• • o '11' 1real a rmant; sa ccnví.ct í on que les s anctaons ne mettront fln au reglrne J. ega

d 1 . 111 JI'''. ~ ",-" +'e a IDl.no!'J.te raclste que s 1 elles son"c de port.0e g(~nex-ale, de carne "ere
obligatoire et efficacement controlée3 ~ mi13~3 en vigueur et applic;.uées, le Comité
a conda;nne toute violation des s anctions ainsi que le refus de c~ertains :$tats
MeIúbres de les appliquer strictement, comme étant con'~rai~~e a.\.i,X obligations qu.' ils
ont assumees en vertu de l'Article 25 de la Che,rte'¡¡ En particulier, le Comité a
coné!.amné énergiquement la politique <.les gou'Irernements qui continuent a collaborer
avec le regime illegal de la minorité dal1s sa dor:ri.nation du peuple du Zimbabwe,
et a demande a, ces gouvernements de ce~sc:." immediatement cette collaboration.
Le Comité a egsoleraent conda.lJ1Ilé energiquement l' importation ccntinue par le
Gouvernement des Etats-Unis d t Amérique de chrome et de nickel proven:mt du
territoire et a demandé a ce €)ou\"el"nement d' observe:¡," fidelement et sans exception
les dispositions des reso1utions pertinente's de 1 'Organisa.tion des NatiolJ.s Unies"
A la lumiere de ces consid.érations, le Cor.ité a prié tous les gou-.¡ern,~ments qui ne
l'avaient pas encore fait de prendre Cc~ mesures rigoureuses afín d'assurer le
strict respect, ~ar toutes les personnes physiques ou morales relevant de leur
jurídiction~ des·f:i3.nctions imposées par le Conseil de sécuríté et d.'assurer la

t " .... " 1 ".cessa ~on complete de toute forme de collaborat~on de leur part avec e reg1~e

illégal. En outre, deva...'"lt la nouv'elle déterioration de la. situation l"esulta.nt
de l'intensification des mesures de repression prises par ce regime contre le
peuple du Zimbabwe~ le Corrité a co~sidéré que la ~ortée des sanctions décidées
contre le regime illegal devait ~tre élargie) de maniere a inclure toutes les
ro~sures envisa~ées a l'Article 41 de la Charte et, en consequence, a invite le
Conseil de sécurité a envisager de prendre les dispositions necessaires a cet
egard. Compte ter;u du refus persistant d 9 appliquer l~:;s decisions obligatoires
du Conseil de securité ma.'1ifesté par le Gouvernement suct-africain, le Corrd.té
a egalement attiré l'attention du Conseil sur la necessité d'envisager en
priorite d'imposer des sanctions contre ce gouvernement. Enfin~ le Comité a
lance un appel a ceux des membres permanents du Conseil de securité dont le vote
negatif sur diverses propositions rel&tives a la question a continué d'empecher

- 60 -

·1 lo.

ri
fl,



:;¡;::":::':::;'.f.,;~\.,....,;"".::::z:~,~'W.<It.l."",,;~,,,,:,:;~=~.;.;~,..~..t)iS~id;tiiil&l;~;S¡t::"~,",~~:;:;;Ii.J;;:';!$dij'¡¡;'~KI~,;;",;.o;""-'(E:/""'~-""";'¡'!iíi&l9'~"'!\i\~d¡r¡¡:¡Ui¡i.i¡i¡~¡;~@iií·lllZ¡a

1

le Conseil de s'acquitter efficacement de ses responsabilites pour qu'ils recon
siderent leur attitude negative en vue d t eliminer immediatement la menace a. la
paix et a. la sécur-ité internationales découl.arrt de la situation dans le tel"ritoire.

I

¡;
,1

j

..

164. En ce quí concerne la question de la Nanrib i e qu' il a examí.née dans le cadre
de l'application de la Declaration, le Comite special a de nouveau exprime sa
profonde preoccupation devant la situation extremement dangereuse créée par la
violation continue par l'Afrique du Sud des ob1igations qui lui incoIDbent a
l'egard du territoire en vertu de la Charte, par son defi flaBrant de l'opinion
publique mondiale et son recours croissant a la violence 11 a la torture et a
1 'intimidation dans les efforts qu "elle déploie pour étouffer l'opposition du
peuple namibien a son inhumaine politique de bantoustanisa.tion et d' apa;rtheid
ainsi que la revendication par ce peuple de son droit inalienable a la liberte
et a l'indépendance nationale conformément aux decisions des Nations Unies.
Le Comité a note en parti culier qu' au cours de l' année écoul.ée , et en particulier
apres l'adoption par le Conseil de securite de sa réso1ution 342 (1973) du
11 décembre 1973, par 1aquelle il a cl.écidé de ne pas poursuivre les efforts qu' i1
e.vait entrepris sur la base de se. resolution 309 (1972), il y e. eu une escalade
de la. terreur et de l' intimidation par la police a l' egard des Namibiens de la
part tant du regime il1egal de l'Afrique du Sud que des autorites des pretendus
"homef.ands", Par des arrestations et des détentions en mas se lr accompagnées de
b'rutales fustigations publiques et du déni des libertes fondamentales d'expression
politique et de reunion¡ les autorites sud-africaines cherchent a détruire toute
opposition politique organisee dsns le territoire. Le Comité a candamoé ces
actions qui. non seulement vont a l'encontre des assurances donnees au Secretaire
general par le Gouvernement sud-at'r-icaí.n concernant sa reconnaí asance et son
acceptation de la necessite de la liberté d'expression et de" la liberte d'acti
vité politique, mais constituent également une violation flagrante des droits
fondamentaux de 1 "ncmme qui ne peut que rendre la situa.tion daos le territoire
plus dangereuse et plus explosive. A cet égard 9 le Comité spécial exprime sa
profonde préoccupation pour la sUreté des Namibiens arretes et détenus par les
autorites sud-africaines et fait sienne la decision prise par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie de porter cette question a l'attention du Conseil
de securité~ En outre le Comité a estime que les recentes arrestations en masse.
la détention et le proces de dirigeants politiques ainsi que les efforts visant
a restreindre la liberte de la presse constituent une grave intensification de
la repression exercées par les autorités sud-africaines, qui menace sérieusement
la paix et la securité dans la region. Compte tenu de cette évolution et du
mepris flagrant que 1'Afrique du Sud continue de mani~ester a l'egard des
décisions de 1 'Organisation des Nat í ona Unies, et gardant presente a 1 'esprit
la responsabilité directe que l'Organisation des .Nations Unies a assumee a
l'égard du territoire et de sa population, le Comité a exprime l'espoir que
le Conseil de securite envisagerait d'urgence de prendre des mesures efficaces
conformémerrt a la Charte pour amener l'Afrique du Sud a. appliquer la. resolution
310 (1972) et les resolutions antérieures dans lesquelles ce dernier demande a
l'Afrique du Sud de se retirer immédiatement du territoire. Le Comité a egalement
condamné le soutien que 1 'Afrique du Sud regoit pour perpétuer son occupation
illegale de la Namibie, notamment de la part des pays membres de l'OTAN quí
continuent a collaborer avec le régime raciste, et en particulier de la part
de ses p:rincipaux partenaires cornmerciaux et des intérets financiera. économiques
et autres, qu.c'\, pour des motifs interessés, se sont assocdés au régime illégal
pour exploiter et épuiser les ressources naturelles du territoire aux dépens de
leurs proprietaires l~gitimes ji Le Comit~ a demandé a tous les Etats de mettre
fin a ce soutien et de se conformer aux dispositions des résolutions pertinentes
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Ide l'Organisation des Nations Uní.es , Le Comite a noté a cet egard l'imp(')rtante

décision prise par les Etats arabes d'imposer un embargo sur les exportations de
petrole a destination de l'Afrique du Sud en rRison de la politique r-ací.st,« de
repress::on pratiquée par le gouvernement de ce pays , Le Comité a rendu hO:l.:·.l-~.ge au
peuple namib í en pour l' attitude courageuse qu'i1 a tace a la repression brutale 3t
impitoyable exercée par les aut.ori, tés sud-africaines. Le Comité a reaffirme sa
solidarite avec le peuple namibien dans la lutte légitime qu'il mene pour liberer
son pays des oppresseurs racistes et colonialistes et a incité une fois de plus
tous les Etats, les institutions spécialisees et les organist~s des Nations Unies t

en cooperation étroite avec le Conseil des Nations Unies pour la Narnibie et en
consul.tiat i on avec l'OUA, a fournir au peuple namí.aien , par lfintermediaire .de son
mouvement de libera.tion, l' appui moral et matériel accru clont i1 a besoin dans sa
lutte ele libération" Enfin, le Comité a felicite le Conseil eles Nations Urri.es pour
la Narnibie pour les mesures vigoureuses qu 'il a prises en vue de Si acquitter du
mandat. que luí a confié l'Assem.blée gén€rale et en partic1.l1ier en vue de proteger
et de sauvegarder les interets et le bí en-étre de la Nemi.bi,e et de son peupüe , et
il a lancé lID. appel a tous les Etats et a. toutes les organisations inter
gouvernementales et non gouvernemental.es pour qu' ils cocpérerrt pleinemen + avec
le Conseil en tant qu'autorite légale chargée d'administrer la Namibie.

165. Outre qu' il a examiné la situation da is des territoires particuliers, le
ConUte spécí.al, a accordé une attention aux activites des interets étrangers t

économiques et autres, qui font obstacle a l'application de la Declaration en
Rhodesíe du Sud, en Namibie et dans les territoires sous domination portugaise,
ainsi que daos tous les autres territoires sous domination coloniale et qui
entravent les efforls tendant a. éliminer le colonialisme, l' aparlheid et la.
discrimination raciale en Afrique australe. Sur la base de cette étude, le
Co~ité s'est a nouveau declaré préoccupé par le fait que, au cours de 19annee
considerée, les puissances coloniales et les Etats dont des sociétes et des
ressortiSS&lts s'étaient livrés a ce genre d'a.ctivités avaient continué a faire
fi des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale et que, en particulier.
dans les territoires coloniaux de l'Afrique australe, aucune mesure n'avait eté
prise pour faire cesser ou pour restr~indre les activites de ces intérets etrangers
qui continuaient a priver les peuples coloniaux des ressources necessaires a une
indépendance viable. De l' avis du CO!1'.íté, les caractéristiques communes des
activites des intérets economiques etrangers n'avaient pas change dsns la
majorite des territoires coloniaux. Se souciant uniquement de leurs propres
intérets, les monopoles étrangers interesses avaient poursuivi leurs politiques
economiques et financieres S&lS tenir aucun compte des interets legitimes des
habitants, exploitant la maín-d ' oeuvre bon marche et épuis ant s ans merci les
ressources naturelles de ces regions. Daos les territoires coloniaux de l'Afrique
australe ou, coroma le Comité l'a note, les investissernents etrangers depassaient

,6 milliards de dollars des Etats-Unis et monopolisaient pratiquement toutes les
industries locales, les intérets econorniques etrangers avaient continue a. ne
développ~r que les secteurs economiques les plus profitables et a orienter la
production agricole en mettant l'accent sur les cultures d'expol~ation - politique
qui réduisait les territoires a l'état de fournisseurs de produits agricoles et
de matieres premieres et qui etait en contradiction directe avec les droits
inhérents et les interets légitimes des peuples des territoires intéresses. Les
benéfices eleves des monopoles étrangers continuaient a etre transferes dans les
pays colonialistes ou restaient entre les mains de la minorite exploitante que
constituaient les colons étraneers au lieu d'etre investis de fa~on a ameliorer la
situation éconornique, culturelle et sociale de la population autochtone. De'ce
fait, dans les territoires coloniaux de lfAfrique australe, les masses s'etaient
trouve plongées dans la pire miseree A cet égard, le Comité a noté avec Lnquí.ébude
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que certains Etats - La République fédérale d'Allemagne, la Belgique, les Etats-Unis,
la France, le Japon et le Royaume-Uni, dont les sociétes exploitaient les ressources
naturelles et humaines des territoires coloniaux interesses - avaient continué a
preter un appui politique et militaire aux regimes racistes d'Afrique australe.
Le Comité a également constate que la participation financiere et technique de
certains membres de l'OTAN a l'exploitation de ces territoires revenait a renforcer
les regimes minoritaires racistes et oppresseurs de la region. De l'avis du
Comité, ces activites des interets economiques ~trangers contribuaient donc
directement a la perpetuation du colonialisme, de l'apartheid et de la discrimi
nation raciale. A ce propos~ le Comité a note avec satisfaction que des campagnes
de protestation contre la participation des interets economiques etrangers a
l'exploitation des territoires coloniaux avaient eu lieu dans plusieurs pays au cours
de l'annee ecoulee. Compte tenu de ces considerations, le Comite a reaffirmé le
droit inalienable des peuples des territoires coloniaux a l'autodetermination et
a l'indépendance ainsi qu'a la jouissance des ressources naturelles qu'ils renferment
et le droit d'en disposer librement au mieux de leurs interetsa Il a egalement
réaffirme que les activites actuellement exercees par les interets etrangers écono
miques, financiers et autres, dans les territoires coloniaux constituaient un
obstacle majeur a l'independance politique aussi bien qu'a la justice sociale et
economique pour les populations autochtones. Le Comité a vigoureusement condamne
les activites et les methodes d'exploitation actuelles des interets étrangers dans
les territoires sous domination coloniale qui visent a maintenir l'assujettissement
des peuples coloniaux et a contrecarrer leurs efforts en vue de l'autodetermination
et de l'indépendance~ Il a en meme temps condamne l'appui que les puissances
coloniales et d'autres Etats apportaient aux interets étrangers, economiques et
autres qui exploitaient les ressources naturelles et humaines des territoires et
il a demande aux Etats interesses de prendre des mesures effic~ces pour que tous
les appuis de ce g~nre ne soient plus apportes aux regimes coloniaux. De plus, le
Comite a prie t,.)us' les gouvernements ainsi que les organismes des Nations Unies, eu
egard aux activites de ces intérets qui faisaient obstacle a l'application de "la
Declaration dans les territoires eoloniaux, d'appliquer les decisions et les
principes pertinents enonces dans la Declaration concernant l'instauration d'un
nouvel ordre éccnomi.que international et le Programme d' action contienue dans les
resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de l'Assemblee generale, du ler mai 1974.
Le Comité a prie une rois de plus les puissances coloniales et les Etats interessés
de prendre toutes les mesures necessaires a l'égard de leurs sociétés et de leurs
ressortissants qui possedent ou qui gerent des entreprises dans les territoires
coloniaux afin de mettre fin a ces activites. En oUtre, il afai~ appel a tous
les gouvernements et aux organismes des Nations Unies po~ qu'ils fassent pression
sur les regimes colonialistes et racistes de l'Afrique australe de maniere que
ceux-ci reconnaissent sans tarder le droit a l'independance des peuples interesses
et pour qu'ils fournissent une aide aux mouvements de liberation nationale des
territoires en vue de renforcer l'independaGce nationale et les programmes de
reconstruction de ces territoires et de lel~ assurer la jouissance intégrale de
leurs ressources naturelles. Le Comité, a au surplus prie le Service de l'infor
mation du Secretariat d'intensifier sa campagne d'information afin de reveler a
l'opinion mondiale la verite sur le pillage des ressources naturelles et l'exploi
tation de la population autochtone par des monopoles etrangers et sur l'appui que
ceux-ci accordent aux regimes colonialistes et racistes et il a prie le Secretaire
genéral de prendre des mesures pour donner la plus large publicite possible aux
decisions que ~2~ssemblée genérale a prises sur cette question. Enfin, le Comite
a recommandé que cette question soit inscrite regulierement a l'ordre du jour de
l'Assemblee generale a chacune de ses sessions ordinaires et que la Quatrieme
Commission l'examine séparement.
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166. Le Comité spéc í a.L a egalement pourauíví son examen des activites et
dispositions de caractere militaire que les puissances coloniales ont entreprisea
ou prises dans les territoires qu'elles administrent et qlU pourr.aient entravcr
l'applic.ation de la Declaration. Le Comité a constate qu'au COUt·s de la periode
consideree, les objectifs poursuivis ce faisant etaient pour l'essentiel cel~ qui
étaient décrits dans ses rapports anterieurs, El. savoir qu'ila ví.s aí.ent soit a
subjuguer Les peuples coloniaux en question et a écraser leurs mouvemerrbs de
libération nationale soit a. servir les interets stratégiques mili t aíree de.s
puissances coloniales ou de leurs alliés. Notant avec regret que les puissances
coloniales et Leurs allies avaient encore intensifié ces activites t le Comite a
conclu que les activités et dispositions de caract.ére militaire que les puissances
co:oniales avaient entrep~ises ou prises dans le~ territoires dépendents demeuraient
l'un des principaux obstacles a la décolonisation. Compte tenu de cette étude, le
Comite a deplore tout particulierement la grave situation qui régnait en Afrique
australe ou les régimes colonialistes et racistes au pouvoir menaient d~puis des
annees, sur une la.rge echelle, une guerre co~tre les peuples coloniaux et leurs
mouvements de libération natioilale. Il res~ortait d~s renseignements dont le
Comité était saisi que, dans leurs efforts desesperés qu'ila faisaient pour
endiguer la vague de libération, les r~gimes en queatri.on avaient ces dernieres
années accru cO':l3idérablement leurs dépenses .militaires et renforcé leurs forces
armees en les dobarrt d ~ armementis obtenus en grande p s.rtie des psys occident.aux.
A cet egard, le C01'1Íté a condamné de la fat:0n la. 1J~US catégorique la coopéretion
militaire et navale entre lI0T~u~ et les régimes coloniaux et racistes d'Afrique
aust.rale. En ce quí, concerne Les territoires sous domination portugaise, le
Comité, compbe t.f;nu de l' engagems nt pris par le ncuveau Gouvernement portugais,
a exprime 1 "espcí r que ce d~rnler mettrait i1l1111&o.iatement fin aux guerres coloniaJ.es
brutales et inhmp~{nes qu~il menait contre les peuples d~s territcires africains en
question, en retirerait t.oubes sas farces militail'es et parliúilitaires et permettrait
aux populations d t exercer pleinament et librement Leur d:!.'"oit ineliénable a l' auto
determination et a 1 t indépenc.ance, conformément aux resolutions pertinentes de l'ONU.
En ce qu': "'oncerne la Rhodesie du Jud, le Comité a noté que le regime minoritaire
illegal b,"',. t continué a. renforcer ses forces milit,\ures e'c de police en vue de
r~pril't1€r les activites des comnat.t.arrts de la liberte africains. Le régime raciste
sud-africain av~~t lui aussi continué a renforcer sa puissance militaire, en
accroissant son budget militaire et en instituant la conscription~ En outre, le
programme nucleaire de ce regime avait ~mené les pays de l'Afrique de l'Est a
craindre que l'Afrique du Sud ne soit déja en train de fabriquer des al~S

atúmiques. En ce qui concerne les petits territoires tels que Guaro, le Territoirp
sous tutelle des Iles du Pacifique, les Bermudes, et~., le Comité a _note que les
puissances coloniales et leurs alli.és avaient cont ínué d' entretenir et d,' établir
des bases milltaires et d'autres installations dont la présence etait contraire
aux interets des populations de ces territoi res. Etant donné ces faits, le Comíté
a reiteré s a conclusion antér-í.eure selon Laque.lLe les activites m:.litaires daos les
terrii.'"'lires non autonomes retardaient inevitablement le procese ,-".' .~o. decolonisation
des territoires intéresses et entravaient leur déve.Loppemen: ~:.::".. ._~ 'lilE" " Il a
egalement confirme une fois de plus que ces activites, O~)J :) ".' .~\.~J3 ':'.~" aient
une menace pour la paíx et la sécurité internationa1es C.-:,· ,.g,~•. ~.::. ~'>';\::'~,or:g,

étaient cront.raí.res a 1 'esprit de la Charte et constitU!~.L''::'' l', ~¡ ,'0 1. >',rc'q
puís s ancea administrantes, 'U.'"1 abus des r-espons etdLí.bés .'.:'!..t ~ ';; \:~f~1i' ..;,¡::::,:n. nées
al' ega1."d des peuples pt.acés sous leur administration.·';,.(";.·':) ..~'te,j:.,
considerations, le Comité a exige qu'il soit immediate.·· .. XI~Ü' ...... ~ ,,·u.~~ '. .es

" t d ' .'~.. t . :t' fmenees pour ecraser les mouvemen s e ..... :i..D-era: ~on na ~Ol. ~>.U•., '" (.:"';; v:'.. ' orces
étrangeres soient retirees des territoires coloniaux et que 10'.:., ·¡:)(.l ... :'J.taires
qui s t y trouvent soient demantelées. Le Comite a de plus fai~, "l.pl;t:-,l d toua les
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Etats. en particulier aux membres de l'Organisation du Traité de l'Atlantique no~d

(OTAN), qui continuent d'entretenir des relations avec les régimes colonialistes
et racistes diAfrique australe pour qu' ils leur refusent toute aide et toute
assistance~ En outre t il a demandé a tous les Etats qui ont la responsabilité
d'administrer des territoires coloniaux et des territoires sous tutelle de se
conformer inconditionnellement aux dispositions de tou~es les résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, de ~esser toutes les activités militaires
qui font obstacle a l'application de la Declaration et de retirer toutes les rorces
armees etrangeres des territoires intéresses o Le Comité a egalement demandé au
Service de l'information du Secretariat d'entreprendre une campagne intensive de
publicité aux fins d'informer l'opinion publique mondiala des faits relatifs aux
activités et aux dispositions de caractere militaire qui font obstacle a l'appli
cation de la res?lution 1514 (XV) de l'Assemblee générale.

167. Conf'crraéraerrc a la demande formulée dans les resolutions peJ.~tinentE:s de .
l' Asse!t.blée gÁnéJ."ale, le Comité spéc i a.l, a eg~Le~~.=~t cont i nué a éttldier la quest í on
de 1 "appt í catdon de la DecJ.aration par Les ü1stitl1tiol.1.s spée:;.alis€es et les .

• • 4- t· , -" ...., '. . ~ 1\..., '"T·' es Ce f'ai s ant
oréf:xus~es l.p',.,er:.1.a a.onar....x asaocies a 1 Organ:sa:clon .....es J.~a~J..O,.1S unl. .1. ..... • ,

le COTi1it~ spéci a'l, a t enu comotie des vues ezprimées par les :rep:i:'ésentar..ts des
mouvecerrts de libération nat5.onale des terri-coir-es ccLcrd aux d 'A.frillue q,tá avaient
participe en c¡ualité d' observazeurs aux t ravaux du Comí t.é t ouchant leurs pays
res-pectifs; iJ. a t enu cOJJlpt.e anss l des 1,,~e5 eX·0.~im:~es par les :representants de
1 90UA au cours 0.'':8 consul.t.at.í.or-o '111 9 ils ont e u;:; s sur le sujet avec le Prél:d.dAllt et
les memcrea du Groupe de t.r avaí L ch!3.:rgé d' exr.miner la quest í.on. Le Comí,té

a done coctLnué a. Sto re tenu pJ.e5.nc:L::mt i lfo:t:mé de la nt~cessiti~urgente et pr-ess arrte

pour les peupl.es :Ll1t~res~8S de rec(;voir une ass.is tance concrete des ir..stit.u~ions
spécí al.í.sées et :1":;3 aut tea or-gan i smes ase oc i.és aux Nat i ons Uní.es pour ce I.;~Ul eat
de l' adnk1.nistr:::.t i)u de Leurs pays et des prograraaes de reconst.ruct í on ent,l'ep~i3 ,
par Leurs mouvc.nent.e de libe¡'a.tion nations.1ev A cet égard, le Corri ';e e cons tat e
airee une pror'oude lJJ..'~occupat.ioll que si lVa.ide au..x refugi.és des tel:'ritoires coloniaux
d vAfriqt'.e a, cont í.nué a s t accroi:tre" grtc~ sur-cout aux efforts const.ants du Haut Coms... ·
sariat des Nátions Unies pour les réfugies (~CR).les ~esures prises. jUSQU'~ ~~~sent
par les ol:'gal1~_smes intére~s6s pour aí der les peupl.es c~es tel'ritorres par l' i:1ter-
méd'iaire de 1¡,,~u.i.":3 mouvement.s de liberation natio~18.1e sont encore loin de réponrlre
a Leurs beaoáns urgents , Le l;omité a rée.ft"'irll1e que si l'ONU a reconnu la légitimitf
de la lutte des peuples co'Lorri aux pour la liberté et ] 'ir¡dépl3ndance, il 8' ensuí,t
que les organismes des Nations U:li~s doivent :L)reter i1 ces peuples t cute 1 vaBsistance
morale et matériel1e necessaire, y compri s nobammerrt 5.,UX populat ions quí, viverrt
dans les zones liberees et a Leurs mcuven'ents de lib3!'aticn nat.i.onale, A ce propos ,
tout en expr-imant ses renlerciements a1.D~ institutions spé~ialisées: et aux organi~mes
qui ont continué de co11aborer avec l'OrgHnis03.tiondes 1\iations U:lies a des degrés
divers , a l' application de la Déclaration et des autres résolllticr.s adoptées par
l'Assemblee générale sur la queatiion , le Comíté a de nOUVt~::'i.U :!t~"i f. ir..stWIDlent ·toutes
1 . tOt t" ...., ..' . . . . t,;' ...es J.ns 1. u J_ons spec1.a.l1.E!ees et tOu.s les orga:1~s:cr;.es l.nte::n;xt.lo:::lau.x ln .eresses,
que tous les E-'co..ts, de :pretezo d vUr 6; -2nce tout 1 vappui popsi."ol¿ au.x peuples coloniaux
d' Afrique qui l'¡xctent pour leur libération.. Il a recommandé en particulier a ces
organismes d 1 eta:')lir ou de développer des relations et une collAhol"fJ.t-.i on avec ces
peuples en eonsultation avee 1 'Organisation de 1 'Unité afri.cs.ine et en particulier

, ... . ¡. .... .' t " d ' "td elaborer et de me·...tre a execu l.rJn es p:~ugl·tJIrl:r-.es concrets d ass1.S anee avec
l' active collaboration c"ef.- mouve~"{le::lts de liberation nationale. En outre, le Comité
a de nouveau demand.e inst::l::.!1.Y;lcnt aux o::tganis:nes intéressés') y corr..pris notamm.ent le
Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD) et la BanQue mondialA
de prendre des mesures. daos leurs domaines de compétence re~ctifs, t

en vue d'accroitre la port~e de leur assistance aux réfugies des territoires
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coloniaux. notamment pour aider les gouvernements intéressés a élaborer
t ' ·t ' ~ t O d o f ~f o, ~, t e"~ de a me'\:. t'e a execu aon es pro.iet.s en aveur de ces re ugi es , e" a ce gar

d ' aasoupl i r le plus poas i.bLe Les mod.o1ites quí s ' appliquent en l' occurrence . L~
Comitcl a de plus prié instamment les or-gan í.smes interessés de ref'..1ser toute ass.iscanc
et de cesser tout appuí, au Gouvernement sud-"a.fricain et au Gouverne'D.ent illégal
ele la Rhodésie du Sud jusqu'a ce qut i Ls rendent aux peuples de la Namibie et du
Zimhabwe Leur 0-l"oit inaliénable al' autcdét.ermí nat.Lon et al' indépendance ~ et de
s' abstenir de t.ouce mesure pouvant donner a croi:r.e qu ' ils cons'i dér'errt conme legitime
la domi.nat i.on <..1.11' exercerrt ces ~:-égimes sur ces territoires. AY'ant cons tate avec
satisfaction que le Oouvernemerrt portugais a abandonné catégo:::-iquement le. poJ.itique
colonialiste de ses prédéceascurs , et not.amment qu' il reconnaí't sans équivoque les
obligations énoncées dans la Charte et le él.roit des peuples intéressés a 1 Vauto-
d~t . t o ... v • ", ~..... ..... , t o de ..ermma .i.on et e. 1 Lndépendance conf'ormement a toutes les r-eso.tu aons e
l'Oreanisation des Nations Unies sur le sujet, le Comité a signalé a l'attention des
organis~es intéressés les mesures de décolonif.ation prises par le nouveau
gouvernement por-cugaí.s , grace auxquelles ils peuvent r-eprendí-e leur collaboretion avec
le 13ouvernemer.lt actue.í , De p.Lus , tout en se disant heureux que plusieurs organí smee
aient fait en sorte d'accorder la qualité d'obser~ateurs aux representarts des
mouvement.s de liberation nati.onake , le Comité a demandé a ceux qlli ne l' ont pas encere
í'ait de prendre les mesures voulues et; le cas echéant, de modifier leurs instrumente
pertinents pour pe!~cttre aux representants des mouvements de libération nationale des
te?~l'coires colonia~~ reconnus pa~ l'OUA &e participer plein6ment, en q~alité
d' observateurs ~ a toutes les délihére.tions concerrierrt Leurs pays, afin notwnment
d ' asaurer que les projets d. t aae i stance ent.reprds par les institUti0118 et autreo

• o t "" ~ .. ~ A .,P. t O 1 t
organ~s¿nes sOlen executes de.rts l'1.nteret des rnouvements de 11beratlon na lona_e e
des peuples des regions libérees. Le COThité a aussi recoremandé a tous les gouver
neiaerrts d t intensifier leurs efforts au sein des insti'tutions spé,dalisées et des
autres orga.nismes internationaux dont ils sont membres poux aSSUJ:er l' application
intégrale et effec'c,ive de toutes les résoluti':ms adoptées par l' ONU en la matiere
et, a cet égard, de cocsidérer en priorité ltoct~oi d'une assistance a titre d'urgence
aux peuples des territoires coloniau.x et a leurs mouvements de liberation nationale.
A ce propos, le Comité a estime q~'il faudrait prier instarnment les chefs de
secretariat des institutions et des organismes intéressés de proposer a leurs
crganes directeurs ou delibérants r-espectrl rs , a titre prioritaire et en coopération
avec 1 t OUA, des mesuren concr-étes en vue de l' applicati.on integrale des décisions
prises par l'ONU en la matiere~ notamment des programmes precis d'assistance aux
peuples des te~ritoires coloniaux et a leürs mouvements de liberation nationale, en
méme temps qu 'ils leur pr6sen'¡~eraient une analyse déta.illee des probLémes , s' il y
en a, auxquels se heurtent ces institutions et organismes. Enfin~ compte tenu de ce
qui prÉcede, le Comité special a prié son Président de poursuivre ses consultations
avec le President du Conseil économique et social et de rester en rapports avec l' QUA
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168. Compte tenu de la demande adressee au Secretaire general par l'Assemblee
. generale de continuer a prendre des mesures concretes en usant de tous les moyens

dont il dispose pour ~ppliquer ses decisions anterieures en la matiere, le Comite
special a poursuivi l'examen de la question de la publicite a donner aux activites
de lftOrganisation des Nations Unies dans le domaine de la decolonisation. Le
Comité a de nouveau souligne qu'il était necessaire de faire largement connaitre
la situation des peuples coloniaux et urgent de deployer des efforts concertes
pour aider ces peuples dans leur lutte pour la libération et l'independance
nationale. Conscient du role iruportant joué au cours de ces dernieres annees par un
certain nombre d'organisations non gouvernementales qui s'occupent tout particu
lierement de la decolonisation, le Comité a poursuivi ses consultations avec
plusieurs d'entre elles et a participé a des reunions organisées par elles sur
des sujets d'intéret commun. Sur la base de ces consultations ainsi que de son
examen de la question, le Comite a note qu'a la suite des mesures prises par les
organisations non gouvernementales telles que l'OSPAA, le Comite pour l'Angola des
Pays-Bas, l'Anti-Apartheid Movement, le Comite pour la liberte en Angola, au
Mozambique et en Guinee, le Conseil oecumenique des eglises et le Conseil mondial
de la paix, la barriere de silence imposée par la presse occidentale semblait enfin
etre tombee et les politiques de certains gouvernements occidentaux semblaient
marquer une position de plus en plus ferme a la domination coloniale et raciste des
peuples d' Afrique australe. Le Comí.t é a r ecu a cet égard des organisations en
question l'assurance qu'elles continueraient~ en intensifiant leur action, d'appuyer
les organismes des Nations Unies qui s'efforcent d'eliminer a tout jamais les
derniers vestiges du colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses mani
festations. Outre les consultations qu'il a tenues avec les organisations non
gouvernementales, le Comite a egalement consacre au caurs de~l'annee une attention
considerable a cette question dans le cadre de la celebration de la Semaine de
solidarité avec les peuples coloniaux de l'Afrique australe et du Cap-Vert qui
luttent pour la liberte, l'indépendance et l'égalité des droits. A ce propos, le
President du Comité~ au cours d'une conférence de presse a laquelle assistaient un
grand nombre de representants des organes d~information internationaux, a souligne
l'importance de l'information publique comme moyen de mobiliser l'appui a la lutte
de liberation des peuples coloniaux interessés et a demande a la presse inter
nationale d'apporter sa cooperation dans toute la mesure du possible$ Parmi les
activites organisées dans le cadre de la Semaine de solidarite, un groupe de
discussion organise en cooperation avec le Service de l'information du Secretariat
a permis un echange de vues sur la diffusion des informations sur la decolonisation
et les methodes par lesquelles l'Organisation des Natións Unies pourrait contribuer
a utiliser efficacement tous les moyens disponibles dans ce domaine.
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169. Au coure de l'année, le Comité special s'est préoccupé tout particulierement
du probleme de la décolonisation dans les autres territoires~ Ainsi qu'il ressort
des paragraphes 89 a 92, le Comité a de nouveau procédé a des échanges de vues sur
les petits territoires et adopté des recommandations et propositions concretes
touchant certains de ceux-ci. Ses efforts en vue d'accélerer la. decolonisation de
ces territoires ont éte renforces par la cooperation que les Gouvernements de
l'Australie, de la Nouvelle-Zelande et des Etats-Unis d'Amerique, puissances admi
nistrantea, ont continué d'apporter au Comite. Dans le meme ordre dWidees,~'le Comite
a accueilli avec satisfaction le geste poeitif du Gouvernement du Royaume-Uni,
responsable de l'administration de la majorite des territoires encore sous domi
nation coloniale, qui a decide de participer aux travaux du Comite sur la question
et d'autoriser les missions de visite de se rendre, selon que de besoin, daDS les
territoires. Les conclusionp et recommandations du Comité touchant chaque
territoire figurent dana le présent rapport aux chapitres qui lesconcernent.

170. CODscient QU'il importe au plus haut point d' obtenir des renseignements exacts
et de premiere maí.n sur les conditions politiques, ~conomiques et sociales qui
regnent dans les territoires coloniaux de meme que sur les vues et les aspirations
de leurs populations, le Comité special a de nouveau examine la question des
miss~ons de visite. Il a tout particulierement tenu compte a cet egard des
resultats" constructifs obtenus a la suite des'·précédentes missions de visite de
1 'ONU; qui ont renforcé la capacité de 1 'Organisation d'aider les peuples
coloniaux a atteindre les objectifs enonces dans la Charte et daos la Declaration.
Ainsi qu'il ressort des chapitres XX a XXII du présent rapport (A/9623!Add.5,
parties Ir-IV), le Comité a envoye des rrüssions de visite aux tles des Cocos
(Keeling), aux tles Gilbert et Ellice et a Ni~ué, sur l'invitation d~s puissances
administrantes 1nteressées et conformément aux décisions prises par liAssemblee
generale et le Comité special sur le sujete Une ~ssion spéciale a été envoyée
a Nioué pour observer le déroulement de l'acte d'autodeter.mination. Se fondant
sur les constatations de la mission speciale, le Comite en a conclu que par
cet acte, la population de Nioué a pu librement exprimer sa volonte et exercer
son droit a l'autodetermination conformement aux principes de la Charte et de la
Declaration. En cons équence , le Comité a jugé que la connnunication de rensei
gnements concernant Nioué conform.ément au par-agraphe ~ de l'Article 73 de la Charte
n'est plus necessaire. Le Comite a remercié les membres de ces missions de visite
pour leur contribution et les ~uissances administrantes ainsi que les gouvernements
locaux int.eresses pour 1 vassistance et la coopération apportées aux missions.
D'autre part, le Comité a deploré le fait que certaines puissances administrantes
refusent de recevoir les missions de visite de l'ONU et leur a demande de

. reconsidére'r leur attitude. A ce propos, le President a éte prié de-poursuivre ses
consultations avec les representants des puissances administrantes en cause afin
que de telles missions puissent etre envoyees bient6t dans les territoires qu'elles
administrent. En meme temps, le Comité a pris acte de ce que le Gouvernement
portugais s'est expressement declaré pret a collaborer étroitement avec le Comité
en ce qui concerne l'envoi de missions de visite dans les territoires interesses.

171. Le Comit~ speci~l a ~galement continué d'examiner la question de la liste
des territoires a~~quels s~applique la Declaration. Ainsi qu'il ressort des
paragraphes 70 a 80 ci-dessus, le Comité a decide, sous reserve des directives
que l'Assemblée generale jugerait opportun de lui donner en la matíere pendant
sa vingt-neuvieme session, d'entreprendre a sa premiere session de 1975, l'examen
du rapport presIente par le Rapporteur conformément au paragra.phe 3 de sa resolution
du 30 aout 1974 sur Porto Rico.
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172. En dernier lieu, compte tenu des resultats positifs obtenus par le Comite
dans ses travaux grace a la participation de representants des mouvements de libé
ration nationale (voir par. 160 ci-dessus), le Comite a decide que lors de l'examen
de ces questions en 1975, et sous reserve des directives qu'il pourrait recevoir a
cet égard de l'Assemblee genérale a sa vingt-neuvieme session, il inviterait des
représentants des mouvements de libération nationale intéressés a continuer a
participer en tant qu'observateurs aux debats concernant leurs pays respectifs. A
ce propos également, le Comité a décide de continuer d'inviter, en consultation avec
l'OUA et les mouvements de libération nationale interessés, le cas echéant, les
personnes qui pourraient lui fournir, sur certains aspects de la situation existant
dans les territoires coloniaux, des renseignements qu'il ne pourrait pas se procurer
autrement. En outre, compte tenu de la contribution apportée par les representants
des mouvements de liberation nationale qui avaient participe aux travaux de la
Quatrieme Commission a la vingt-septieme et a la vingt-huitieme session de
l'Assemblee génerale, le Comite special a decide de proposer a l'Assemblee d'inviter,
a sa prochaine session, les dirigeants des mouvements de liberation nationale des
territoires coloniaux d'Afrique reconnus par l'OUA a continuer a participer en tant
qu'observateurs aux debats de la Quatrieme Commission consacres a leurs pays
respectifs. A ce propos, 1.e Comite special a propose a l'Assemblee generale que la
Quatrieme Commission prenne au debut de la session les arrangements necessaires,
y compris les dispositions financieres voulues~ pour assurer la participation de
ces representants (A/c.4/770)o
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173. Conformément a son mandat et sous réserve. des nouvelles directives qu'il
pourrait recevoir de l'Assemblée génerale au cours de la vingt-neuvieme session,
et compte tenu des dispositions des résolutions pertinentes de 1 9Assemblée, en
particulier des résolutions 2621 (XXV) et 3163 (XXVIII) le Comité spécial se
propose, en 1915, d 'intensif;,er ses efforts en vue de rechercher· les meilleurs
moyens d'uppliquer pleinement et sans délai la Déclaration a tous les territoires
qui n'ont pas encore obtenu leur indépendance. En particulier, le Comité suivr6
de pres les faits nouveaux pouvant survenir dans chacun des territoires et il
étudiera aussi dans quelle mesure les puissances ~oloniales mettent en oeuvre les
decisions et résolutions de 1'ONU qui s'edressent a elles. Le Comité examinera
dans quelle mesure tous les Etats Membres se conforment a. la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, au Programme d'action
pour l'application intégrale de la Declaration et aux autres résolutions de
l'Organisation des Nations Unies ayant trait a la question de la décolonisation.
Sur la base de cet examen, le Comité soumettra des conclusions et recommandations
quant aux mesures concretes a prendre pour atteindre les objectifs énoncés dans
la Déclaration et daos les dispositions pertinentes de la Charte.

174. En s' a.cquittant de ces taches i le Comí.té spécial continuera a s' inspirer
des dispositions du paraGraphe 12 de la resolution 3163 (XXVIII), par laquelle
~'Assemblée generale I'a prié de faire des sURGestions concretes, conformement
a la Charte, eu égard aux faits nouveaux survenant dans les territoires coloniaux
quí, risquent de menacer la pa ix et la sécurité internationales. Le Con:.ité se
propose d'entreprendre un nouvel examen complet de la situation dans ces territoires,
y compris en particulier en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans les territoires
sous do~ination portugaise.

175. Etant donne l'importance qu'il attache a maintenir un contact etroit avec
les mouvements de libération nationale des territoires coloniaux, et conformement
aux décisions pertinentes de l'Assemblée générale, le Comité invitera de nouveau
les représentants des mouvements de libération nat.ionale reconnus par l'OUA a
participer, en qualité d'observateurs, aux travaux qu'il consacrera a leurs pays
respectifs. De plus, le Comité, agissant selon les besoins et en consultation,
le cas échéant, avec l'OUA et les mouvements de liberation nationale intéressés,
invitera a se présenter devant lui des particuli~rs qui seraient a meme de 1ui
fournir, sur certains aspects de la sit~ation réenant dans les territoires
coloniaux, des renseignements qu'il ne serait pas en mesure d'obtenir autrement.

l!Ó; Se conrormant en cela au souhait qu'a formulé expressément l'Assemblée
:genera1e, ~e.Comité spécial recommandera., chaque foís qu'i1 le jugera bon et
une date l1m1te pour l'accession de chaque territoire a l'indépendance confo~~~~~~'
aux voeux de la population intéressée et aux dispositions de la Declar~tion En
out:e, comme l'Assemb1ee generale l'en a prie au paragraphe 14 de la r' _ ~
lut;on 3163. (X~III), il continuera a accorder une attention particu1i~;~ aux
p~t1.ts terr1.~~1.re~ et recommandera a l'Assemb1ée les méthodes et les mesures les
p us appropr1ees a prendre pour permettre aux populations de ces territoires
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d ' exercer pleinement et sans délai leur droital' autodetermination et a 1 i ind~'·
pendance , Le Comité continuera egalement oe paasez en revue a sa prochair..e
sesai.on la liste des t,~rrit.oi res auxqueLs s' 8,J.,\,lique la teclaration, sous reser"e
des directives que ltAssemblee souhaitera donner a cet égard.
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177. Tenant compte des dispositions de la résolution 3117 (XXVIII) conce:rnant
les activitt?s des intérets étrallf:;erS, eccncmiqueG et a.ut:res~ qui foné obstacle
.... l' 1 . t .. ,. , . 'P..T • b . "" d 1a app aca aon de la DécLarardon en Rhodesle du Sud, en J,\·arnl lPo 81, ans es
territoireq sana doaí.nat.Lon por-tugaí se , aí ns í Q.U~ dans t cus les autres territoires
se trouvant sous dominat.í.on coloniale et aux ef':'orts tendant a éliminer le
colonialisme, l'!E~h~~d et la discrimination raciale eQ Pfrique a~str~l;~ et
tenant compte aU13si des autreH re:3olutions pertinentss de l'As::Jeml:>l,=e generale,
le Comité speeial a ltintention de continuer a étudier des m.esure~ nouvelles qui
devraí ent contrihuer El mettre fin aux act í.ví.t.és de ces intérets économiques et
autres . De plns, conf'ormémerrt aux concLus i.ona et r-ecomnanéat.Lons cont.enues au
chapitre V du present rapport ¿Voir A/9623 (quatrieme partiejGr,le Comité se ~ropose de
poursuívre , en fonction des événements, son étude des activit.és et des arrangements
1llilitaires que les puí s sances coloniales ont entrepris ou pris dans les territoires
qu t e.Lles admí.ni.stxerrt et qui sont de nat ure R. faire obstac1e a 1 tapplication de la
Declaration. Ce faisant, le Comité s I insfirera. des dispositions des ·9ara.gra.phes 4
et 9 de la resolu1.. ion 3163 (XXVIII) et des raragraphes 5 et 11 de la réso-
lution 3156 (XXVIII).

178. En ce quí, concerne l' a,ppJ.i~atit)n de la. Declaration par les ins,titutions
specialisées et les institutions internationa1es associees a lYONU, le Comite
spec i.a.l. al' intention de pcursuívre 1 Dexamen de cette queat.Ion en 19'T5. Pcur ce.la ,
il examinera a nouveau les mesures prises ou envisaeees par les organisations
internationales en application des résolutions pertinentes de l'Assemblee gén€rale,
et en particulier des dispcsitions de ces r6so1utions aui concernent les terri~
toires situés en Afrique.'- r.e Comité se propose de pri;r le Groupe de travail
de suivre de pres l'applicati.on, par CéS organisations, des résolutions
susmentionnees, et en particulier d'instau.rer, le cas echéant, avec ces organi
sat.ions, des consulta"l:iions et des contacts ncuveaux. Le Comité tiendra éga.leIilent
compte des resultats des consultations qui continueront d'8yoir lieu en 1975 entre
son Président et le President du Conseil economique et social dans le cadre des
décisions pertinentes de l'Assemblée generale, du Con~eil économique et social et
du Comité special llli-meme. En outre, prenant en considera.tioll les dispositions
pertinentes de la resolution 3118 (XXVIII), le Comité maintiendra, sur une base
reguliere, des contacts étroits ayec le SecI'etaire génér~l administratif de l'OUA
ainsi qu'avec les hauts fonctionnaires de cette or~anisation, de meme qu'avec le
Comité admini..::tratif de coordination et SElS organes subsidiaires, en vue de
faciliter 1 t ar)plication effective des déc í s i ons des divers or-ganes des Nations Unies
par les institutions specialisees et les autres organisations interessees.

179. Au paragraphe 15 de la resolutiol1: 3163 (XXVIII), 1 'Assemblée genérale a
demande aux puissances aaministrantes de coopérer pleinement avec le Comité
special en permettant a des missions de visite d'avoir acces aux territoires
coloniaux, conformement aux decisions precedermnent prises par l'Assemblee et par
le Comité! Une disposition analogue figure au paragraphe 6 de la réso-
1ution 3156 (XXVIII) et au paragraphe 5 de la résoi~t-ion 3l?! (mIlI) e
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Cornme on le notera dans les chapitres pertinents du pr-éaerrt rapport, le Comité,
tenant compte du role constructif qu'ont joue les missions de visite precedentes
des Nations Unies, continue d'accorder une importance essentielle a l'envoi de ces
missions, y voyant un moyen d'obtenir des renseignements appropries de premiere
main sur la situation dans les territoires et sur les voeux et aspirations des
populations concernant leur futur statut. En consequence, et a la lumiere de sa
resolution du 22 aout 1974 (A/9623 (Quatrieme partie), chap. III, par. 13), le
Comité entend continuer a rechercher la pleine cooperation des puissances adminis
trantes pour etre en mesure d'obtenir ces renseignements par l'envoi, le Gas
echéant, de missions de visite dans les territoires situes dans les regions des
Antilles, de l'ocean Indien et de l'ocean Pacifique ainsi que dans les territoires
situes en Afrique. Le Comite pense que l'Assemblee gfnerale souhaitera adresser
une fois de plus un appel aux puissances administrantes pour qu'elles fassent preuve
de cooperation en facilitant les visites dans les territoires, conformement aux
decisions precedemment prises par le Comite et aux autres decisions qu'il pourrait
adopter en 1975.

180. Le Comite special, conscient de l'importance attachee par l'Assemblee
génerale a la preparation d'une campagne mondiale d'information dans le domaine de
la decolonisation, et tenant compte des dispositions de la résolution 3164 (XXVIII)
et des aut~es resolutions pertinentes de l'Assemblee, entend accorder une attention
soutenue a ~ette question pendant l'annee a venir. Le Comite spécial compte
poursuivre l'examen des programmes pertinents de publications et d'autres activites
'd'information envisages par le Groupe de l'info~mation sur la decolonisation, qui
vient d'etre creé, et le Service de l'information du Secretariat. En particulier,
le Sous-Comité des petitions et de l'information, cooperant et collaborant étroi
tement avec le Secretariat, continuera a examiner les moyens d'assurer la plus
grande diffusion possible aux informations pertinentes et executera un programme
suivi d'activites a cette fin. En outre, le Bureau du Comite maintiendra des
contacts étroits, sur une base reguliere, avec les services compétents du
Secretariat en vue d"assurer l' app.Lí.catí.on du paragraphe q. de la resolution
3164 (XXVIII), dans lequel lfAssemblee a prié le Secretaire general, agissant en
consultation avec le Comité special et par l'intermediaire du Groupe de l'infor
mation sur la décolonisation, de rassembler et de préparer re~llierement les
donnees d'information, etudes et articles ayant trait aux divers aspects de la
decolonisation. A cet egard, lfAssemblee generale souhaitera certainement inviter
le Secretaire general a intensifier ses efforts et lancer un appel aux puissances
administrantes pour qu1elles cooperent avec lui en favorisant la distribution sur
une grand.e echelle de renseignements concernant la decolonisation.

~8l. Le Comite special attache egalement une grande importance a la contribution
des organisations non gouvernementales qui s'interessent particulierement a cette
question et appuient les peuples coloniaux qui luttent pour leur liberation.
Pendant l'annee a venir, le Comite special continuera a s'efforcer de travailler
en collaboration etroite avec ces organisations non gouvernementales, en vue
notamment d'obtenir leur appui pour assurer la diffusion des renseignements
pertinents et de mobiliser l'opinion publique mondiale enfaveur de la decolo
nisation. A cette fin, le Comite envisage d'envoyer en 1975 des groupes pour avoir
des consultations avec les organisations intéressees a leurs si~ges respectifs
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et participer a des conferences, seminaires et reunions speciales sur la decolo
nisation, organises par ces organisations. De meme, le Comite continuera a
coopérer avec le Conseil economique et social lorsqu'il examinera cornment les
organisations non gouvernementales dotees du statut consultatif aupres du ConseiL
aident a atteindre les objectifs de la Declaration et des autres reso1utions
pertinentes de l'Assemb1ee genera1e.

I

'0' ...

182. Compte tenu des dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblee
genérale re1atives au plan des conferences et de l'experience qu'il a acquise au
cours des annees precedentes ainsi que des previsions concernant son vo1ume de
travail pendant 1'annee suivante, le Comite special a approuve un programme
provisoire de reunions pour 1975, et il recomnande a l'Assemblee de l'approuver.
A ce propos egalement le Comité a tenu compte des dispositions du paragraphe 6 du
dispositif de la resolution 1654 (XVI) et de l'alinea 9 du paragraphe 3 du dispo
sitif de la resolution 2621 (XXV), par lesquelles 1'Assemblee a autorise le Comite
a tenir des reunions hors siege chaque fois qu'il le faudrait pour qu'il puisse
s'acquitter efficacement de son mandat. Apres avoir examine cette question, et
prenant en consideration les resultats constructifs des reunions hors siege
organisees les annees precedentes, le Comite a decide d'informer l'Assemblée qu'il
pourrait envisager de tenir en 1975 une serie de r-éurri.ons hors siege et de rr-con
mander a l'Assemblee generale de tenir compte de cette eventualite lorsqu'e"'
prendra les dispositions financieres necessaires pour couvrir les activites QU

Comite pendant l'annee consideree. Lorsqu'il a pris cette ~ecision, le Comite a
rappele qu'il n'avait pas tenu de reunions hors siege en 1973 et 1974 bien que
l'Assemblee eut pris les dispositions financieres necessaires a cet effet.

183. Le Comite special suggere que lorsque l'Assemblee generale examinera a sa
vingt-neuvieme session la question de l'application de la Declaration, elle tienne
compte des diverses recommandations dv Comite mentionnees dans les chapitres
pertinents du present rapport et qu'elle approuve notamment les propositions
decrites dans la presente section, afin que le Comite soit en mesure de mener a
bien les taches qu'il se propose d'accomplir. En outre, le Comite recommande
que l'Assemblee renouvelle l'appel par lequel elle demandait aux puissances adminis
trantes de prendre immediatement toutes les mesures nécessaires en vue de l'appli
cation de la Declaration et des resolutions pertinentes de l'Organisation'des Nations
Uniese A ce propos, ayant constate les resultats positifs obtenus du fait que
certaines des puissancesadministrantes ont pris une part active a ses travaux, le
Comite recommande que l'Assemblee prie a nouveau les puissances administrantes inte
ressees de cooperer avec lui dans l'accomplissement de son mandat et leur demande
notamment de participer activement a ses travaux relatifs aux territoires placés
sous leur administration respective. Tenant compte du fait que l'Assemblee a
affirme qu'en associant directement les territoires non autonomes aux travaux
de l'ONU et des institutions specialisees on s'assurait d'un moyen efficace de
faire en sorte que ces territoires se retrouvent au bout d'un certain temps sur
un pied d'égalite avec les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, le
Comite recommande egalement que l'Assemblee invite les puissances administrantes
a autoriser des representants des territoires interesses a participer,
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a la Quatrieme Commission et au Comité spécial, a l'examen des questions concernaut
leurs pays respectifs. En outre, l'Assemblée pourrait souhaiter également renou
veler aupres de tous les Etats, des institutions spécialisées et des autres
organismes des Nations qnies, l'appel par lequel elle les a prisés d'accéder aux
diverses demandes que leur ont adressees l'Assemblée et le Conseil de sécurité
dans les résolutions pertinentes de l'Organisation d~s Nations Unies sur la
question de la décolonisation.

184. Le Comíte special recommande que, lorsqu'elle approuvera le progre.mme de
travail decrit ci-dessus, l'Assemblee g~nerale prévoie éga1ement les crgdits
nécessaires pour couvrir les activités que le Comité a prévues pour 1975. Le
Comité a été informé que l'envoi de missions de visite envisage au paragraphe 179
ci-dessus aurait des incidences financieres de l'ordre de 133 000 dollars. Au cas
ou le Comité déciderait de tenir une série de réunions hors Siege dsns le cadre

'des dispositions du paragraphe 6 de la resolution 1654 (XVI) et de 1'alinéa 9 du
paragraphe 3 de la reso1ution 2621 (XXV), les dépenses se chiffreraient a
environ 186 000 dollars. En outre , ilest prévu que le programme supplémentaire
concernant la publicité a donner aux activités de l'Organisation des Nations Unies
'dans le domaine de la décolonisation, que le Comité a envisagé d ~exécuter en 1975
(voi~ par.180 ci-dessus) entratnerait des dépenses d'un montant approximatif' de
70 000 do11ars. Les nouvelles consultations et contacts prévus avec les insti
tutions spécialisées et les organismes des Nations Unies dans le cadre du programme
d'activités du Groupe de travail entraineraient des depenses de l'ordre de
6 800 dollars. De plus, les consultations prévues entre le Président dU,Comité
special et le Président du Consei1 économique et social (voir par. 178 ci-deseus)
ainsi que les consultations connexes avec le Comíté administratif de coordination
et son Comité preparatoire supposeraient des dépenses d'environ 5 500 dol1arsv
Dans le meme ordre deidée, les consultations rep,ulieres avec l'OUA entraineraient
une depense supplementaire de 5 000 dollars (voir par. 178 ci-dessus). Les
consultations et contacts avec les organisations non ROuvernem~ntales represen
teraient une dépense d'environ 14 500 dol1ars (voir par. 25 ei-dessus). Par
ailleurs, pour ~ue les representants des mouvements de libération nationale
puissent participer aux travaux du Comité (voir par. 175 ci-dessus), il faut
envisager des depenses de l'ordre de 25 000 do11ars. Les "dispositions a prendre
~n consultation avec l'OUA et les mouvements de liberation nationale ~our obtenir
des renseignements emanant de particuliers (voir par. 175 ci-dessus) entratneraient
une depense de 12 700 do11ars. Enfin, le Comité spécial exprime l'espoir que l~

Secrétaire general continuera a mettre a sadisposition tous les locaux et le
personnel qui lui sont né~essaires pour qu'il puisse s'acquitter de son mandat,
compte tenu des diverses taches supplémentaires que l'Assemblee générale lui a
confiées et de celles découlant de ses decisions de l'a~~ee en cours.
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Q. ADOPTION DU RAPPORT

8 A 975 " 1 1 '·1 tIC .. , ;. 1 ~, ·d' ..1 5. ::3::'¡' eme seance, e er JU.l le , e onn.:ce spe ca a a ce ca e s ans o::'.)CJsl.tl.on
d ' autoriser son Rapporteur a sounetrt.re directement a. l'Aas embLée géné ra'le les
chapitres de son rapport concernant les territoires sous domination portugaise,
la Rhodfésie du Sud et lo. Namibie. A s a 982eme sé ance , le 6 septembre , le Comí.t é

special a egalement autorise son Rapporteur a rerr~ttre directement a l'Assemblee
generale les chapitres de son rapporf poz-c arrt sur les aut res points e.e son ordre
du jour.

IJ ,

" ..
186. A sa 986eme seance, le 8
d' approuver les sections O et
une déclaration a ce propos a.

1 C . t' ,. 1 ..,. d' . .novembre, e Ol!1~ e apeca a a e.e ca .e s ans oppoaí.t í.on
P qui. precedente Le représentant du Danernark a fait
la 983eme séa~ce, le 13 novembre (A/AC.I09/PV.988).

•

187. A sa 988eme seance, le 13 novembre, a l'occa8ion de la clotlITe de la session
de 1974 clu Comité spé cí al., des declt:¡,rations orrt été fai ofjes pe.r le Prés i dent et par
les repréaerrt arrts de l' Uní.en des Répub2.iquea socialist.es s oví ét íques (au nom des
memb res d vEurope orientale), de la Trinité-et-'I'obago (au 110m eles membres d' Amerique
latine), de L' Indonés í e (au nom des membres as i at í ques eti de la Yougoslavie) et du
Mali (au 110m des membres africains), par les repr-ésentant.s de l' Iran et de la
Bulgarie (í1 titre de Vice-Présidents), de l'Australie (au nom du Danemark et de
l'Australie et a titre de Vice-President) et du Venezuela (a titre de Rapporteur)
et par le représent arrt du Sierra Leone (A/AC.109/PV.988) •
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CHAPITRE II

DIFFUSION D'INFORMATIONS SUR LA DECOLONISATION

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPEC IAL

1,..,-.. ·;.·.~·'lI.....
. ' .. ':' ..

u •

l. A sa 95leme seance, le 8 fevrier 1914, le Comité spécial a decidé sans oppo
sition de maintenir le Sous-Comite des pétitions et de l'information. A sa
952eme séance, le 26 fevrier, en approuvant le soixante et onzieme rapport de son
groupe de travail (A/AC.109/L.920 et Corr.l), le Comite a par ailleurs decide que,
outre les taches qui lui incombaient en matiere de petitions et autres communi
cations, le Sous-Comite des petitions et de l'information serait charge de suivre
l'application de la resolution 3164 (XXVIII) de l'Assemblee generale, relative a
la diffusion d'informations sur la decolonisation et l'a prie de soumettre des
recommandations au Comite specia: pour examen, selon que de besoin, de maniere que
le Comite puisse aider efficacement le Secretaire general dans ses efforts pour
s'acquitter du mandat precis qui lui a eté confíé dans les resolutivns susmentionnees
et les autres resolutions connexes de l'ONU. Par la meme decision, le Comite a
decide d' exami.ner la question separement et de l' etudier en séance pleni,ere et en
seance du Sous-Comite.

2. Le Comité special a examiné la question a ses 972eme et 918eme seances le
5 avril et le 28 aout.

3e Au cours de son examen de la question, le Comite spécial a tenu compte deB
disposi~ions des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, en particulier de la
resolut~on 3164 (XXVIII). Au paragraphe 3 de cette resolution, l'Assemblee generale
prie le Secretaire general, compte tenu des suggestions du Comite, "de continuer a
prendre des mesures concretes par tous les moyens dont il dispose, y co~pris les
publications, la radio et la télevision, pour (;~surer la difful1ion generale et suivi~

d'informations sur l'oeuvre de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la
decolonisation, sur la situation qui regne dans les territoires coloniaux et sur la '
lutte que les peuples coloniaux continuent de mener pour leur liberation•• e". Au
paragraphe 9 de la meme résolution, l'Assemblee prie le Comité de "continuer a
rechercher des moyens appropriés pour assurer la diffusion effective d'informations
sur la decolonisation et, en particulier, d'entrer en consultation, selon qu'il
conviendra, avec l'Organisation de l'unité africaine et les mouvements de liberation
nationale intéresses, ainsi qu'avec les organisations non gouvernementales s'inte
z-esaant; pa,rticulierement a la decolonisation". Au paragraphe 10 de la meme reso
lution, l'Assemblee prie en outre le Comite de suivre l'application de la resolution
et defaire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa vingt-neuvieme
session. Le Comite s'est egalement inspire des dispositions de la resolution
3163 (XXVIII).: au paragraphe 16 de laquelle l'Assemblee generale prie le Comite "de
continuer a rechercher l' appui des organisations nationales et internationales qui
s'intére~sent· particulierement a la decolonisation, en vue de la realisation des
objectifs de la Déclaration et de l'application des resolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, et, en particulier, de preter son concours au
Canseil economique et social lors de l'examen des points connexes de son ordre du
jour". En outre, le Comite a tenu dUment compte des renseignements sur la question que
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lui ont fournis les representants des mouvemen~s de libération nationale des
territoires coloniaux en Afrique qui ont été entendus pe.r le Comité et ses organes
subsidiaires au cours de l'annee.

4. En examinant la question, le Comité spécial a egalement tenu compte des ,
observations et recommandations pertinentes qui figurent dans les : ~pports ci-apres
portant sur la question ainsi que, le cas echéant, des declarations faites par les
membres sur ces rapports :

a) Rapport du Prés i derrt sur les consultations qu' il a eues, au nom du
Comite special et du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, avec les organi
sations qui ont participe au Congres mondial des forces de la paix tenu a Moscou
du 25 au 31 octobre 1973 (voir annexe 1 au present chapitre);

b) Rapport du President sur les consultations qu'il a eues avec le Conseíl
mondial de la paix a l'occastion du vingt-cinquieme anniversaire Qu'il a
celebré a Paris du 26 au 30 mai, ainsi qu'avec d'autres orr,anisations non gouver
nementales (voir annexe 11 au present chapi~re);

e) Rapport du Rapoort.eur sur sa participation a la session susmerrt í onnée
du Conseil mondial de la paix (voir annexe 111 au present chapitre);

d) Rapport de la delegation du Comite special, composée de M. Philip Johnathan
Palmer (Sierra Leone~ et de M. Stanislav Suja (Tchécoslovaquie), sur sa participation
a la Conference internationale des organisations non gouvernementales sur la
décolonisation, l'apartheid et la discriminaticn raciale, ten11e a Geneve du
2 au 5 septembre (A/AC.I09/PV.983);

e) Rapport de M. Arturo ~~ontoya (Pé rou) sur les consultations qu'il a eues
au nom du Comité special et du Comite special de l'~partheid, avec le Conseil
mondial de la paix ~~ 1 voccasion de la se ss i on du Conseil tenue ;:: Sofia du
16 au 19 février (A/AC.115/SR.275);

f) Rapport de M~ Gibson R. Zimba (Zambie) sur les consultations qu'il a eues
au nom du Comité spéc i.e.L et du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, ave e le
Sous-Comité de la décolonisation, et de la lutte contre le racisme, L' apartheid
et la discrimination raciale, du Comite special des droits de l'hornme de la---
Conference des organisations non gouvernementales (Geneve) a l'occasion de la session
"du Sous-Comité tenue a Geneve les 23 et 24 février (A!AC.109/PV.954).

On trouvera au chapitre premier du present rapport /A/9623 (premiere et troisieme
par-t í es , ~~)ar. 117 ;i 127) ~ une descri:?ti(w'l des c1iff~;rentes formes cm' a r evét.ues la
Coo-)bl'ation du Cor.lit<:; sp6ci8,1 avec -Le s or-ganí.srrt i.ons non gouvernementales
susmorrt í.onnces et o.' aut r-e s organisations non gouvernementales.

5. A la 972eme seance, le ~ avril, le Président du Sous-Comite des pétitions et de
l'information a presenté au Comité spé cí al, (A/AC.109/PV.972) le cent quatre-vingt···
huitieme rapport du Svüs-Comite ou figure le troisieme rapport sur la question
(A/AC.109/L.93&). Celui-ci contenait des suggestions concernant la celébration
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pendant l'annee en caurs de la Semaine de solidarite avec les peuples coloniaux
d'Afrique australe et du Cap-Vert qui luttent pour la liberte, l'independance et
l'egalite de droits. Au cours de la meme seance, les representants de l'Australie,
de la Republique-Unie de Tanzanie et de la Bulgarie, ainsi que le President
(A/AC.I09/PV.972) ont fait des declarations. Le compte rendu des activites du Comite
special a l'occasion de la celebration de la Semaine de solidarité figure au
chapitre premier du present rapport (A/9623 (premiere et troisieme parties), par. 93
a. 95).

6. A sa 978eme sé ance , le Comite spéc í al, a examine le cent quata-e-ví.ngu-neuvi éme
rapport du Sous-Comite des petitions et de l'information, ou figure le quatrieme
rapport sur la question. 11 contenait un resume des vues exprimees rar les
participants a une discussion de groupe qui a eu lieu les 22 et 23 mai a l'occasion
de la Semaine de solidarite, ainsi que le compte rendu des consultations que le
President du Sous-Comité a eues avec plusieurs organisations non g0uvernementales
au Canada (voir annexe IV au present chapitre) .

B. DECISIONS DU CO~lITE SPECIAL

7. A sa 972eme' seance:¡ le Comite special a adopte le troisieme rapport sur la
question de son Sous-Comite des petitions et de l'information (voir par. 5
ci-dessus) et a fait siennes les suggestions qui y figuraient. En prenant cette
decision~ le Comite special a decide que les consultations necessaires se tiendraient
par la suite, en temps opportun, en vue d'appliquer les mesures specifiques
e: ~~~gees dans le rapport.

8. A sa 978eme seance, le 28 aout, le Comite special a adopte sans opposition
le quatrieme rapport de son Sous-Comite des petitions et de l'information sur la
question (voir par. 6 ci-dessus). Le Comité special a egalement decide de tenir
compte des observations et recommandations pertinentes figurant dans le rapport,
ainsi que des observations figurant dans les rapports connexes du President et du
Rapporteur (voir par. 4 b) et c) ci-dessus) dans le cadre de son examen de la
question.

9. Au cours de l'annee consideree, le Comite special a egalement pris les
decisions suivantes concernant la publicite a donner aux questions relatives a des
points pré cd a de son ordre du jour :

a) A ia 960eme seance, le 15 mars, le Comite special a decide, au
paragraphe 12 d'une resolution sur la question des territoires sous domination
portugaise /A/9623/Add.l (premiere partie), chapo VII, annexe 11 A/, d'inviter le
Secretaire général, compte tenu des dispositions pertinentes de la resolution
3164 (XXVIII) de l'Assemblee generale, a continuer de prendre des mesures efficaces
et concretes, en uGant de tous les moyens dont il disposait pour assurer la
diffusion generale et suivie des renseignements relatifs a la situation dans
ces territoires;

b) A sa 968eme sé ance , le 2 avril, le Comite spécdal, a decide, au
paragraphe la d'une resolution sur la question de la Rhodesie du Sud
(A/9623/Add.2, chapo VII~, par. 14), d'inviter tous les gouvernements~ les
institutions special~sees et les autres o~ganismes des Nations Unies, les organes
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de l'Organisation des Nations Unies intéresses et les organisations non gouver
nementales s'interessar.x particulierement a la décolonisation, ainsi que le
Secrétaire general, a prendre des mesures, selon qu'il conviendra, pour assurer,
par tous les moyens dont ils disposaient, la diffusion generale et suivie d'infor
mations sur la situation au Zimbabwe et sur les decisions et actions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies, en insistant particulierement sur l'appli
cation des sanctions contre le regime illégal;

c) A sa 97geme seance, le 29 aout, le Comite spécial, en adoptant le rapport
du Saus-Comité I concernant les activites economiques étrangeres dans les territoires
coloni~ux (A/9623 (cinquieme partie), chap. IV, annexe), a decide de recommander a
l'Assemblee genérale de 'prier le Service de l'information d.u Secretariat d'inten
sifier sa campagne d'information afin de revéler a l'opinion mondiale la verite sur
le pillage des ressources naturelles, sur l'exploitation de la population
autochtone par des monopoles étrangers et sur l'appui que ceux-ci accordent aux
regimes colonialistes et racistes. En outre, le Comité d recommandé a l'Assemblée
generale de prier le Secretaire general de prendre des mesures pour donner la plus
large publicite possible aux decisions prises par l'Assemblee générale au sujet des
activites des interets étrangers économiques et autres, dans les territoires
coloniaux;

d) A la meme séance, le Comité spécial, en adoptant le rapport du Sous-
Comité I concernant les activites militaires menees dans les territoires coloniaux
(A/9623 (sixieme partie), chap. V, annexe), a décidé de recommander a l'Assemblee
genérale de demander au Service de l'information du Secretariat d'entreprendre une
campagne intensive de publicité aux fins d'informer l'opinion publique ~ondiale des
faits relatifs aux activites et aux dispositions de caractere militaire qui font
obstacle a l'application de la resolution 1514 (XV) adoptée par l'Assemblée genérale,
le 14 décembre 1960.
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ANNEXES

Annexe I~

RAPPORT DU PRESIDENT, M. SALIM AHMED SALIM (REPUBLIQUE-UNIE
DE TANZANIE), SUR LE CONGRES MONDIAL DES FORCES DE LA PAIX

QUI S'EST TENU A MOSCOU EN OCTOBRE 1973

l. Par une lettre datee du 9 novembre 1972, le Secretaire du Conseil mondial de
la paix a fait savoir au President du Comite spécial que le Conseil se proposait de
convoquer un Congres mondial des forces de la paix a Moscou a l'automne de 1973.

2. Le 8 mars 1973, le Comite spécial, lors de sa 903eme séance a laquelle il a
~, decide d'envoyer une delegation de plusieurs de ses membres au siege des differentes

organisations non gouvernementales qui s'interessent au probleme de la decolonisation,
a ete d'accord pour demander a ladite delegation d'assister a une reunion consul-

~ • tative internationale du Congres mondial des forces de la paix qui allait se tenir
a Moscou du 15 au 18 mars. La delegation du Comite spécial, composee de son
Vice-President, M. Frank O~ Abdulah (Trinite-et-Tobago) et du President du
Sous-Comite I, Mme Famah Joka-Bangura (Sierra Leone), a en consequence assiste a
ladite reunion sur laquelle elle a presente un rapport au Comité al.

3. La question de la participation du Comite special au Congres mondial de la
paix envisage, a ete examinée ultérieurement au cours de consultations qui ont eu
lieu entre le President et les responsables du CMP en avril 1973 ~/8

4. A sa 94geme seance, le 14 septembre 1973, le Comite spécial a décidé de
demander au President de le representer au Congres mondial de la paix; sur la
demande du Conseil de s Nations Unies pour la Hami.b.i.e , le Pr-és í.derrt a egalement
represente ce dernier a la meme manifestation.
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5. Le Congres mondial des forces de la paix s'est tenu au Palais des Congres du
Kremlin du 25 au 31 octobre 1973 avec la participation de plus de 3 000 delegues
repr~sentant quelqu.e 120 organisations internationales et plus de 1 100 organisations
nationales venues de 143 pays. Le Secretaire general de l'Organisation des
Nations Unies etait represente par le Sous-Secretaire general aux questions
politiques speciales qui, a la seance d'ouverture, a donné lecture d'un message du
Secretaire genéral au Congres (voir appendice I ci-apres). Le Comité special de
l'apartheid etait egalement representé par l'un de ses membres, le representant
permanent de la Somalie aupres de l'ONU.

6. Le 26 octobre, M. Leonid l. Brejnev, secretaire general du Comité central du
parti communiste de l'Union soviétique, a prononce devant le Congres mondial, un
d{scours dans lequel il a passé en revue toutes les questions inscrites a
l'ordre du jour du Congres et s'est félicite de la presence des representants
de l'Organisation des Nations Unies ainsi que de ses comites et institutions
spécialisées. Evoquant la question du colonialisme. M. Brejnev a declare
que l'evolution de la situation mondiale depuis la fin de la guerre avait
prouve de fagon eclatante que le colonialisme et l'agression, la politique

~ Precedemment publie sous la cote A/AC.I09/L.9l6 0

al Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-huitieme sessiop,
~uppl€ment No 23 (A/9023/Rev.l), chap. II, vpl. I, annexe II.

b/ Ibid., annexe r.- - 81 -
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de tyrannie coloniale et la politique de force n'étaient que les deux faces de
la meme medaille. 11 n'y avait donc rien que de tres légitime a. ce que, dans
la conception du Congres et jusque dans son nom, l'idee de ¡utte pour la paix
fut étroitement associee a celle de lutte pour la liberation nationale.

7. Le meme jour, le President du Comité spécial a également fait une de9.1aration
(voir appendice II ci-a~res) dans laquelle il a exprime sa gratitude aux
crganí.aateurs du Congres mondial de la paix ainsi qu' au peuple et au Gouvernement
de l'Union soviétique grace auxquels le Congres avatt pu se tenir a Moscou.
Le Président a egalement remercié le peuple et le Gouvernemént sovietiques de
l'appui sans faille qu'ils avaient apporté aux combattants de la liberation
nationale et a la lutte contre le colonialisme, le racisme et l'apartheid. Le
President a souligné que l'appui actif des petwles, de l'opinion publique
mondiale et en particulier des organj 3 ations democratiques, était essenti.el »our
faire pleínement appliquer les resolutions adoptees par les Nations Unies en
la matiere. La proclamation de l'independance de la Républiq~e de Guinée-Bissau,
déj~ reconnue par 60 Etats, eteit l'aboutissement de 12 années de lutte heroique
menee, par le peuple de ce pays , M• .Am:ilcar Cabral, illustre fils du peuple
guinéen, avait été 1 'ame de cette lutte et le Président tenait a rendre honmage... ,..
s, s a memoare ,

8. L'opinion publiq\le mondiale considerait la présence des troupes portugaises
en Guinee-Bissau non seulement comme un acte d'agression, une violation de la
souverainete et de l'intégrité territoriale de ce pays, mais comme une menace
pour la paix du mondea La situation qui regnait en Afrique était encore complexe.
Les régimes racistes du Portugal, de l'Afrique du Sud et de la Rhodesie"du Sud
persistaient a violer les decisions des Nations Unies. Le Brésident du Comite
sp~cial a demande aux participants au Congres mondial ainsi qu'a l'opinion publique
mondiale progressiste qu'ils représentaient de preter leur appui aux organes
des Nations Unies compétents et d'unir leurs forces dans la lutte pour la paix
et contre l'oppression co1oniale et raciste.

9. L'uae des 14 commisoions constituees par le Congres mondial, la Commission VII,
presidee par M. Marcelino dos Santos (Mozambique), était chargee de s'occuper
de la question de la "libération nationale - lutte contre le colonialisme et le
racisme". Plus de 300 délégués ont participé aux delibérations de la Commission.
A lfissue de sa session, la Commission a adopté pour le soumettre a l'examen du

'Congres mondial un projet de programme d'action dont les parties pertinentes
. figurent plus bas a l'appendice IIl.

10. Le 31 octobre, le Congres mondial a adopté le rapport de la Commission VII.
Il a également approuvé une declaration du Congres mondial des forces de la paix
pour la securité et le desarmement international, l'indépendance nationale, la
coopération et la paix, dont les parties pertinentes figurent plus bas a
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l'appendice IV. Le Con3r~s mondial a é~ale}nent adopté un texte ou il eY~ortait

notamm.ent ¿ l' eliL..ination du racisme, du colonialisne et du neo-colonialis};le
sous toutes leurs formes, en demandnrrt que so í t etabli un r appor-t sur la suite
donnee a cet appel.

11. Bien que les questions examinées par le Congres mondial aient debordé le
cadre du pr-ohLéme du colonialisme, le Congrés n' en a pas moins eté l' occasion
d 'un nouvel examen attentif de la situation en Afrique australe et dans d' autres
territoires coloniaux et il a permis aux mouvements de liberation nationale
interesses d ' appeler une nouvelle fois l' attention sur Leurs realisations auss í

bien que sur leurs pr-obLémes et de fairf.7~ part ele leurs besoins pour ce qui est de
leurs programmes de développement et de reconstruction.

12. Les délegations qui participaient au Congres mondial repiesentaient
essentiellement des organisatsons non gouvernelnentales susceptibles d'agir,
surtout dans les pays occidentaux, comme une source de renseignements et comme
moyen de pression en faveur d'une reorientation et d'une révision de l'appúi
fourni aux régimes coloniaux et racistes. Des efforts resolus de leur pa:r.t
pouvaient sensibiliser l'opinion publique mondiale contre les politiques et
activites des gouvernements qui continuent a fournir une assistance a ces regimes.

" .

]
J {w

¡,

13. Compte tenu des résultats satisfaisants du Congres monda ... l et. gardant pr€~sentf)

a 1 'esprit les contacts utiles que le Comite spéc i aL avaí.t deja ~·tablis avec
lnaintes organisacions non gouvernementales, le PrésiderrG est convaincu que le
Comité intensifiera encore ses efforts en vue de gagner l'appui de ces
organisations a la realisation des taches qui lui out ~Sté confiées par 1 'Assemblee
generale. Des conf€rences et reunions comme celles du Congres mondial des forces
de la paix pourraient asst~ément completer les Gfforts déployés par les
Nations Unies dans ce domad.ne , mo'biliser 1 ¡ appui, de 1.vopinion publique en faveur
de la lutte pour la libération et susciter de nouvelles sources d'aide at~

mouvements de liberation.
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Appendice I

Y~SSAGEDU SECRETAIRE GENERAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

e' est avec 'grand pla_isir que' j' adresse' mes voeux les plus s í.ncéres et les
plus chaleureux ele succés au Congres mondial des forces de la paí.x dont les
participants 9 réunis ici~ viennent de toutes les parties du globe et représentent
un grand nombre des organisations nationales et internationales oeuvrant en faveur
de la paix et dü bien-etre de l~hmnanité tout entiere.

Cormne je L"ai souligné a. maintes reprises, j'attache une importance consi
dérable a tout ce que font les organisations ~on gouvernementales pour appuyer
les activités d& l'ONU. Cette coopération est absolument indispensable pour
que l'ONU puisse donner a,l'humanité ce dont elle a besoin et fasse de ses espoirs
une réalité. Le Congres fait suite a plusieurs conferences preparatoires auxquelles
ont assisté les dirigeants a, 'un grand nombre d 'organisations non gouvernementales
importantes représentant des opinions et des traditions extremement diverses.
Il y sera discuté d 'u.Y1 grand nombre de questions d 'actuali.té essentielles, notamment
l'action en faveur de la paix et de la sécurité internationales, le désarmement,
l'élimination du colonialisme, de l'apartheidet de la discrimination raciale et
la protection de l'environnement. L'évoiution récente de la situation mondiale
conf'ér-e a ces c1iscussions un caract.áre d 'actualité particulier. Il faut que le
processus encourageant de détente se poursuive par les efforts conjugués des
gouvernements et des peuples de t ous les pays, afin que ceux-ci, renoncant aux
conflits qui les divisent, s 'efforcent de trouver une solution aux probLémes graves
et urgents qui se posent a l'humanité tout entiere.
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Le conflit tragique du Moy'en-Orient, dont nous sommes tous les temoins, nous
apprend lli1e fois de plus combien la paix est fragile ~t quels efforts sont
pécessaires pour instaurer une paix durable dans toutes les régions du monde.

Je suis convaincu que les organisations publiques nationales et internationales,
peuvent apporter un concours précieux aux gouvernements en les aidant a adapter Leur
politique a la poursuite de cet objectif.

Je forme tous mes voeux pour que les travaux du Congres Boient couronnés...de Bucees.
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Appendice 11

DISCOURS DU PRESIDENT DU COMITE SPECIAL

·1··.·..·.,

1) •

-r ..

C'est pour moi un grand honneur et un grand plaisir, a la fois corr.tllle Tanzanien
et en qualité de Pr~sident du principal organe des Nations Unies charge des questions
de la decolonisation - je veux dire le Comite special chargé d'étudier la sit.uation
en ce qui concerne l'application de la Declaration sur ltoctroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux - d'assister a ce congres mondial d'organisations
non gouvernementales qui representent tant de millions d1habitants de toutes les
regions du monde. Lorsque j~: vous vois rassembles ici en nombre si impressionnant,
pour ce qui est incontestablement la r&union la plus importante qu'aient jamais
tenue des organisations non gouvernementales nationales et internationales vouees a
l'établissement de relations pacifiques entre les peuples du monde, je ne peux
m'empecher de penser ~l'il s'agit d'm1 evenement véritablement historique et que
c'est a juste titre que cette assemblee a regu le nom de Congr~s mondial des forces
de la paix. Les organisations qui sont ici representees aujourd'hui et leurs
adherents eonstituerrt un mouvement qui pourrait bien etre le plus puissant du
monde aetuel, pourvu que tous conjuguent leurs efforts en faveur de la cause eommune.
Le fait que vous soyez iei réuní s est en lui-meme de bon augure et je tiens a rendre
hommage a ceux qui, ont eu l' idee de ce congrés mondial et qui se sont dépenaéa sans
eompter pour qu'il ait lieu. Je voudrais en partieulier feliciter M. Romesh Chandra,
secrénaí re general du Congres mondial de la paix (~ollt les ef'f'or-t s L ....cas s-irrt s
trouvent iei leur aboutissement. Nous devons en meLle temps r enerc í er le Gauver
nement et le peuple de l'Unian des Republiques soeialistes sovietiques d'avoir
aceueilli ehez eux le Congres mondial et de nous aecorder a tous l'hospitalité la
plus généreuse et l'aceueil le plus chaleureux.

~n gualite de Président du Comité spécial, j'ai un sentiment aigu de la solida
rité·de·l'Union.soviétique avec les peuples coloniaux dans leur lutte legitim~ pour
la liberatioÍl'nationale; et comment pourrais- je aublier que e test l' initiative prise
par ce grand pays qui a abouti a l'adoption par l'Assemblee genérale des Nations
Unies, a sa quí.naí.éme session, de la Déclaration historique su.r 1 'octroi de l' indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux?

Avairt d' aborder la ques't i on dont vous traiterez, je tiens a transmettre au
Congres mondial les voeux du President du Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
mon ami et collegue cl~ ~';arJbi¿, H. Pnu.L LU8::".I.~fh J..n ce monerrt , a.l.ors «ue
l'Assemblee génerale des Nations Unies est sur le point d'aborder la diseussion de
la question de Namibie, il ne pouvait évidemment pas s'absenter de New York. Mais
il mta demandé de vous dire en son nom quel interet profond il porte au sucees de
vos déliberations.

Ce eongres mondial ayant pour objeetif de discuter de la question du maintien
de la paix dans le monde dans ses aspects les plus larges, il n'est pas surprenant
qu' a 1 'un des quatre points principaux de votre ordre du jour figurent les questions

- u5

•...,~."'., ",....~ . ~



s
e
1
r:
c:::
.,'
E

n
]

€
t

G
q
V
ci

\~ •

S
, !< q

n
1
1

P
s
d
1
G
d
e
G

. ,

relatives a la déco'Lonisatri.on, a la discrimination r'ac'i.a'l.e , al' apartheid et au
néo-coloni '':Llisme 9 cal" c ' est la violation des droits f'ondamentiaux de 1 'homme, la
repression et l'exploitation de l'homme par l'homme, eléments essentiels du colo
nialisme sous toutes ses formes, qui constituent aujourd'hui le principal des
obstacles a la paix. Nous qui vivons en Afrigue, non loin du Mozambique, de
l'Angola, du Zimbabwe, de la Namibie et de l'Afrique du Sucl, qui sont le theatre
des pires manifestations de l'oppression raciste et eolonialiste, nous ne connaissons
que trop bien le earactere inhumain et impitoyable du colonialisme et les souffrances
de nos freres africains.

Nous savons helas quelle guerre impitoyable les oppresseurs colonialistes et
racistes menent actuellement contre les peuples afrieains qui luttent pour"leur
Lí.bé ratLon nationale, en partieulier dans 1e8 territoires sous domination portugaise,
et quelle grave menace elle eonstitue non seulement pour la paix et la seeurite de
l'Afrique, mais, a long terme, pour la paix du monde entier. En 1960, lorsque
l'Organisation des Nations Unies a adopté la Deelaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux paJf's et aux peuples eolonin.ux, on espérait que le colonialisme dispa
raitrait rapidement et ne serait bientot plus qu l un mauvaí.s souverrí r , Or aujourd'hui,
13 ans plus tard, 28 millions de personnes sont encore as ser-v.ies par l' étranGer et ~

comme les rapports sur les massacres au Mozambique nous l'ont récemment rappele,
sont dans de nombreux cas vietimes d 'une barbar-í e int:~galee. 11 n' est done pas

, ~.; , .... ., • • ~.o- ,surprenant que 1 Assemblee generale, a sa dernJ.ere ses8J.on, aJ.t reaf.Llrme que la
pez-s.istance du co.Lc.ai.a.Lisme sous toutes ses formes ~ y compr í s le raeisme, 1 9 apartheid
et les activites des interets étrangers éeonomiques et autres qui exploitent les
peuples eoloniaux ainsi que les guerres coloniales menees pour éliminer les
mouvements de liberation nationale des territoires coloniaux d'Afrique - était
incompatible avec la Charte des Nations Unies~ la Deelaration universelle des droits
de l' hornme et la Déclaration sur l' octroi de 10 Lndépendance aux pays et aux peuples
co.Lorri aux , et constituait tille menace pour la paix et la sécui-í.t.é internationales.
Pour faire disparaitre cette menace, il faut non seulement que les resolutions de
l'Assemblee générale et du Conseil de securité soient respeetees et appliquees par
tous les gouvernements, mais egalement que toutes les forces éprises de paix agissent
pour eliminer rapidement et eompletement le colonialisme. Tel1e est preeisement la
tache du Comit8 special que j'ai l'honneur de présider : s'efforeer de mobiliser
toutes les forces existmltes pour qu'elles appuient la cause de la decolonisation et,
en particulier, pour qu'elles soutiennent les peuples des territoires coloniaux
dans leur lutte legitime pour la liberté et 1 "í.ndépendance , Si je m'adresse a vous
aujourd'huí e'est également paree 'qu'au Comi.t.é spécial nous savons que pour
eombattre le colonialisme et le rac:i..sme dans le monde, nous avons besoin de l'appui
de l'opinion publique. Nous comptons sur vos organisations ~our nous aecorder une
cooperation et une aide actives en vue de mobiliser l'opinion publique eontre les
méfaits du co'l.oni.a'li.sme S011f'> tnl1t.~s ses formes et d ! obtenir l' isolement efficace

et tota~ des régimes qui, en violation des reso~utions de l'Organisation des
Nations Unies, continuent a pratiquer des politiques colonialistes et raeistes.

A la veille de mon depart de New York, les representants permanents de
56 Etats Membres de l'ONU ont demande formellement l'inseription a l'ordre du jour
de la vingt-huitieme session de l'Assemblée generale d'une question additionnelle
intitulee Oceupation illegale par les forees militaires portugaises de eertains
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secteurs de la République ele Guí.née--Bi.s sau et actes d' agression cornmis par elles
contre le peuple de la RépubLí.que • Cette demande est la conaéquence logique de la
proclamation par la premiere Assemblée nationale populaire de Guinée-Bissau~ le
24 septembre 1973, de l'independance de la Republique de Guinee-Bissau qui a deja
été reconnue par 60 Etats.. e' est l' aboutissement de 12 années de lutte acharnée
menee par le peuple de Guinee-Bissau au cours d'une guerre sanglante de liberation
livree contre l'un des régimes coloniaux les plus oppressifs de l'histoire; cette
guerre se poursuit et continue de causer des souffrances humaines. L'an dernier,
une mission du Comite s~ecial s'est rendue dans les regions libérées de la
Guinee-Bissau al et a atteste dans ces regions d'un appareil d'Etat agissant, ainsi
que les efforts prodigieux du Partido Africano da Independencia da Guine e Cabo
Verde (PAIGC) pour instaurer un nouvel ordre economique et social dans son pays
devasté.

C'est l'an dernier que le regretté Amilcar Cabral, n0tre frere a tous, alors
secretaire general du PAIGC) a annonce au Siege de l'Organisation des Nations Unie8

, ~ que des élections étaient en train pour nommer les membres d'une assemblee
nationale du peuple et que ladite assemblée, une fois constituee~ proclamerait
l'indépendance du pays. Nous saluons ici la memoire d'AmilcarCabral et sa lutte
incessante pour la liberte et la paix universelle. Nous felicitans nos freres du
PAIGC, en particulier le secretaire general, Aristide Pereira, ainsi que le
gouvernement, l'Assemblee nationale du peuple et toute la population de Guinée-Bissau,
de leur courage et de leur determination, et pour avoir obtenu l'independance de
leur nation. Aujourd'hui, la presence des forces militaires portugaises en
Guinee-Bissau est considéree par l'Organisation des Nations Unies comme un acte
d'agression qui represente non seulement une violation choquante de la souveraineté
et de 1 'integrite territoriale de 1 'Etat indépendant de la Republique de
Guinée-Bissau, mais aussi une menace grave a la paix et la securité de la régiono

al Voir Documents officiels de l'Assemblee generale. o t tO' o

Suppl€rmen·~ No 23 (A/8723/Rev.l) h "1" ~ vJ.ng -sep J.eme sesSJ.on,--::..::.. -.::.. , cap • .1-., é=l..nnexe l.

Au Zimbabwe, le régime minoritaire raciste et il16gal de Ian Smith tente de
se consolider en creant de prétendues zones tribales - ce qui serait faire du
territoire un autre Etat a régime d'apartheid - et en intensifiant les mesures de
repression prises contre la population du Zimbabwe, En Namibie~ l'Afrique du Sud
continue de defier l'Organisation des Nations Unies et cherche a consolider et
perpétuer sa présence illegale en creant des "bantoustans" sur le territoire inter
national de la Namibie contre la volonte du peuple. Au Mozambique et en Angola,
le Portugal a engage la guerre a outrance et utilise des armes chimiques.
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Tout en nous rejouissant du succes obtenu par le PAIGC eh Guinee-Bissau, nous
demeurons preoccupés par la situation grave qui regne dans les autres territoires
coloniaux d'Afrique australe, ou l'agression de plus en plus virulante des regimes
colonialistes et racistes menace tres serieusement la paix et la securité inteT
nationales. On a laisse pendant trap longtemps les popluations d'Afrique australe
lutter seules contre la barbarie !te leurs oppresseurs colonialistes et racistes;
pendant trop longtemps les nations industrialisees du monde occidental, mues par
le seul 'Sens de leurs interets et leur avidité au gain, ont fait la sourde oreille
aux appels a l'aide lances par les peuples d'Afrique. Une telle situation ne peut
durer, car elle contient les ferments d'une conflagration raciale bien plus grande.



Comment J.es régimes de Salisbury, Pretoria et Lisbonne peuvent-ils encore
reprimer la popuí.ati.on du Zimbabwe,. de Nami.bí.e , de 1 t Angola, du Mozambique et de
Guinée-Bissau~ defier l'Organísation des Nations Unies et continuer de menacer la
paix et la sécurité de l'Afrique et aussi du monde entier, sinon grace a la compli
cité de certaines puíssances occidentales~ qui sont les alliés mi1itaires et les
partenaires commerciaux de ces régions.

Quoi que fassent les horces honnies de la repressiori, i1 est des plus satis
faisant de constaser que la lutte héroique pour la libération continue de s'inten
sifier sur tous les fronts. En Angola et au Mozambique, des prograrmnes de conso
lidation et de reconstruction sont p~ogressivement appliques sur une grande echel1e
dans les regions 1ibérees, et les forces de 1ibération ouvrent de nouveaux fronts.
Au Zimbabwe, grace a la position courageuse et inébran1ab1e prise par les peuples
africains contre le régime minoritaire raciste, la lutte pour le gouvernement par
la majorité est passee dans une phase entierement nouvelle. En Namibie, les
Namibiens ont donne les preuves de 1eur patriotisme et de leur détermination a
résister a toute manoeuvre visant a annexer leur pays a l'Afrique du Sud, ainsi
qu'a l'imposition de toutes nouve1les mesures visant a détruire l'unité nationale
et l'integrité territoria1e de 1eur territoire.

Par suit~ des activités du Comité spécial, l'Assemblee générale, comme je l'ai
d~ja noté, a affirmé que la persistance du régime colonial, ainsi que de l'apartheid
et de: toutes les formes de discrimination raciale, représentaient un grave obstacle
au maintien de la paix et de la sécurité internationa1es, et un crime contre
l'humanité. En outre, l'AsseID0lée a affirme le caractere légitime de la lutte que
menent les peuples colonisés pour l'exercice de leur droit a la liberté et a l'inde
pendance. C'est i1 partir de ces principes que l'on a demandé au Conseíl de
sécurité de prendre des mesures en la matíere et e. tous les Etats et institlltions
spécialisées d'apporter un appui aux peuples coloniaux dans, la lutte pour la
restauration de leurs droits inaliénab1es.

Sur 1,:"', r econn.....ndn t í.on du Conitti s,:icial, 1 'Asaenb'Lée c;\.:n~;r'l.le a. reconnu la
légitimité de la lutte des peuples coloniaux d'Afrique pour leur liberation et
l'authenticité de leurs mouvements de libéracion nationa1e, et ceux-ci ont obtenu

d ' b t <, C''; "'. l' t ." C·'le sta-cut O' serva. eurs aupres du onute spec i al, de 8. Qua 1"J.e1':18 ('""'lml.ssJ.on
de L!Asseuult:e gentjralG et de ::üusieuro institutions sp~~cialisft;;fl llf.:f) ,

Nations Uniese Ils ne sont plus considérés a l'ONU cornme de simples pétitionnaires,
8eule qualité qui 1eu1" était reconnue depuis Dlus de 26 ans, mais comme des
representanta véritables et authentiques de l(·'J.rs peuples dotes du droit de
participer aux débat _ de l'ONU sur les problemes r~latifs a leurs te1"ritoires.

Je voudrais maintenant parler brievement de ce qu'ont fait les organisations
non gouvernementales pour contribuer au processus de déco1onisation et pour
appuyer et aidcr les mouveme~ts de libération~

Un grand nombre d'organisations non gouvernementales ici representees ont
beaucoup fait pour susci.t.ar des appuí.s aux mouvements de li'beration de 1 'Afrique.
Elles ont organisé des conf~rences, observé la 8emaine de solidarité avec les peuples
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coloniaux de l'Afrique australe et de la Guil1ée-Bissau et du Cap-Vert 'lui luttent
pour la liberté, l' independunce et l' égalité des droits, fait cormattre la lutte
des mouvements de liberation et mené des campagnes aupres du public en vue d'obtenir
des contrib11tions aux mouvements de libération. Dans certains pays, elles ont. ,., ..' . ~ ....... .
const1t~e des groupes pour fa1re press10n sur le gouvernement et a1de a corrlger
les erre11rs et a reorienter les politiques. Leur contribution a la lutte de libé
ration et Leur aide aux mouvement s de Lí.bér-at í.on ont été inestimables. Mais les
organisations non gouvernementales pourraient faire bien mieux encare si elles
concertaient Leur action en vue d ' appuyer les efforts des organes des Nations Unies
tels que le Comité special de la décolonisation et le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie. Les membres du Comité special sont convaincus du pouvoir de
l'opinion publique et croient profondément aux forces que vous représentez. Nous
attendons de vous que vous collaboriez a nos efforts et leur donniez votre
soutien, surtout en insistant pour que des mesures soient prises dans les quatre
domaines que l'Assemblee genérale a specifiquement releves dans le programme
d ' action pour L" application íntegrale de la Déclarati :~:l sur l' octroi de l' inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux.

Ces quatre domaines diaction sont les suivants

1) Reconnaitre les mouvements de Li.bérat i.on de l'AngoLa , de la Guinee-Bissau
et du Cap-Vert et du Mozambique, cornme authentiques representants des aspirations
veritables des peuples de ces territoires;

2) Aider de maniere accrue les refugies des territoires coloniaux;

3) Aider sur les plans moral et maté~iel les peuples d'Afrique qui luttent
pour se liberer du régime colonial, leu1"s mouvements de libération et en parti
culier les populatiol1s dans les régions liberees des territoires en question;

4) Mettre fi:~ a toute collaboration avec les Gouvernements du Portugal et
de l'Afrique du Sud de meme qu~avec le régime illegal de Ian 8mith.

Le mairrt í cu du co.Ioni a.í i sne duna le monde d ' au.j curd 'hui C3t 1 "i;n des pr-i.nci pcux
f'aet.eurs des t.en s i ons internú.tionales e't un c ns'tacLe 8. l' établiss.';ment do r eLat i.cns
:;;~aeifiques e't harmon.i.euae s entre DaY8. En effet, tant que des millions de nos
fr0rer:i seront asservis et S'~ verront refuser le droit fondamental al' auto
determination et a l'indépendance, il ne saurait y avoir de paix réelle. C'est
pou1"quoi nous devons rassembler nos efforts de fagon a faire regner une paix fondee
sur la liberte, l'egalite et la justice pour tous pays.
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Ap:pendice III

EXTRAITS DU PROJET DE PROGRAMME DVACTION ETABLI PAR LA COMMISSION VII

A. Afrique

La Conférence internationale d'experts pour le soutien des victimes du
colonialisme et de l'?-.E.artheid en Afrique australe:¡ qui s'est tenue a Os10 en
avril 1973, sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies et de
lVOrganil:iation de l'unité africaine (OUA) avec la participation a part entiere
des mouvemerrts de liberation africains reconnus par 1 'OUA, a formule un pro" '"',rnme
d'action internationale concertee en Vl.le d'acc61erer l'eradication des fleaux
du colonialisme et de l'a~artheid et de promo~voir par la la paix et la securite
internationales '~/.

Le Congres doit recommander ce programme a toutes les personnt::':s et les
organisations pour etude et action.

Le Congres doit approuver le projet tendant a organiser en 1974 une conférence
internationale a"organi3ations non gouvernementales pour examiner les problemes
du colonialisme, du racisme et de l'apartheid en Afrique australe et formuler un
programme d ' action publique afin d.' a'iaer a eliminer ces formes malignes de
l'oppression et de l'exploitation. Il est a espérer que cette conference reuníra
le plus grand nombre possible d'organisations non gouvernementales et tous les
mouvements de liberation nationale reconnus par l'OUA, et que les organes de
l'Or~anisation des Nations Unies intéressés ainsi que l'OUA luí accorderont leur
entier concours.

Le mouvement syndical peut jouer un role essentíel dans le combat contre le
colonialisme, le racisme et l'aEartheid.•

Le Congres doit se félíciter des resolutions récen~ent adoptées par la
Conference syndicale internationale sur l'~partheid qui s'est tenue a Geneve en
juin 1973, ainsi que des mesures prises par' 1 'Organisation internationale du Travail
(OIT) contre le colonialisme portugais.

.....
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B. Pays soumis a la domination coloniale portugaise

Le Congres doit appeler tous les gouvernements et toutes les organisations a
donner une priorite élevee a une ca3npagne spéciale d'information, faisant appel
a tous les moyens de communication de masse 3 en vue dqinformer lVopinion publique
mondiale :

al Pour le rapport de la Conférence, voir document A/9061, annexe.

- 90 -

a
p
q

P
(b

d
r
e
d

d
e



,;.,~•. ,V::T;,!!-¡..¡ry&F.;¡Z¡:;;~~¡~~~~~~'i:.~~¡l\í.¡~W:í:'"&<:~,~'Mi:.:;;¡F~~~mJtilJJllllíi.M!l\'i$iji'_e'~i~,_blR~~.¡.;",
;"."i~Il~~lJ4

a) Des progres des combats menes par les peuples de la Guinée-BisGau. et des
iles du C,:¡,p-Vert:l du Moz.amhique , de 1 ~ Angol a , de Sao Tomé et de Princípe ~ sous la.
direction du Partido Africano da Independencia da Guiné e Cabo Verde (PAIGC)~ du
lvIovirnento Popula.r de Liberr·a~ao de Angola (MPLA) , du Frente de Lí.ber-t acáo de
Mogambir:l.ue (FRELIMO), et du Comít.é de Libertagao de Sao Tomé 0 Princípe (CLSTP);

t) Des progr~s réalis~s dans la reconstruction des regions lib~rees, et
des besoins actuels en mat í.é re d ~ as s í st ance ;

e) Des crimes des colonialistes portugais;

1'1 • d) De l'appui que les colonialistes portugais regoivent de leurs alliés~

de l'Organisation du traité 'de lVAtlantique nord (OTAN) et de la Cornmunauté
economio..ue europeenne (CEE).

Le COllgreS doit inviter les peuples des pays de l'OTAN et les gouvernements
des Etats P'lembres de liOTAN qui ont condamne le colonialisme portugais a prendre
des mesures ef'ficaces pour isolp.l" le Portugal et empecher qu'i1 regoive une
as s i ot.ance ,

- 91 -

¡ / Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de 1 tAfrique

du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la resolution 276 (1970) du
Consei1 de securité, avis consultatif J CIJ, Recueil 1971, p. 16. .

Le Congres invite les neuples du monde entier El. creer des comités de solidarité
oeuvrant pour la reconnaissance de la Republique de Guinée-Bissau.

.i, .LJamibie

Le CcnGres est instarr~e4t invite a demander a toutes les organisations
d'accorder une priorité elevee aux campagnes contre toute formes directe ou indi
recte, de collaboration avec le pouvoir illegal sud-africain en Namibie, qui agit
en vio1ation de l'Avis consu1tatif rendu le 21 juin 1971 par la Cour internationa1e
de Justice 1.:,/ •

11 lance un appel a tous les gouvernements pour qu vils reconnaissent 1 'Etat
de Guinee-Bissau et lui accordent toute l'assistance diplomatique, économique
ou autre que son gouvernement pourrait demander.

Le Congres prend note avec satisfaction de l'intensification de la lrrtte
armée menée par le peuple namibien sous :a conduite de la South West African
People's Organization (SWAPO)) ainsi que de la politisation accrue des populations
qui a conduit les Africains a rejeter massivement les elections illégales organiF',~es

par le régime Vorster en Namibie du Nord (Ovamboland) et dans le nord-est
du j rlv'''nr''Qlfl,l1d nnnthnt len I IO:i. fl I i 'n.out ut (le ::l0T)t erll)J'c 1973 ..

Le Congres se felicite de la naissance du nouvel Etat de Guinée-Bissau et
s "engage a soutenir le gouvernement de cet Etat d.ans ses efforts pour mettre un
terme a lVoccupation par le Portugal de certaines parties du territoire national
et pour realiser la reconstruction du pays.
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Ces organisations doivent prendre des mesures pour emp~~cher l' importation
et la vente de produí.t s nami.bi ens aussi Longtemps que L" Afrique du Sud continue
d'occuper illégalement le pays. al

Le Congres souscrit au projet diune conferenee de solidarite ave e les mouvements
de liberation du Zimba'bwe.

Le Congres appuie sans reserve le combat arme que menent les populations du
Zi~babwe et preconise une action publique a l'échelle mondiale, pour appuyer
l'application des sanctions contre le régime Smith, empecher toute négociation
entre ce régime et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et
fournir une assistance concrete aux mouvements de libération.

E. Zimbabwe

., .

e(

'1:\ Autres mo~ments d'Afrique

La Commission a entendu des declarations eoneernant la lutte de libération qui
se livreaux Seychelles, dans l' archipel des Comores ~ en Somalie fran~aise ~/' ... La
Reunion et a Sao Tomé. Elle recammande qu 'une certaine publicité soit donnée aux
renseignements sur ces territoires de fagon a faire mieux eonnaitre les luttes qui
s 'y déroulent.
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el Voir chapitre premier, note de bas de page 9 du présent rapport LAI9623
(premIere, deuxieme et troisieme parties17 pour lB nouvelle désignation du
territoire.

dI Documents officiels de 19Assemblee généra~e, vingt-huitieme sessio~,

SupplIment No 23 {A/90237Rev.l}, chap , I) par. 84. r.J_

~ A/9330 et corr.l, p. 50.
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Le Congres exige que le Gouvernement des Etats-unis retire toutes ses troupes
et ses bases mi~itaires du territoire porto~ieain et remette immédiatement en
liberté tous les prisonniers politiques portoricains détenus aux Etats-Unis.
Il invite toutes les organisations et personnes intéressées a preter une
assistance internationale au peuple portorieain et a SOn mouvement de libération
dans leur combat légitime pour la liberté et i ' indépendanee.

Le COn3reS appuie la lutte du peuple portorieain pour son independance
nationale contre l' oppression coloniale des Etat s-Unis d 'Amérique. ~1. se felicite
de la resolutivn adoptée sur ce sujet par le comité spécial charge d'etudier la
situation en ce ql1i concerne líapplication de la Deelaration sur l'octroi de
L" indépendance aux pays et aux peuples eoloniaux, le 30 aoiit 1973 ,/, ainsi que
de celle de la quatrieme Conférence des chefs d 'Etat OU de gouvernemerrt des pays
non alignes, tenue a Alger en septembre 1973 ~/~ et invite tous les gouvernements
et toutes les organisations a appuyer ces résolutions.



Le Congres demande, egalement 1 ~ octroi ra.pide de L: indépen0.ance a t ous Les
Loní d'J\ "". 1 t" 1'·' A.I ·1" •. '/autres pays co (.)rnaux . ..'-'.merJ.que .a lne et de . a reg1.on .des .n Gl_..L.eS - a1.nSJ. '~U une

assistance appropriee aux peuples de ces territoires.

Le Congres proc.l.ame qu' il soutient le droit des peupJ.es latino-américains a
lutter, par: tous Jes moyens appropriés de leur choix, contre les efforts déployés
par les Etats-Unis pour imposer et perpetuer leur domination neo-colonialiste.
Ces efforts constituent une menace g~ave contre la paix et la securite inter
nationales 9 et les peuples latino-americains ont droit a la qolidarite de la
communaute internati~nale tout entiere.

I

... • 1... •• .Le Congres faJ.t;a.ppel a toutes les organJ.satJ.ons pour qu 1elles donnent la
publicité la plus large au juste combat des peuples latino-americains contre le
colonialisme et le neo-colonialisme.
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Le Congres appelle tous les Etats et toutes Les orgr:;"nisations' qui, ne 1 "ont pas
encore fait a reconnaitre les mouvement s de libéra:cion comme les représentant.s
authentiques des pays soumis o. la domination coloniale et r-acLstie , et ti Leur acccrder
une assistance politique et materielle pour leur permettre de realiser lGurs droits
inalienables.

L'Organisation des Nations Unies, les institutions specialisées et les autres
organisations devraient inviter les mouvements de liberation a participer a leurs
travaux en qualité de membres a part enti~re ou de membres associés J et leur
accorder leur assistance.

Les gouverneraents et les organisations devraient constit.uer des fonds de
solidarite en faveur des peuples qui luttent contre le colonialisme et le racisme
et fOUl"nir une assistance a ceux-ci au moyen ¿l.e contacts directs avec des
mouvements de libér~tion reconnus.
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Appcndi.Q.G IV

EX'I'RAITf::1 DE LA DJ'.:CLAiV\'!J:'IO)'( LV CONGHES MONDIAL DES PORCES DE LA PAIX
POUR LA SECtmrr.c :8T L'~: DI:S),f\MEMENT IN~~ERNA'I1IONAL, L' INDEPENDANCE

NN.rIOr\~LE, LA COOPERA'I1ION ET LA PAIX

.
1.:

1:
p:

Les mouvement s dE' libé:cation nationale, la lutte contre le colonialisme
et le racisme

L'existence de rE;gimes coloniaux et racistes, édifiés sur la. terreur et sur
L" exploitation v?rit.abLemerrb barbare de millions d ' etr'es humains qu' LLs condamnerrt
... f'ami ..", t' t . 1 .b P[1 le. ann.ne et a 1 escl.avage e PI'lven" des droí.t.s et 1 ertes les :plus
él~ment.aires est auj ourd 'hui UD. anachro:nisme monst rueux ," Cp.~ regimes orrt l' appui
de l' imperialisJ:ne Lnt.ernat i.one.l., qui a recours aux manoeuvres les plus honteuses
et ~i. l' agression ouvert.e pour tenter d.e les matirrterri r- en existence. Le colonialisme
et le r ac i sme accz-oí.s serrt les tensions internationales dans diverses reeions du
monde. Toutes Les forces de paí,x doivent oeuvrar pour assurer l' application
intégrale et Incond.itionnelle eles nombr-euses résolutions de l' Or~anisation des
Nations Unies sur l'eliminatioD d.a colonialisme, de l'~partheid et d'autres formes
de r-ac í.sme , Ces forces doivent L"galement prendr-e une part active a la Décennie
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale.

Par un phénomene normal et rnoralement justifiable, les crimes des colonialistes
et des r ac í et.es ont susci.t é en retour une vague puissante de mouvements de
liberation nationale, lesquels sorrt les seuls representants legitir,tes de leurs
peuples et de leurs pays , II convient de fournir tout l' appui, et bout.e l' assistance
possibles á la lutte de liberation des peupJ..es de la République de Guinee-Bissau,
de l'Afrique du Sud, r:.e la Hami.b'i e , (tu ZimbabvTe, du Mozemb i que et de l'Ango.l,a ,
e-insi qu'a tous ceux qui combattent contre le systeme colonial pour obtenir
l'autoc1etermination et l~inclependance nationale. 11 convient de déployer d.es
e:fforts tout particuliers pour vei.Ll.e r E\ l' application inflexible des diverses
sanctions internationales pl'ises contre la Rhodésie du Sud et obtenir que l'Afrique
du Sud et le Portug,';l.l soient soumi.s a des sanctions anaf.ogues ,

J.). Cooperation entre _les qrganisations intert;ouvernementa1e~

et non r;ouvernementales

" .
o:
di
Mi
1:

11 ünporte par-t i.cu.l.i.éremerrt que 1 es efforts actuel1ement entrepris au niveau
gouvernemental en vue de donner eorps aux principes de la coexistence pacifique 1/ t'

dans la vie internationale des E'ta:ts dotés de systemes sociaux differents, ainsi
que les efforts déI)loyÉ'G au niVef1,U non gouvernemental pour renforcer la detente et
approfondir la collaboration entre les diverses forces de paí.x , trouvent un 4; t

prolongement dans une cODp~3r3,tion plus etroite entre les organisa:tions regionales
interr;ouvernementales, comme l'Org:anisation ele 1 'unité af'r-i.cai.ne et la Ligue

.'¡
I

"
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des Etats arabes, d'une part, et les organisations internationales non gouver
nementales, d'autre parte La cooperation entre ces deux groupes d'organisations
internationales est l'un des moyens concrets grace auxquels l'opinion publique a
la possibilite de partieiper aux affaires mondiales; elle revet une importance
partieuliere en raison du fait objeetif que le role des forees sociales rassemblees
aU sein de mouvements et d'organisations activement soueieuses de l'avenir du
monde ne eesse de s'a~eroitre.

I

Les organisationsl non gouvernementales peuvent s'associer aux efforts des
organisations intergouvernementales pour resoudre les problemes les plus importants
de politique internat:ionale, eomme le reglement des eonflits internationaux (au
Moyen-Orient, notannnent), l'instauration d'un systeme de sécurité, le désarmement,

" • la lutte contre le eolonialisme et le raeisme, les problemes du developpement
economique et social et la eonservation de l~environnement; elles peuvent faeiliter
l' applieation des déc i sd.one des organisations intergouvernementales en leur

" " apportant l' appui d t amples mouvement s de masse.

L'élargissement du champ des relations internationales a un moment 011 la
situation mondiale tend a se normaliser confere une importance aeerue a cette forme
de eoopération multilaterale.

lí . t
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Annexe II

RA.PPORT DU PRESIDEN~ M. 8ALIM AHMED SALIt/l (REPUBLIQ,UE-UNIE DE TANZANIE) 5

SUR SES CONSULTATIONS AVEC DES ORGANIS:A.TIONS NON GOUVERNEMENTALES

1. Dans
.\' ''',.)'10:.; ral r.::>
\~- v.. '" ,

le rapport qu vil a ·préserJ.té 8. la vingt-huitieme
1 .., °t" ," o ,.. 1 "" ""t. e ¡... OITll e spéc i.aL EL dec. are ce qUJ. S111 :

s~

(l 0 0J Le" t'" ,.. o , ínroor-t .. 'A 1""z; •• ' . e Joml (~ spéc í a'l , cons c i.errt de 1 J.mpor ance attachee par 1 . s semb ee
f;énérale a la préparation d 9 uno campagne mondiale d "inf'ormat í.on dañs le
dom.aine de la déco.Loní s at.i.on . et tenant compt e des dispositions de la
résolution 2909 (ZXVII) et el. 1 aut.res réBo.l"_Ltions pertinentes ele 1 yAGserr:blée
générc.I,le) errt end acco rrter une attention soutenue a cette question pendarrt
l'ann6e ~ venir .. ~

2c:~~. ':',::) COláté cpéc i al att;;~~he 8,-:o.lement une grande importance a la contri-
b .'" o. 1 " "" t t o 1 " '..~u.T.10n U.es orgarnnat.10l);':'; 1:0:~: gouv~rneIllenta, es qua s lnteressen., par 'lCU leren',ent
... • • ~ • o 1"' ,..
6. cette questíon et a:ppll1t~~Lt Le s peup.Le s coLon i aux QU1 luttent pour Leur J. )e-
ration. Pendarrt l' ann(e ~~, verri,r , le Comité spécial continuera a s f efforcer de
traY9,iller en co.lLabor-at.Lcn ~~tI'oite avec ces organisations non gouvernementales,
en vue not.ammerrt el f ob t erri.r Leur appui pour assurer la diffusion des :rensei
gnemerrcs :pertinents et (le mobiliser L" opinion publique mondiale en faveur de la
décolonisation. {~cette fin? le Comité detachera en 1974... certains e;roupes de
seser.í.l:-re~"l 0.ui . Toc,::c.lerc'l·::' ~ des consultations avec les or"'aniso.tions
Lrrt er-e s s ce.s ,.i. Leur s si. ,:0"" r'::f~~"',ectifs ..:t :'1artici::;eront L~ des conf'er-ence s ,
s crri.n-...i.re s et r-oun i ona n·'l~ci<J.les:J or ...;anisl-s :;J.".:l.r ces orc;p"nisations. ft. ¡; .2,/ u
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~ Precedemment publié so1..1S la cote A/AC.I09/L.950.

a/ Documents officiels de l'As2~mblée ~énera~e, vingt-huitieme
Suppl~ment No 23 (A/9023/Rev.l), vola 1, chap. 1, par. 201 et 202.
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20 A sa vingt-huitieme session, l'Assemblee généra1e, dans sa reso1ution
3163 (XXVIII) du 14 decembre 1973, a approuve le programme de travai1 prevu par le
Comité specia1 pour 1974, y compris les décisions citees ci-dessus. En outre, dans
un certain nombre d'autres reso1utions connexes adoptees a la meme session dont
les resolutions 3111 (XXVIII), 3113 (XXVIII) et 3115 (XXVIII) mI 12 decemb;e 1973
et les résolutions 3164 (XXVIII) et 3165 (XXVIII) du 14 décembre 1973, l'Assemblee
generale a de nouveau insiste sur le role important que doivent jouer les organi
sations non gouvernementales interessees pour soutenir les efforts de l'Organisation
des Nations Unies tendant a la mise en application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux pel1ples coloniaux.

3. A la lumiere de ce qui precede et sur la base des consultations entre~rises

a propos de la communication par laquelle le Conseil mondial de la paix a invite
le Comité special a participer a la vingt-cinquieme session anniversaire du Comité
presidentiel, qui se tiendrait a Paris du 26 au 30 mai 1974, le Comite special, a
sa 974eme seance, le 17 mai, a décide de se faire representer a cette accasion par
son President et son Rapporteur. Conformement a cette décision, le President et
le Rapporteur ont participe a la session anniversaire, dont le Rapporteur, qui a
representé le Comité pendant la suite de la session, rendra compte ulterieurement
(voir annexe 111 du present chapitre).

4. Dans le meme contexte, le President s'est également rendu a Londres pour prendre
la parole lors d'une reunion speciale organisee par l'Anti-Apartheid Movement du
Royaume-Uni et pour tenir d'autres consultations avec les représentants d'un certain
nombre d'organisations ainsi qu'avec des particuliers qui portent un interet spécial
a la decolonisation.

5. Etant donné que le Comité special doit chercher a s'assurer l'entiere coope
ration des puissances administrantes, le President a en outre profité de son séjour
a Londres pour tenir des consultations, le 29 mai, avec M. Davis Ennals, ministre
d'Etat aux affaires etrangeres et du Commonwealth du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d ' Irlande du Nord. On trouvera ci-dessous un compte rendu de la mission du .
Presidente

6. Le 26 mai, le President a pris la parole lors d'une reunian' du Comité
presidentiel du Conseil mondial de la paix qui s'est tenue l!apres-midi au Palais du
Luxembourg a Paris et a laquelle participaient les representants de plus de
60 comites nationaux du Conseil, d'un certain nombre d'organisations internationales
et de plusieurs mouvements de liberation nationale des territoires coloniaux
d'Afrique. Le meme jour, le President a egalement assiste a une seance du soir
du Comite presidentiel.

7. Le 30 mai, le President a pris la parole lors d'une reuníon speciale organisee
par l'Anti-Apartheid Movement du Royaume-Uni, qui s'est tenue a la Royal
Commonwealt~Society, a Londres, sous la présidence de ~1. Robert Hughes, sous
secrétaire d'Etat parlementaire aux affaires écossaises; étaient presents des
membres du Parlement du Royaume-Uni, des membres du Secretariat du Commonwealth,
plusieurs hauts commissaires et autres representants du corps diplomatique et de
la presse, ainsi que des membres des comités nationaux et locaux de l'Anti
Apartheid Movement du Royaume-Uni et des membres d'~utres organisations non
gouvernementales.
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la. A la suite des mesures prises par des organisations non gouvernementales comme
l'Organisation de la solidarite des peuples afro-asiatiques, le Comite pour liAngola
des Pays-Bas, l'Anti-Apartheid Movement, le Comite pour la liberte en Angola,
au Mozambique et en Juinee, le Conseil oecuménique des eglises et le Conae i L F:.ondial
de 18 f:..ix, r. (lit le Pr/:sül.er..t, la lY".rri~:re .le s í.Lence inl-:JosGe 'Dar Lav.r- __ os.. occi
derrt 1,12 82!'~I)le etre enfin tOT¡lbt'.e, CQIflJ"..e ou r~ iu le constat.cz- ,j, '1' occ8.sion J.~s
:1I.~,ss·",cr...:s 3,U f'¡ozf1,!'1bi(1ue, ct lGS r.o.l i.t i quos (Le cer-t a'inn 'OUVi:lrnern.ents occ iIerrt aux
f) .;1'1111ent 111~,rquer une O~'\;')osi t i on d.e p.Lus en ;-¡lus f'er-ne ;:. lrt do: 'in9.tion coloniale et
r-ac i ste ~les "l')eurles d'{\.frioue du f'ud, "

8. Au cours de ces reunio~s, le Président a souligné les etroites relations de
travail qui se sont nouees ces dernieres annees entre le Comite spécial et un
grand nombre d'organisations non gouvernementales portant un intéret spécial au
domaine de la decolonisation, tels que le Conseil mondial de la paix, l'Anti
Apartheid Novement du Royaume-Uni et l'Organisation de la solidarité des peuples
afro-asiatiques; il a exprime sa profonde satisfaction devant l'appui et la
collaboration active qu'elles continuent d'offrir aux divers organes des Nations
Unies intéresses, y compris le Comite spécial, le Comite spécial de l'apartheid
et le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, dans l'exercice de leurs fonctions
respectives.

9. Le President a declare que les resultats remarquables de la Conference inter
nationale d'experts pour le soutien des victimes du colonialisme et de l'apartheid.... ....-...-.".,

en Afrique australe, qui s'est tenue en avril 1973 a Oslo~ ont amplement et clairement
prouve la necessite urgente d'efforts concertes de la part de taus ceux qui
s'attachent a l'élimination complete dans cette partie du monde des dernieres traces'
de colonialisme sous toutes ses formes et manifestations. L'execution effective du
programme d'action recom~ande par la Conference d'Oslo d6pend en grande partie d'un
renrorceoent de la coordination des effo:l'ts, en particulier dans les domaines
d'~ctivites des organisations non ~ouvernementales, pour assurer la diffusion d'infor
mations visant a mobiliser l'opinion publique mondiale en faveur de la lutte que
menent les peuples sous domination coloniale pour obtenir leur liberation, et pour
faire mieux comprendre au public qu'il est absolument necessa.ire d'exercer toutes
les pressions possibles sur les dirigeants sud-africains, afin qu'ils cessent de
refuser aux peuples en question leurs droits inaliénables a la liberte et a
l'independance.

11. Au niveau international, le President a fait observez- que plusieurs institutions
specialisees et instituts associés a l~Organisation des Nations Unies avaient déja

, , , '~d" l· ~ 1 t" tcommence a mettre concretement en oeuvre~ a des degres 1vers, es reso u ~ons e
décisions pertinentes de l~Assemblée generale et de ses organes subsidiaires,
ainsi que celles du Conseil economique et social, par lesquelles elles ont été
priées d'elaborer des programmes d'assistance dans l'interet des peuples interesses
et de leurs lnouvements de libération nationale. Les organes interessés des

'Nations Unies etaient decides a poursuivre leur recherche des moyens les plus
propres a associer et a identifier l'o~m et les organisations qui lui sont reliees
a la cause de la decolonisation. Lors de la cinquante-septieme session du Conseil
éconornique et social~ le President du Comité special et le President du Conseil
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¡IL' objectif de la libération ainsi défini ~ nOU8 ne pouvons n.i tre..nsiger,
• , ~"J ¡ • ....ni faire des concessions. Nous avons t.ouj ours 'orefere el. cont rnuons a

préferer atteindre cet. object i f sans recou:r.s g la violence phys í que , Mieux
vaut negocier que dét:l:'uire;¡ parl ar que t.ue r , Nous ne prechons nullement. la
violence, mais 18, fin de -coute violence pra.t.i :;ru~t: par les oppresseurs de
J. vAfrique contre la. di '1;nité huma.i.ne , Si ncis pouvi.ons progresser pacifiquement
vers 1 i ernancipatiol1? ou si ~ les c í.rcons'tancc s venarrt a changer, un tel progres
devenait possible a 1 1 avenir? nous exhor-t.eri.ons nos freres des mouver-entie de
resistal1c~ a ac10pter des l!léthodes pacifiques dans leur lutte:) quitte a accepter
un compromis relatif au momerrt ou doi t s ¡ effectuer le changemerrt nécessaire.

14. En ce qui concernait les négociations en cours entre le Portuga.l et la
Guinee--Bissau, le Président a rappele que le T\!anifest.e sur l' Afr.ique australe adopte
en se:,¡temb:r.e 1959 par 18 Conf'érence eles chef's ti vEtat et de [.1;ouvernement de
1 ~Organisation de 1 'unit.é af'r i ca'iue (ODA) stipula~t ce qu'i s ui.t; :

tiendront de nouve.l.Lo s cousu l t.at.i.ons ,'=11 vue de .enI'cr ce r la coorclirlation des efforts
dé~)loy(::s par les ozgan.i sa't i.one óans ce doma.i rie . Le P1"ésident éta:it conva'i.ncu que
ces c()n~ultations conduiraient ¡i, L' oc'tro.i d :une a i de acc rue r:3"'Y.: peup.Les sous
dominatlon coloniale.

12. A propos ~p l'evolution de la situation au Portugal~ J.e President a réaffir~é les
vu..s (~u.; lui-mene et, I~R Pr(jsiclents ducCj'v¡it~~ 8~;c5al de 1~~<:).,?)t?!'~~<,,;j-2-J._ et du Conseil des
l:-,tions Uni.es nour In, i arii.b i e ava.ierrt ';;:~·"'Ti-";~es dans UlL (, cl~,r-,tir::l commune "Jubliée
12 S) nn.i 1~)74 ~(1\/9G23/Add.l (Pr-erri i.re e::t deuxiérle ~)8,rti ..~s):, CrlA7). ""II:, par. 2'0) ;

la chute du precédent '~é~ime fasciste de Lisbonne MarQue nettement la faillite du
colonialisme portugá~s; les changements n'ont ete possi11es que ~race a l'action,
a la determination~ a la resistance et aux sRcrifices des ~opulations des territoires
sous domination portugaise et 8 leurs mouveMents de liberation nationale; la
situation actuelle donne au nouveau gouvernement la possibilité d~abandonner

entierement la politique malheureuse de ses yredgcesseurs. Le nouveau ~ouverneMent

ne doit pas seulement reconnaltre le droit leritime des 'aeuplus des territoires a
l'autodétermination et a lVindep~ndance, mais aussi :::rendre irnmediatement des
mesures enerr.;iques e+ concretes en vue d ' as surer l' exercice effectif de ce droit;
enfin, le moment est venu pour les allip.s militaires et les ~artel1aires commerciaux
du Portu8al de faire la preuve de leur bonne volonte envers l'Afrique et de respecter
leurs engagernents env sr's l' ONU en »renarrt des mesures lJOUr mettre fin au co.Lon í a.Lí.sme
portugais en Afrique.

13. Evoquant egalement les communiques pertinents publies par les nlouvements de
liberation nationale et la declaration du Secretaire general de l'ONU sur ce sujet
(A/9623/Add.l (Premiere et deuxieme parties), chap. VII, par. 21), le Président a
soul.í.gné qu' il etait ext rémemerrt urgent que la communaut.é internationale, notamment
les organisations gouv-ernementales et non gouvernementales, intensifient leurs acti
vités de soutien aux mouvements de liberation. 11 etait particulierement ímportant
d'exercer un maximum de pression sur ceux qui, pnssédant des intérets dans les
territoires africains, étaient resolus a faire echouer les f0rces de 19, decolollisatir:m
dans ces territnires~
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!';ais:; tant que l? evolutiol1 pacifique est enbravée du fai t des hommes
acbueLl.emerrt au pouvoir dans les Etats de l'Afrique australe, nous n' avons
d'autre choix que celui dYapporter aux peuples de ces territoires tCllt le
sou.tien dont nous sommes capabLes , dans leur lutte contre leurs oppresseurs.
C'est pourquoi les Etats qui souscrivent au présent Manifeste contribuent 8,11

mouvement de liberation de lWAfrique sous lYegide de l'Organisation de l'unite
af.ricaine. Toutefois, l'obstacle sur la voie du changement n'est pas le meme
'lans t ous les Etats de l'Afrique australe. Et il s' ensuí.t que la possibilite
de poursuí.vz-e la lutte par des moyens pacifiques varie d'un pays =i lWautre. il "E./

15. I1 etait egalement évident que toutes négociations entamees entre le-nouveau
gouvernel1lent de Lisbonne et les mouvements de liberatíon nat.ionale devaient avoir
comme point de départ une f'r-anche acceptation par le Portugal du príncipe de
11 aut odet er mi nat i on et de lVindépendance pour les territclres en question. Si les
modali"tes d'application dudit principe pouvaient faire l'objet de négociations, le
principe merne de l~autodéterm.ination et de l'independance ne pouvait etre mis en
quest.ion.

16. Il était particulierement important~ dans une perspective d'ensemble de la
question de la decolonisation en Afrique australe, de garder presentes a l'esprit
les conséquences que 1'évolution de la situation au Portugal et les changements
qui pourraient en découler en Angola, au 1'1ozambique et au Cap-Vert ne manqueraient
pas d'avoir pour les millions d'Africains opprimés en Afrique australe et en
Rhodesie ains~,qu'en Afrique du Sud. Il était bien connu que l'un des obstacles
Les plus sér í eux a une application efficace des s .!.1ctions Impoaées par le Conseil
de sécurité a 1 'encontre du régime illégal de P' :-....,}sie du Sud était le soutien et
le. coopérat í on que le régime minoritaire de F-, '.I,,;,""j~ ~t l'ancien régime raciste
de Lí abonne accord.aient au régime Smith. T:~ .. J;r"Jnbi:l.oilité du Gouvernement
britannique, en tant que puissance admí.rrí.st. .~ ~tait extremement lourde a cet
égard. Il fallait egalement esperer que le '" '7(;- 'n~Jlent britannique n' epargnerait
aucun effort pour remedier a la situation critiq, ~~i prevalait dans ce territoire
en pesant de tout son pouvoir sur le nouveau gouv~rnement de Lisbonne pour qtt~il

cesse Immédí.at.ement toute collaboration avec le regime illégal de Rhodé.sie du Sud
et quVil respecte les décisions pertinentes de lWONU, en particulier celles qui
concernaient les sanctions.

17. Sur la base des consultations qu'il a eues avec de nombreux representants
d'orsanisations non gouvernementales et autres personnes interessees tant au cours

". • .,,~.... f • 1 p" id t ddes l'eUnlOns susmentJ.onnees qu a d autres occas7J.ons, eresJ. en a regu e I:ouveau
l'assurance du soutien constant et accru qui serait accorde aux travaux des
organismes de lWONU qui se preoccupent de l'élimination définitive de tous les :
vestiges du colonialisme en Afrique australe sous toutes ses formes et manifestations,
,-

-----
E/ .Ib:i¿.:¡ Y~P.B..t':"5@-ª~:r.iem~~~!l.§Jon, Ann~~_, point 106 de l' ordre du jour 'J
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en particu1ier la discrimination raciale et l'apar~h~id. Le Président est persuade
que~ dans 1 vexercice des lourdes responsabilités qui lui ont été confiees par
l'Assemblée généra1e dans ce domaine, le Comité spécial~ continuera, pour sa part

5

de resserrer sa coopération avec les organisations et les personnes dévouées a
cette cause.

18. Le President tient a remercier les responsables du Conseil mondia1 de la palx,
de l'Anti-AEartheid Movenlent du Royaume-Uni et les membres d'autres organisations
¿ont la coopération~ l'assistance et la courtoisie lui ont permis de mener a bien
sa mission.
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Annexe III:f-" ... -
RAPPORT DU RAPPORTEUR, M. HORACIO ARTEAGA ACOSTA (VENEZUELA),
SUR SES CONSULTATIONS AVEC DES ORGANISATIONS NON

GOUVERNEMENTALES

l. Le Conseil mondial de la paix a invité le President du Comité spécia~ a
assister, en compacnie d'un a~tre membre du Comité, a la réunion du Comité de la
prósidence de cette organisation a l'occasion de la celebration de son
vinct-cinquieme anniversaire. A cet effet, a sa 974eme séance, tenue le 17 mai 1974,
le Comité spécial a autorisé avec certaines reserves son President a le repré
senter en compagnie du Rapporteur a ladite réunion.

2. La réunion du Comité de la présidence du Conseil mondial de la paix, qui
s'est tenue a Paris du 26 au 30 mai, a rassemblé des deléGations de plus de 80 pays
parmi lesquelles fiGuraient des personnalités eminentes et des representants de
nombreuses organisations. Des representants du Partido Africano da Independencia
da Guine e Cabo Verde (PAIGC), du Frente de Libertagao de Mogambique (FHELIMO),
du Movimento Popular de Libertagao de Aneola (MPLA), de la South West African
People's Organization (SWAPO) et de l'African National Congress of South Africa
(ANC)~ étaient é~alement présents.

3. A la sé~nce pléniere du Comite de la presidence tenue le 27 mai, le Président
du Comité spécial a fait une déclaration au cours de laquelle il a souligné les
efforts déployes par le Comité spécial en vue d 9éliminer le colonialisme dans le
monde entier, entreprise a laquelle des oreanisations non gouvernementales comme le
Conseil mondial de la paix apportaient une contribution importante. Se référant
plus particulierement a la situation des territoires sous domination portugaise
et aux recents événements au Portul3al, le President a souligné que le "colonialis:.ne
démocratique" n'existait pas et que la seule solution au probleme des colonies
portugaises, comme d'ailleurs de toutes les colonies du monde, était la recon
naissance totale et inconditionnelle de leur indépendance.

4. Au cours d'une cerémonie spéciale qui a eu lieu le 28 mai, le Rapporteur a
rendu hommase au Conseil mondial de la paix pour ses 25 années d'existence tres
fructueuse. Il a fait part de l'intéret avec lequel le Comité spécial suivait les
activités d'organisations comme le mouvement mondial pour la paix, qui mettait tout
en oeuvre pour informer l'opinion publique mondiale, les gouvernements interessés

·et d'autres organisations nationales et internationales des efforts déployés par
les peuples soumis au joug colonial pour obtenir leur emancipation; et qui
s'efforgait egalement de prendre des mesures concretes pour soutenir les mouvements
de liberation dans leur lutte pour la liberté et l'indépendance.

5. Les travaux du Comité de la présidence ont été répartis, compte tenu des themes
de discussion, entre les commissions suivantes : a) Commission sur l'utilisation des
ressources naturelles; b) Commission chareee d'examiner le projet de déclaration
sur le vingt-cinquieme anniversaire du mouvement mondial pour la paix et diautres
questions; et c) Commission sur lesproblemes européens.

x Précedemment publié sous la cote A/AC.109/L.959.
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6. Les projets de resolution des cDmmissions, presentes en seance pleniere au
Comité de la présidence, ont ete adoptes a l'unanirr..ite, Ces decisions comprenaient
une declaration, qui etait la decision principale, et 12 autres resolutions portant
sur divers sujets de caractere international, dont une resolution concernant
l'Afrique australe.

7. La Declaration sur le vingt-cinquieme anniversaire de l'organisation mentionnait
toute une serie de graves problemes internationaux et rendait compte des activites
du Conseil au cours des 25 annees écoulées. Dans la Declaration figurait entre
autres un paragraphe ou il etait dit que le mouvement de solidarite avec lVAfrique
renaissante, qui luttait contre le colonialisme et le racisme, s'etait considera
blement developpe et que le Conseil mondial de la paix etait a la tete du mouvement
en faveur de la liberation des peuples soumis au regime colonialiste et raciste
et de la reconnaissance pleine et entiere des mouvements de liberation.

8. Dans la. resolution concernant l'Afrique australes le Comite de la presidence
a prie instamment les forces progressistes et eprises de paix de soutenir la
prochaine conférence sur le Zimbabwe, organisée sous les auspices du Zimbabwe
African People's Union (ZAPU), de l'Organisation de la solidarité des peuples afro
asiatiques et du Gouvernement somalien. Le Conseil a exprimé en outre son appui aux
décisions prises par l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité
africaine (OUA) au sujet de la lutte de libération nationale menée par les peuples
d'Afrique australe et s'est engagé a poursuivre ses efforts en vue d'etablir des
liens de solidarité internationale durables avec les peuples opprimes du Zimbabwe,
de la Namibie, du Mozambique et de l'Angola.

9. En conclusion, on peut dire finalement que la participation du Comite spécial
a cette interessante reunion commémorative tenue par la presidence du CMP aeté
fructueuse. Une fois de plus, on a mis l'accent, au sein d~une instance de
grande envergure qui regroupe d'importants secteurs de l'opinion publique mondiale,
sur la question du colonialisme et de la discriruination raciale. On a attire a
nouveau l'attention sur les enormes problemes des colonies et sur la nécessite
d'entreprendre une action internationale concertee pour lutter contre le colonialisme,
la discrimination raciale et l'apartheid;,¡ grace essentiellement a la diffusion
d'informations et a la préparation d'études sur ces problemes.
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Annexe IV~

:8XTRAlTS DU QUATRlBHE RAPPOR'll DU SOlJB-COrrrl'E D}r;O
PETlT lOES ET DE L I IlrFOR' fA~IOH 8U~ LA QUERTlON DE
LA DlFFUSlON DE L y lHFORl'1ATlON SUR LA DECOLONlSATlON

/.

Président : M. Amer Salih ARAIM (1rak)

Groupe.de ~iscussion

Les 22 et 23 mad 1974, un croupe de di scus s i.on s vest r ourri. ]lour étudier les moyens
dVaméliorer la diffusion des informations sur la décolonisation. Les travaux du
Groupe de discussion ont été ouverts par le Président du Comité special et ont été
présidés par la suite par le Président du Sous-Comite des pétitions et de
l'information. Ont participé aux débats des représentants d'un grand nombre
d'organes et d'organisations : Conseil des Nations Unies pour la Nami.bie, Comité
special de lVapartheid, Cornmission des droits dE l'homme, institutions spécialisees
et autres organismes des Nations Unies, Organisation de l'unité africaine,
mouvements de libération nationale des territoires intéressés~ ainsi ~uqun grand
nombre de représentants des moyens d yinformation de masse et d' ore;anisations non
r;ouverúeHclltn,les s' intéressant aux questions de décolonisation. Le Groupe etait s'""!.isi
el' un uoc uicrrt ue t rnvo.i.L -.:tn..b1i }lar le ~)ervice do 1 y in~"ornn.tion du r:ecr~tn,riat e

Le Groupe de discussion, qui sVest tenu dans le cadre des 205eme, 206eme et
207eme séances du Sous-Comité des pétitions et de 1 'information al, a permis un
echange de vues sur les difficultés rencontrées dans la diffusion des informations
sur la décolonisation et sur les moyens par les~uels l'Organisation des Nations Unies
pourrait contribuer a les surmonter. Les participants ont formule entre autres les
suggestions suivantes

a) Il est necessaire de fournir davantage de documentation aux moyens
d9information de masse de fagon a donn~r une vue complete de la situation dans les
territoires coloniaux et non pas seulement de certains aspeéts de celle-ci;

b) Bien que les communí qués de presse exposant les activités des divers
organes de lVONU soient pertinents et couvrent 1gensembl e des sujets en question~ ils
pourraient etre plus facilement utilises par la presse sVils indiquaient clairement
les nouveaux éléments examines lors des débats OU evoques daos les résolutions;

e) 11 serait utile qu vapres 1 "adoptí.on d 9 une ré",solution ou l'examen d vun
point de 1 90rdre du j our , le Comité spác.ial, et les autres organes politiques chargés
des questions de decolonisation publient un communiqué indi~uant de fagon claire
et précise les grands traits de la resolution et les principales idees exprimées
lors des debats en donnant les renseignements genéraux nécessaires pour pOUV01r
en apprecier pleinement lVimportance;

d) Les mouvements de libération natione~e dans les territoires coloniaux
devraient etre encourages a fournir davantage de renseignements:) lesquels devraient
etre ensuite rapidement communi~ués aux moyens d'information de masse et aux
organisations non gouvernementales interessees par les questions de decolonisation;

~ Précedemmer¡t publifé SOllS la cote AAÁc •.109/L.97~.

al Pour un résumé des débats, voir A/AC.109/SC.l/SR.205 a 207.
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e) Il serait utile que des réunions d'information destinees a la presse
et aux représentants d'organisations non gouvernen~ntales soient plus frequemment
organisées par les membres du Bureau du Comité spécial et, en particulier, par les
représentants des mouvements de libération nationale désireux de raí re connai:tre
la situation qui regne dans leurs territoires respectifs et les progres de la lutte
de liberation quiils y menent;

f) Des contacts et des échanges de renseignements plus frequents devraient
avoir lieu entre le Service de 1 'information du '~ec:r,;t·'.riat, les r.ouven.errt s J.e

.. • 1 • t· 1" .. IIl: ... r-at i on (~t ..... (;', or":"'" 0-' lnl<J ::ml(":l'l(~rl~,::' ,~ lG . _.;<J ~ Tc,-r''::S'l.2f,;

g) Il faudrait avoir davantage recours aux centres u' illfor'mtion des
Nations Unies pour assurer de f'acon permanente une large J.iffu.sion de 1:1. docunent at ícsn
sur la décolonisfftion;

h) 11 faudrait s'attacher a publier davantage d'articles et de reportages qUl,
a la différence des cornmuniqués de presse, decriraient les conditions dans les
territoires coloniaux et les activités des mouvements de libération nationale; ces
derniers pourraient également fournir des informations pertinentes aux institutions
specialisées des Nations Unies interessées par ces questions.

Ce n'est la qu'un apergu des suggestions et des observations formulees au cours
d'une discussion qui a duré deux jours et permis un échange de vues tres libre.
La plupart des participants se sont félicites des activites actuellement deployées
par le Service de l'information et par ~ertaines institutions spécialisées dans
leurs domaines de compétience respectifs s mais ont toutefois es t i.mé qu ' il était
possible de faire mieux grace a une meilleure coordination des efforts non seulement
de 1 'ONU et des organisations apparent.éee , mais aussi des mouvements de liberation
nationale interessés~ de l'OUA et des organisations non gouvernementales spécialement
intéressees par les questions de décolonisation. Le Sous-Comité des petitions et
de l'information entend continuer a s'occuper de ces questions en vue de formuler
des recommandations y relatives, selon que de besoin •

.......
Coopération __avec les _o.rga..n.J.s.~t.i_~_s-..J1on gouvernementales

A sa 20geme séance ~ le 5 juin 1974, le Sous-Comite a poursuivi ses travaux sur
~es~moye~s d'ameliorer la coopération avec les organidations non gouvernementales
:nteress~es en vue de promouvoir une diffusion plus 1arge et plus efficace des
1nfor~at1~ns sur la decolonisation. Conscient de l'importante contribution que ces
organ:sat10ns peuvent apporter dans ce domaine~ le Sous-Comité a estimé qu'il
falla1t d'une part veiller a leur fournir une documentation facilement utilisable
~'t d' a~tre part etudi~r les suggestions et propositions qu! elles pouvaient rormul.er
a cet egard: 11 con~~nt de n?ter toutefois que le Sous-Comite ne possede pas
encore suffJ.samment d a.nf'ormatdons sur lesquelles fonder des recornmandations
pr~c~ses. ,Afin de recueillir ces informations, le Sous-Comite avait autorisé son
:re~1den~ a envoyer une circulaire aux organisations non gouvernementales
J.nteressees, et n,Y'l,it .. ,~c::I..i.-.; J.v~llt:r,~T211,.,.!':.,; :J..J.. , . t.u.;e ,: ,·,""'O· ...O'1· 11 l ' · ' \J 1" oues't i on
la lumiere des suggestions qui pourraient lui -it;-e ~~mm~iq~ee~:" '.- .. ~ ..) , ú
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Entre-tem~s, ~e Président du Sous-Comité, en vue de multiplier les contacts
ave: les organ1~at10ns non gouvernementales:¡ a profité dYune mission officielle
qu '11 a effectuee au Canada du 11 au 13 juin pour consulter plusieurs organisations
non gouvernementales s en particulier 1 "Oxf'ord Committee for Famine Relief (OXFAM)
le Pr~gramme d'animateu:s pour l'éducation au développement (DEAP) et l'Associati~n
canad1enne pour les Nat10ns Unies.
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Les consultations avec les organisations susmentionnées ont permls d'établir
a) la ferme volonté des organisations de contribuer a faire connattre au peuple
canadien les activités déployées par les Nations Unies dans le domaine de la déco
lonisation et a la renseigner a cet egard, et b) la necessité pour ces organisations
de recevoir de l'ONU des informations et une documentation pertinentes leur
permettant de mieu~ mobiliser l'opinion publique canadienne contre le colonisalisme.

Dans le dessein d'encourager le boycottage du cafe angolais, l'OXFAM a mené,
entre autres, au cours des deux dernieres annees, une vaste campagne d'information
de masse destinee a evei11er la conscience du ~ublic canadien. Cette campagne
siétait deroulee en quatreétapes~ les preI'1ieres ayant été consacrees ~ la diffusion
d'informations sur la situation en Ango.La , la lutte ae Lí.bér-at i.on et 1 'assistance ., t

fournie au colonialisme portugais par certaines societes multinationales et autres
intérets étrangers ainsi qu'a l'expose du processus par leque1 les recettes des
exportations de cafe ango1ais aident le Portugal a perpétuer sa domination ~ 5

colonia1e sur l'Angolas. Dans le cadre de la derniere phase de la campagne,
M. Agostinho Neto, dirigear...t du Movimento Popular de Libertac;ao de Angola (MPLA),
s'est rendu au Canada sur l'invitation de l'OXFAM, du DEAP et du Service
universitaire canadien pour l'outre-mer (SUCO) et a donne une serie de conferences
de presse et d'interviews a la radio et a la television. Au cours de sa visite,
M. Neto s'est entretenu officieusement avec des membres du Gouvernement canadien,
desparlementaires et des membres de l'Agence canadienne pour le deve10ppement
internationa1 (ACDI).

La publicite qui a. éte donnee a la visite de M. Neto avait provoque une reaction
favorable de la part du public canadien, qui s'~tªit IDªnif@atée soua l~ forme d~

petitions~ de lettres et de telegrammes demandant aux responsables du gouvernement
et aux membres du Par1ement de soutenir la lutte de 1iberation menee par le MPLA
en Angola et par les autres mouvements de liberation en Afrique australe. Au total~

2 000 1ettres et plus de 10 000 petitions et telegrammes ont éte regus par les
autorites canadiennes.

Le Gouvernement canadien, par l'intermediaire de son Secrétaire d'Etat aux
affaires exterieures, s'est engage a accorder une aide humanitaire aux mouvements
de liberation en Afrique australe. Pour sa part, 1 'OXFAM a mis sur pied un
programme d'assistance~ dOun montant de 400 000 dollars, a l'intention des
mouvements de liberation de l'Afrique australe.

t:

r

De nombreuses organisations non gouvernementales du Quebec et de l'Ontario ont
egalement pris l' inítiative de mobiliser l' opinion publique canadienne contre le
colonia1isme et d'aider les mouvements de liberation. Il est évident que le terrain
a ainsi ete prepare pour une eventuelle action plus intensive. Les representants
des organisations intéressees ont declare que les documents que l'ONU pourrait
leur communiquer faciliteraient leurs campagnes djinformation et d'education sur
les questions de décolonisation. Au cours de leurs campagnes, ces organisations
ont presente plusieurs films montrant les atrocites commises par les regimes
coloniaux et racistes en Afrique du Sud et la lutte que menent les peuples des
territoires coloniaux sous la direction des mouvements de liberation. Ces films
ont éte projetes pendant toute une se~aine5 &laquelle les organisateurs ont donné
le nom de "Bemaí.ne de solidarite avec les peuples des territoíres coloniaux de
l'Afrique australe qui luttent pour obtenir le droit a l'autodeterrndnation et a
1 ' indépendance i9 •
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Eu égard au role important que ces organisations jouent actuellement dans la
campagne de mobilisation de l'opinion internationale contre le colonialisme, le
Sous-Comite estime qu'il est imperatif de multiplier les contacts avec ces
organisations par des echanges de renseignements sur les questions touchant au
colonialisme et a la lutte de libération que menent les mouvements de libération
dans les territoires coloniaux. Il faut également s'employer a amener les
organisations non gouvernementales d'Afrique, d'Asie, d'Amérique latine et d'Europe,
ainsi que des Etats-Unis, a coopérer en vue d'une diffusion efficace des
informations sur le colonialisme. Des contacts directs devraient etre établis
entre ces organisation5,'le Comité special et le Sous-Comité des petitions et de
l'information.

ün.ns cette orrt i oue , le 80us-Co:rtlité conpte enp:Rn:er de nouvelles consultations
Rvec les representRnts de ces orp,anisations dans le cadre de son pro~ran~e a
moyen terne, C1ui a été approuvé par le COp.1ité s:reciRl.

,
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CHA.PITRE 111

QUESTIONS DE L' ENVOI DE MI~lSIONS DE VISITE DANS LES TERRITOIRES

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPEC IAL

1 Q A sa 952eme seance, le 26 f¿vrier 1974, le Comité special, en approuvant le
71eme rapport du Groupe de travail (A./AC.I09/L.920 et Corr.l) a decid.e, notamment
d'examiner la question de l'envoi de missions de visite dans les territoires en
tant que question distincte. Le Comité special a en outre decide que cette question
serait examinee en seance pleniere et, le cas echeant, par ses sous-comites dans
le cadre de l'examen de la situation de tel ou tel territoire.

2. Le Comité special a examine la question a ses 974eme, 975eme, 976eme et
977eme séances entre le 17 mai et le 22 aout.

3~ Au cours de son examen de la question, le Comite special a tenu compte des
dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale y compris, en
particulier~ la resolution 3163 (XXVIII) du 14 decembre 1973 relative a l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. Au paragraphe 15 de cette resolution, l'Assemblee g~nérale a demande
aux Puissances administrantes interessées I1de coopérer entierement avec le Comité
spécial dans l'exercice de son mandat et, en particulier, ~ •• de permettre a des
missions de visite d'avoir acces aux territoires /qu'elles administrent7 pour
obtenir des renseigriements de pr-emi.ér-e main et poUr s' aasurer- des voeux et des
aspirations de leurs habitants". Le Comite spéc i.a.L a égal.emerrt tenu compte des
disposit~ons pertinentes des resolutions 3156 (XXVIII) et 3157 (XXVIII) de
l'Assemblée genérale du meme jour par lesquelles l'Assemblee generale a demande
aux puissances administrantes interessees "de reconsiderer leur attitude concernant
l'accueil de missions de visite de l'Organisation des Nations Unies dans les
territoires ••• et de permettre a ces missions l'acces aux territoires qu'(elles)
administrent". En outre, le Comite speci~l a tenu dliment compte des dispositions
pertinentes des resolutions 3109 (XXVIII) du 12 decembre 1973, 3155 (XXVIII),
3158 (XXVIII), 3159 (XXVIII), 3161 (XXVIII) et 3162 (XXVIII) du 14 decembre 1973 ql1i
ont respectivement trait aux questions du Papua-Nouvelle-Guinee, de Nioue, des
Seychelles, du Brunéi, de l'archipel des Comores et du Sahara espagnol.

!Jr • Pour l' examen de cette question, le Comité spéc i.a.l etait saisi du rapport du
President (voir l'annexe 1 au present chapitre) portant sur les consultations
auxquelles il ~¡. procede avec les r epr-éserrtants des Puissances administrantes
interessees, conformement au paragraphe 5 de la resolution adoptee par le Comité
a sa 933eme seance le 8 aout 1973 1/. En outre, le Comite special etait saisi d'une
lettre datee du 13 juin 1974, adresrée au President par le représentant permanent
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord aupres des Nations Unies
(voir l'annexe 11 au présent chapitre), dans laquelle celui-ci affirmait que son
gouvernement était tout disposé a recevoir, selon que de besoin, des missions de
visite dans les territoires coloniaux qu'il administrait.

1/ Documents officiels de l'Assemblee génerale, vingt-huitiem~ sess10n,
Supple;ent No 2~ (A/9023/Rev.l, chapo 111, vol. 1, par. 14).
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5. Au cours de l'année consicerée, le Comité spécial, en application de la
résolution 3155 (XXVIII), a envoyé, sur l'invitation du Gouvernement néo-zélandais,
une mission de visite a Nioué. Le Comité spécial a également envoyé une mission
de visite aux iles des Cocos (Keef.í.ng ) en répons.e a 1 'invitation que lui avait
faite le Gouvernement australien, a laquelle il es.t fait référence dans le
paragraphe 2 de la résolution adoptée le 8 aoüt 1973 '?..' par le Comité spécial,
ainsi que dans le texte adopté par consensus par l'Assemblée générale a sa
2202eme séance pléniere, le 14 décembre 1973 3/. Er outre, a l'invitation du
Gouvernement du Royaume-Uni, le Comité spécial a envoyé une mission de visite aux
iles Gilbert et Ellice. On trouvera un compte rendu de l'examen par le Comité
spécial des rapports de ces missions de visite dans les cha~tres XX a XXII du
présent rapport /A/9623/Add.5 (deuxiemea ci.no u.iéme partieslJ·

6. Lors de l'examen de ce point par le Comité spécia1, plusieurs déclarations ont
été t'aites: a la 974eme séance , le 17 mai, par le Pr ésddent (A/AC.109!PV.974);
a la 975eme séance, le ler juillet, par le Président et par le représentant du
Royaume-Uni (A/AC.I09/PV.975 et Corr.l); et a la 976eme séance, par le Président
(A/AC.109/PV.976 et Corrol).

7. Le 21 aoút, un projet de resolution sur la question (A/AC.l09/L.968) a été
distribué au nr ies membres suivants : Afghanistan, Australie, Ethiopie, Inde, Irak,
Iran, Mali, République arabe syrienne, Republique-Unie de Tanzanie, Sierra Leone,
Trinité-et-Tobago et Yougoslavie.

8. A sa 977eme séance, le 22 aoút, a la suite d'une déclaration du Président
(A/AC.109/PV.977), le Comité spécial a adopté sans opposition le projet de
résolution (A!AC.109/L.968) (voir ci-apres par. 13).

9. Le 28 aoüt, le texte de la résolution a été soumis aux représentants des
Puissances administrantes afin qu'ils le cornmuniquent a leurs gouvernements
respectifs. Une communication y relative datée du 5 septembre 1974 et adressée
au Président du Comité spécial par le Chargé d'affaires de la Mission permanente
du Portugal aupres de l'Organisation des Nations Unies figure a l'annexe III au
présent chapitre.

10. outre l'examen des aspects généraux de la question, le Comité spécial, compte
tenu des dispositions pertinentes des résolutions de l'Assemblée générale mentionnees
au paragraphe 3 ci-dessus, a pris 11ne décision concernant l'envoi d'une mission de
visite dans 19Archipel des Comores (A/9623/Add.4, (deuxieme partie), chapitre XI).

11. En outre, les Sous~Comités I et II, lorsqu'ils ont examine la situation dans
les territoires qui leur avaient été renvoyés, ont tenu compte des dispositions des
résolutions susmentionées de l'Assemblée générale ainsi que des décisions précédentes
du Comité spécial sur la question.

12. En conséquence, le Comité spécial, en approuvant les rapports pertinents des
Sous-Comités I et II ainsi que les rapports des missions de visite, a fait siennes

f
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un certain nombre de conclusions et de recommandations concernant l'envoi de
missions de visite dans des territoires précis, comme on pourra le voir dans les
chapitres ci-apres du présent raport :
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f Chapitre '1~erritoire Document

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

A/9623/Add.4 (premiere ~artie)

(troiAi~~e partie)

(premiere partie)

(premiere partie)

(deuxieme partie)

(cinquieme partie)

)

l A/9623/Add.5
)
)
)

A/9623/Add.5

)
) A/9623/Add.5
)
) A/9623/Add.5
)
)
)
) A/9623/Add.6
)
)
)
)

Iles Tokelaou

Bermudes

Nioué

Nouvelle-Hébrides

Samoa américaines et Guam

Iles des Cocos (Keeling) et
Papua-Nouvelle-Guinee

Iles Gilbert et Ellice,
Pitcairn et les iles Salomon

Seychelles et Stc-Helene

Iles Vierges américaines

Iles Vierges britanniques,
ilc8 Caimanes, Montserrat et
tles Turques et Caiques

xx

XVI

x

XXI

XVII

xxv

XXIV

. XXII

XXIII

13. Le texte de la résolution A/AC.109/457 adoptee par le Comité spécial a sa
¡. 977eme séance, le 22 aoüt , et dont il est question plus haut au paragr-aphe 8, est
~ • reproduit ci-apres :
!

Le Comite spécia~,

I
~. Ayant examine la question de l'envoi de missions de visite dans les

territoires,

,i.
~. r
J

f;::.

Ayant examine le rapport du Président sur la ~uestion ~/,

· ¡
· .¡

I
i· ,
1

4/ Voir annexe I au present chapitre. ¡
!

,1 #
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Rappelant que, dans ses resolutions 3156 (XXVIII), 3157 (XXVIII) et
3163 (XXVIII) du 14 decembre 1973, l'Assemblee genérale a demande aux
puissances administrantes de cooperer pleinement avec le Comité spécial
en autorisant des missions de visite a se rendre dans les territoires
pLacés sous leu:r admi.rri stir-at i.on,

Ayant ]2resents a l'esprit les résultats coustructifs issus de precedentes
missions de visite des Nations Unies, qui ont pu obtenir des renseignements de
premiere main sur les territoires en question et determiner les voeux et
aspirations de leurs populations en ce qui concerne leur statut a venir,
renfor~ant ainsi la capacite de l'Organisation des Nations Unies d'aider
ces populations a atteindre les buts fixes par la Declaration sur l'octroi
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux et par la Charte des
Nations Unies,

Ayant envoye en 1974 des missions de visite dans les iles des
Cocos (Keeling) administrees par l'Australie, dans lVile Nioue, administree
par la Nouvelle-Zelande, et dans les iles Gilbert et Ellice, administrees par
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlaude du Nord, sur l'invitation
des gouvernements respectifs de ces pays,

Deplorant l'attitude negative de certaines puissances administrantes
qui continuent de rester sourdes aux appels repetes lances a cet égard
par l'Assemblee générale et par le Comité special, entravant ainsi
l'application intégrale~ rapide et efficace de l~ Declaration en ce qui
concerne les territoires qu'elles administrent,

1. Se declare satisfait du concours soutenu apporté a cet égard aux
Nations Unies par les Gouvernements austra1ien et néo-zélandais, et de la
décision positive prise par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord au sujet de l'acces des missions de visite aux
territoires q~'il administre 2/~

2. Demande aux autres puissances administrantes de reconsidérer leur
attitude et de collaborer pleinement avec l'Organisation des Nations Unies
en autorisant des missions de visite a se rendre dans les territoires
qu'elles administrent;

3. Prie son Président de poursuivre ses consultations avec les
puissances administrantes interessées en ce qui concerne l'app1ication du
paragraphe 2 de l~ presente resolution, et d'en rendre compte au Comité
special selon qu'~l conviendra.

2/ Voir annexe II au pre8ent chapit~e.
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Rr\PPORT DU PRFSIDENT

l. A sa 933eme seance, le 8 aou~ 1973, le Comité opécial a adopté une résolution .
touchant la question de l'envoi de mibüinns de visite dans les territoires al. La
resolution etait ainsi congue

frLe Comité specia:l:.,

~yant examine la question de l'envoi de missions do. visite dans les
territoires,

Ayant examiné le rapport du Presiderrt sur la question,

Rappelant que, dans ses réso~utions 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972 et
2984 (XXVII) du 14 decembre 1972, l'Assemb1ée genéra1e a demande aux puissances
administrantes de cooperer p1einement avec le Comité special charge
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux en permettant
a des missions de visite d'avoir acces aux territoires co1oniaux,

Ayant présents a l'esprit les resultats constructifs obtenus a la suite
des precedentes missions de visite de l'Organisation des Nations Unies pour ce
qui est d'obtenir des renseignements de premiere main sur les territoires
interesses et de s'assurer des voeux et aspirations de leurs populations
touchant leur statut futur, renforgant ainsi la capacite de l'Organisation des
Nations Unies d'aider ces populátions a atteindre les objectifs enonces dans
la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux
et dans la Charte des Nations Unies,

~ Precédemment publie sous la cote A/AC.109/L.95l.

a/ Documents officiels de l'Assemblee genérale, vingt-huitieme session,
Supplément No 23 (A/9023/Rev.l), vol. I~ chap. I11, par. 14.
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Appréciant a sa juste valeur la coopération continue apportée a
l'Organisation des Nations Unies a cet égaTd par les Gouvernements australien
et néo-zé1andais,

¡

[,

1. Frend note de la nouve11e invitation qui 1ui a été adressee par le
Gouvernement neo-z€landais d'envoyer une mission de visite al~ iles Toke1aou
et, en ce qui concerne Nioue, note l'intention dec1arée de ce gouvernement de
prendre des dispositions pour que l'Organisation des Nations Unies soit presente
dans le territoire a l'occasion de l'accession de la population du territoire
a l'autonomie, Qui doit avoir lieu en 1974;

2. Prend note ega1ement de l'invitation qui lui a été adressee par le
Gouvernement austra1ien d'envoyer une mission de visite aux i1es des Cocos
(Keeling) et, en ce qui concerne le Papua-Nouvel1e-Guinee, note que ce gouver
nement est toujours disposé a recevoir une mission de visite de l'Organisation
des Nations Unies conformément al~ dispositions de la resolution 2590 (XXIV)
de l'Assemb1ee genera1e, én date du 16 décembre 1969;

3. Déplore l'attitude négative des puissances administrantes qui
continuent de rester sourdes aux appe1s répétés lancés a cet égard par
1 f P.::? semb1ée générale et le Comíté spécial chargé d f étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Dec1aration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peup1es coloniaux, entra~&lt ainsi l'application intégra~e,

rapide et efficace de la Déc1aration sur 1 'octroi de 1 "Lndépendance aux pays et
aux peuples coloniaux en ce qui concerne les territoires qu'elles administrent:

4. Demande aux puissances administrantes intéressées de reconsidérer
1eur attitude et de cooperer p1einement avec l'Organisation des Nations Unies
en permettant a des missions de visite d' avoir accés aux territoires qu elles
adrninistrent;

- 113 -

5. Prie son Président de continuer ses consultations avec les puissances
administrantes interessees touchant l'application du paragraphe 4 de la
presente resolution ainsi que l'envoi de missions de visite, mentionne aux
paragraphes 1 et 2 ci-dessus, et de faire rapport a ce sujet au Comité spécial~

se10n qu'i1 conviendra ll "

l"'~" j.-.

3. En juin 1974, le President a entrepriJ des consultations avec ceux des repre
sentants des. puissances administrantes, a savoir les representants des Etats-Unis
et du Royaume-Uni, qui, en reponse a ses lettres, avaient fait savoir qu'i1s étaient
prets a avoir des discussions avec lui en la matiere. Au cours de ces consultations,
le President a appele l'attention sur les dispositions des resolutions pertinentes
de l'Assemb1ee génerale, en particu1íer sur la resolution 3163 (XA~III), du

2. En app1ication du paragraphe 5 de cette resolution, le Prési.dent a, le
14 aout 1973, adresse des lettres aux representants permanents de l'Espagne, des
Etats'-Unis d' Amérique, de la France, du Portugal et du Royaume-Uni de Grande-Bretagnc
et d' Irland.e du Nord pour leur demander de lui faire connaitre les vues de leurs
gouvernements respectifs quant a la date et aux modalites des consultations prevues
dans ladite résolution.
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14 décembre 1973, relative a l'application de la Déclaration sur l'octroí de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et sur les resolutions
3156 (XXVIII), 3157 (XXVIII), 3158 (XXVIII) et 3159 (XXVIII) de la meme date
relatives a certains territoires administres par le Royaume-Uni et a d'autres
~erritoires administres par les Etats-Unis dont s'occupe le Comité special. Au
paragraphe 15 de la résolution 3163 (XXVIII), l'Assemblee gén~rale a demandé aux
puissances administrantes interessees "de cooperer entierement avec le Comite
special dans l'exercice de son mandat et, en particulier, de participer ~ux travaux
du Comité portant sur les territoires qu'elles administrent et de permettre a
des missions de visite d'avoir acces aux territoires pour obtenir des renseignements
de premiere main et pour s'assurer des voeux et des aspirations de leurs habitants."

4. Le President a egalement rappelé qu'en ce qui concernait l'envoi de missions
de visite dans les territoires coloniaux pendant l'annee en cours, le Comité
spécial avait declare ce qui suit dans le rapport qu'il avait soumis a l'Assemblee
génerale a sa vingt-huitieme session b/ :
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5. En reponse a ces representations~ le représentant permanent des Etats-Unis
o,':¡:pres de l'Organisation des Nations Uníes a declare que son gouverneme-rt continuait
a OO~~rver scrupuleusement les dispositions pertinentes de la Charte des ~~tions

Unies el", ce quí, concernai·t les territoires administres par les Etats-Unis. T1
continua~t aussi a cooperer etroitement avec le Comite special et participait
activement a l'examen par celui-ci de la situation dans les territoires non
autonomes en qcestion. Pour ce qui était de l'envoi de missions de visite dans
les territoires ~.dministres pa~ les Etats-Unis, le representant permanent declarait
que, COlmne il en avait deja donn~ l'assurance au President, la question faisait
l'objet d'un examen soutenu et act~z de la part de son gouvernement. Le President,
pour sa part, a exprime l'espoir qu~ l~ Gouvernement des Etats-Unis repondrait
bientot positivement aux appels répetés l~ncés par l'Assemblee generale et le
Comité special a ce sujete

ti ••• Camme on le notera dans les chapitres pertinents du present
rapport ••• , le Comité special, tenant compte du role constructif qu'ont
j~ué les groupes de visite precédents des Nations Unies, continue d'accorder
U~1e importance essentielle al' envoi de ces groupes, y voyant; un moyen
d'obtenir des renseignements appropries de premiere main sur la situation
dans les territoires et sur les voe~~ et aspirations des populations
concernant leur futur statut. En conséquence, et a la lumiere de sa ré50
lu~ion du 8 aout 1973 ••• , le Comit~ entend continuer a rechercher la pleine
cooperation des puissances administrau+'es pour etre en mesure d'obtenir
ces renseignements par l'envoi, le cas éc~éant, de groupes de visite dans
les territoires situes dans les regions des Antilles, de l'ocean Indien et
de l'océan Pacifique ainsi que dans les territ~ires situes en Afrique. Le
Comité pense que l'Assemblee generale souhaitera adresser une fois de plus
un appel aux puissances administrantes pour qu'ell~~ fassent preuve de coope
ration en facilitant les visites dans les territoires~ conformement aux
décisions precedemment prises par le Comité et aux autr~~ decisions qu'il
pourrait adoptar en 1974."
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6. A la suite d'un echange de vues qui a eu lieu a Londres le 29 mai entre le
President et le Ministre d'Etat du Royaume-Uni pour les affaires etrangeres et les
affaires du Commonwealth, entrevue dont il est fait mention dans le rapport du
President a ce sujet (voir A/9623 (quatrieme partie, chap. 11, annexe 11), le
representant permanent du Royaume-Uni aupres de l'Organisation des Nations Unies a
defini la position de son gouvernement sur toute une serie de questions relevant
du domaine d'activites du Comité, y compris celle de l'envoi de missions de visite
dans les territoires, qui est exposee en detail dans la lettre du representant
adressee le 13 juin 1974 au President (voir annexe Ir au présent chapitre).

1,

¡
1

,1
, ~

7. Le President s'est rejoui de la nouvelle attitude positive adoptee par le
Gouvernement du Royaume-Uni a l'egard des travaux du Comite et a exprime sa
conviction que l'etroite cooperation ainsi etablie entre le Comite et le Gouvernement
du Royaume-Uni se revelerait certainement des plus profitables pour les habitants
des territoires administres par le Royaume-Uni. Le President aura de nouvelles
consultations avec le representant du Royaume-Uni, en vue de prendre les dispo
sitions necessaires, le cas echeant, pour l'envoi de missions de visite.

8. Le President note avec satisfaction quien ce qui concerne les territoires
administres par l'Australie et la Nouvelle-Zelande, les deux gouvernements mani
festent la meme attitude positive que par le passe. Cette annee, le Comite special
enverra des missions de visite aux iles Cocos (Keeling), administrees par
l'Australie, et a Nioue, administree par la Nouvelle-Zelande. Le President tiendra
le Comite au courant de l'evolution des consultations entreprises par lui avec les
deux Puissances administrantes au sujet de l'envoi de missions de visite dans les
autres territoires interesses.

9. D'autres rapports du President sur cette question seront publies, si besoin
est, comme additifs au present documente
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~Annexe II

LETTRE DATEE DU 13 JUIN 1974, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE SPECIAL
PAH LE REPRESENTANT PERMANENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET

D'IRLANDE DU NORD AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNTES

Je voudrais également vous faire savoir que nous serans heureux de fournir
au Comité spécial des renseignements a jour sur les derniers évenements qui se
sont produits dans les territoires non autonomes dont nous sommes responsables
et de faire de notre mieux pour répondre a toutes demandes de renseignements
supplementaires que le Comite spécial pourrait présenter. Nous nous tenons
egalement prets a participer aux reunions du Comité spécial et de ses sous-comites
sur les territoires non autonomes du Royaume-Uni si on nous le demande.

J'ai l'honneur de rappeler a votre attention ma lettre.du 9 mai1974, dans
laquelle je vous promettais de donner une réponse formelle a l'invitation que
vous m'aviez faite d'entrer en consultation avec vous au sujet de l'exécution
des dispositions énoncées au paragraphe 4 de la résolution adoptée par'le Comité
spécial a sa 933eme séance, le 8 aout 1973 al. Je me permets de profiter de
cette occasion pour vous informer de certaines autres mesures que mon
gouvernement envisage de prendre au sujet de la participation du Royaume-Uni
aux travaux du Comité spécial.

Mon gouvernement pense que l'envoi de missions de visite peut, dans certains
cas, se révéler tres utile pour le processus qui doit amener les peuples des
territoires non autonomes a exercer leur droit a l'autodétermination. C'est
pourquoi il espere voir s'établir une coopération plus étroite dans ce domaine
avec le Comité spécial et j'ai été chargé de vous informer de notre large accord
de principe a ce sujeto Je serais heureux d'avoir des consultations plus
poussées avec vous sur cette question, et en particulier sur la possibilité
de l'envoi d'une mission aux tles Ellice pour observer le référendum qui doit y
avoir lieu dans le courant de l'été, sous réserve que nous puissions nous mettre
d'accord sur des questions comme le calendrier et la composition. Je dais
cependant rappeler que le Gouvernement du Royaume-Uni, en tant que Puissance
administrante, se reserve le droit de decider si telle ou telle mission est
appropriée ou non. Pour l'adoption d'une décision de ce genre~ les vues des
gouvernements élus localement, lorsqu'il existe un gouvernement issud'elections,
seront parmi les principales cons í.dératrions dont il sera 'cenu compte.
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~ Precedemment publié sous la cote A/AC.I09/450.

al Documents officiels de l'Assemblee génerale, vingt-huitieme
Supplement No 23 (A/9023/Rev.l), vol. I, chapo III, par. 14.
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Mon gouvernement espere que tout ceci marquera le debut d'une periode
au cours de laquelle la cooperation mutuelle avec le Comite special sera
beaucoup plus poussee qu'elle n'a ete ces dernieres annees. Les objectifs du
Comite spécial sont egalement ceux du Royaume-Uni et mon gouvernement espere
vivement que notre action pourra se poursuivre ainsi.

Veuillez agréer, etc.

(Signe) Ivor RICHARD

r,¡i

1I1,
I!

I

11
I J
I ¡
, I

1
1

d
fj
11
¡·1
L'¡ j
I i
I!¡¡
. I
t·'l

í
j

I
j

<j

1
1I

tI
[ ¡
I ¡

d
~
[j
(1
¡1
Ij
I ¡

Jj
·I
j
1
J

'~

1[:.,
r - 117 -



I

Annexe III.

LETTRE DATEE DU 5 SEPTEMBRE 1974, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE SPECIAL
PAR LE CHARGE D' AFFAIRES A. l. DE IrA MISSION PERMANENTE DU PORTUGAL AUPRES

DE L' ORGJljlJISATION DES NATIONS UNIES

, '

al Voir le paragraphe 13 du présent chapitre.
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(Si~né) Antonio Leal da COSTA LOBO

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre datée du 28 aout 1974
concernant la question de l'envoi de missions de visite dans les territoires,
qui fait l'objet d'une résolution adoptée par le Comité spécial,
le 22 aout 1974 al.

,

~~.·'1¡;~~$~~~h~tw.:~..~.~~1.~~?~~~;/~,.0~,.~~~~.;¡:.,;.;,:z;.;;.-i:;":;';':';~;,~,;;:::;:::::;::r",-:;::::;r-~;...~:z:::z:r;;~,,~~¿:::;;,;"""'o?·C~"1~·..'E~':::~,;.:~~¡¿;;.~,.,~')~\.4.'.,~~~~;7¿~~;:;J~..1:~;.::;......~t:~.;,l..it~:::"',;:~;:: .. ;;......~.

l.

¡ A cet égard, je vous donne de nouveau l'assurance que le Gouvernement
portugais est disposé a cooperer etroitement avec le Comité spécial et je tiens
a affirmer que la Mission permanente du Portugal est également prete a poursuiv~e
l'examen de cette question a une date qui pourrait etre convenue d'un commun
accord.
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